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Lutte contre l’impunité pour les crimes commis contre les jour-

nalistes : Si l’on passait des gesticulations aux actes ? 

Lors de sa 68ème session, en 2013, l’Assemblée générale des Na-

tions Unies a adopté le 18 décembre 2013 la Résolution A/

RES/68/163(link is external), qui proclame le 2 novembre « Jour-

née internationale de la fin de l’impunité pour les crimes commis 

contre les journalistes ». Cette résolution exhorte les États 

Membres à mettre en place des mesures précises afin de lutter 

contre l’actuelle culture d’impunité. La date a été choisie en mé-

moire de l’assassinat de deux journalistes français au Mali le 2 

novembre 2013, Ghislaine Dupont et Claude Verlon. 

Au cours des dix dernières années, plus de 800 journalistes ont 

été tués pour avoir fait leur métier : couvrir des évènements et 

informer le public. Cela représente en moyenne une mort par se-

maine. Or, dans neuf cas sur dix, les assassinats restent impunis.  

L’UNESCO met en garde, à raison, contre les dommages causés par 

l'impunité sur des sociétés toutes entières en dissimulant de 

graves violations des droits de l'homme, la corruption et la crimi-

nalité et appelle les gouvernements, la société civile, les médias et 

ceux concernés par le respect de l’État de droit à se joindre aux 

efforts mondiaux pour mettre fin à l’impunité
1

.  

Le 16 octobre 2017, la journaliste Daphne Caruana Galizia était 

assassinée dans l’explosion de son véhicule. Forbidden Stories a 

réuni 45 journalistes issus de 15 pays pour poursuivre les investi-

gations et révèle que « un an après le meurtre, plusieurs pistes res-

tent inexplorées (…). La police n’a interrogé aucun des 

hommes politiques sur lesquels Daphne écrivait. Le Projet 

Daphne révèle également de nouvelles connections poten-

tielles entre le ministre de l’Économie maltais Christian 

Cardona et l’un des suspects arrêtés pour le meurtre de 

Daphne
2

 »
 

. 

Le 20 octobre 2018, le Collège européen des investigations financières et ana-

lyse financières criminelle (CEIFAC) lui rendait hommage en présence de 

l’un de ses fils Paul
3

. Mais au-delà, sommes-nous condamnés à 

rester impuissants face à ces crimes contre la démocratie ? 

Evidemment non ! Il suffirait d’une volonté politique des États dits, 
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« de droit », de faire appliquer les 

engagements internationaux pris 

par chacun d’entre eux, pour 

que cesse l’impunité.  

Ces engagements, quels sont-

ils ? 

À l’échelle internationale, ils ré-

sultent du paragraphe 5 de la 

Résolution adoptée par l’Assem-

blée générale des Nations Unies 

le 18 décembre 2013 qui 

« engage les États Membres à 

faire tout leur possible pour pré-

venir la violence contre les jour-

nalistes et les professionnels 

des médias, à eeiller à ce uue les

responsabilités soient établies 

en diligentant une enquête im-

partiale et efficace chaque fois 

que sont signalés des actes de 

violence contre des journalistes 

et des professionnels de l’infor-

mation se trouvant dans une 

zone relevant de leur juridic-

tion, à traduire  les  auteurs  de

ces crimes en justice et à 

s’assurer que les victimes dispo-

sent de recours appropriés ». 

À l’échelle européenne, l’ar-

ticle 2 du traité sur l’Union 

européenne proclame que 

« L'Union est fondée sur les va-

leurs de respect de la dignité 

humaine, de liberté, de démo-

cratie, d'égalité, de l'État de 

droit, ainsi que de respect des 

droits de l'homme, y compris 

des droits des personnes appar-

tenant à des minorités. Ces va-

leurs sont communes aux États 

membres dans une société ca-

ractérisée par le pluralisme, la 

non-discrimination, la tolérance, 

la justice, la solidarité et l'égali-

té entre les femmes et les 

hommes ».  

Nul ne peut nier que l’absence 

d’investigations pour identifier 

les commanditaires de l’assassi-

nat de Daphne Caruana Galizia 

constitue une violation des va-

leurs fondamentales de l’Union 

européenne.  

L’Union européenne dispose 

des moyens de faire cesser 

cette violation. 

Il suffirait en effet, qu’un tiers 

des États membres, le Parlement 

européen ou la Commission eu-

ropéenne proposent au Conseil 

européen, au visa de l’article 7 

du Traité sur l’UE de « constater 

qu’il existe un risque clair de 

violation grave par un État 

membre des valeurs visées à l’ar-

ticle 2 », en l’occurrence Malte.  

Les conséquences de la mise en 

oeuvre de l’article 7 sont impor-

tantes puisqu’il peut conduire à 

la suspension des droits de vote 

du représentant du gouverne-

ment de l’État membre au sein 

du Conseil européen et l’écarter 

en conséquence du mécanisme 

de prise de nombreuses déci-

sions européennes.  

Il est impératif que règne l’État 

de droit au sein de chacun des 

États membres de l’Union euro-

péenne et qu’au-delà des décla-

rations, des hommages et des 

commémorations, une mobilisa-

tion des chefs d’État et/ou du 

Parlement européen, s’organise 

pour imposer à Malte le respect 

de l’État de droit afin qu’une en-

quête judiciaire indépendante 

permette d’identifier les com-

manditaires de l’assassinat de 

Daphne Caruana Galizia.  

La France s’honorerait d’être à 

l’initiatiee de cette mobilisa-

tion ! 

Notes :  

1. https://fr.unesco.org/journee-

internationale-fin-impunite-crimes-

commis-contre-journalistes  

2. https://forbiddenstories.org/fr/case/

projet-daphne-un-an-plus-tard/  

3. https://www.facebook.com/

sebastien.dupent/

videos/10217785901543399/ 

LA REVUE DU GRASCO 

Numéro ISSN : 2272-981X  

Université de Strasbourg, UMR-DRES 7354 

11, rue du Maréchal Juin - BP 68 - 67046 STRASBOURG CEDEX 

Site internet : http://www.GRASCO.eu 

Adresse mail : information@grasco.eu 

Directrice de la revue du GRASCO : Chantal CUTAJAR 

Rédactrice en chef : Jocelyne KAN 

Rédacteur adjoint—Conception : Sébastien DUPENT 

https://fr.unesco.org/journee-internationale-fin-impunite-crimes-commis-contre-journalistes
https://fr.unesco.org/journee-internationale-fin-impunite-crimes-commis-contre-journalistes
https://fr.unesco.org/journee-internationale-fin-impunite-crimes-commis-contre-journalistes
https://forbiddenstories.org/fr/case/projet-daphne-un-an-plus-tard/
https://forbiddenstories.org/fr/case/projet-daphne-un-an-plus-tard/
https://www.facebook.com/sebastien.dupent/videos/10217785901543399/
https://www.facebook.com/sebastien.dupent/videos/10217785901543399/
https://www.facebook.com/sebastien.dupent/videos/10217785901543399/
http://www.grasco.eu
mailto:information@grasco.eu


 

 

 3 

N
° 
24– Novembre 2018 

COMITÉ SCIENTIFIQUE DU GRASCO 

 FALLETTI François  

Ancien magistrat, il a exercé plus de 15 ans au sein de la Direction des affaires criminelles et des Grâces du mi-

nistère de la Justice dont il a été le directeur de 1993 à 1996. Il a ensuite été procureur général près les cours 
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est aujourd’hui avocat au Barreau de Lyon. 

 LABORDE Jean-Paul 

Conseiller honoraire à la Cour de cassation et ancien Directeur exécutif du comité des Nations Unies  chargé de 
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contre le crime transnational organisé.  
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Professeur à L’Université de Strasbourg et chargée de cours à l’Université Albert-Ludwig de Fribourg-en-Brisgau 
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tique pénale de l’UE auprès de la commission européenne. 
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(2001). Spécialisé en intelligence économique, il a présidé à la rédaction de trois rapports : « Entreprise et intel-

ligence économique, quelle place pour la puissance publique ? - 2003 », « Intelligence économique et corruption 

- 2004 », « la protection du secret des affaires : enjeux et propositions-2009 ». 

 PRADEL Jean 

Ancien magistrat (de 1959 à 1969), il obtient l’agrégation en droit privé et en sciences criminelles en 1969. 

D’abord affecté à la Faculté de droit de Tunis, il devient professeur à la Faculté de droit à Poitiers (1972). Depuis 

2003, il est professeur émérite de l’Université de Poitiers. Il est directeur honoraire de l’institut de sciences cri-

minelles de Poitiers. Il a présidé l’Association française de droit pénal. Il participe à de nombreux congrés inter-

nationaux. Il est l’auteur de nombreux ouvrages, notamment - Droit pénal général, Procédure pénale, Droit pénal 

comparé, Droit pénal spécial en collaboration avec M. Danti-Juan, Droit pénal européen avec G. Corsten et G. 

Vermeulen. 

 SORDINAO Marie-Christine  

Professeur à l’Université de Montpellier, Directrice de l’Équipe de droit pénal (EDPM-UMR 5815), Directrice du 

Master 2 Droit pénal fondamental et du Master 2 Pratiques pénales. Elle est auteur de nombreux ouvrages  dont 

Mutations du droit pénal, entre affirmation de valeurs et protection des libertés ?, Faculté de droit et science 

politique de l’Université de Montpellier, coll. Actes de colloque, décembre 2017 ; Lanceur d’alerte : innovation 

juridique ou symptôme social ?, Faculté de droit et science politique de l’Université de Montpellier, coll. Actes 

de colloque, décembre 2016 ; Innovation numérique et droit pénal économique et financier : enjeux et perspec-

tives, Faculté de droit et science politique de l’Université de Montpellier, coll. Actes de colloque, mai 2016 . Elle 

est cotitulaire de la chronique « Sanctions » au Bulletin Joly des entreprises en difficulté (BJE), titulaire de la 

chronique « Droit de la concurrence », RSC et expert auprès d’organismes nationaux et internationaux. 

 STRICKLER Yves  

Docteur de l'Université de Strasbourg, Maître de conférences à Toulouse, Professeur à Nancy, puis à Strasbourg, 

il exerce depuis 2010 à l'Université Côte d'Azur. Membre du Haut Conseil de la Magistrature de la Principauté de 

Monaco, il dirige à Nice l'Institut fédératif de recherche "interactions".  

 STORCK Michel 

Professeur émérite à l'université de Strasbourg. 
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INTERVIEW  

 

BRUNO DALLES,  

DIRECTEUR DU SERVICE  

DE TRAITEMENT DU RENSEIGNEMENT ET ACTION 

CONTRE LES CIRCUITS FINANCIERS CLANDESTINS 

(TRACFIN) 

PROPOS RECUEILLIS PAR JOCELYNE KAN, RÉDACTRICE EN CHEF DE LA REVUE DU GRASCO   

L.R.D.G . : Quelles sont les 

missions confiées à Tracfin et 

comment se décline l’action 

du Service ? 

Tracfin est une cellule de ren-

seignement financier créée, con-

formément aux recommanda-

tions du Groupe d’Action Finan-

cière (GAFI), pour lutter contre 

le blanchiment de capitaux. 

Cette mission a ensuite été élar-

gie à la lutte contre le finance-

ment du terrorisme et la détec-

tion des fraudes aux finances 

publiques.  

− La lutte contre le finance-

ment du terrorisme et le 

terrorisme grâce aux si-

gnaux financiers faibles 

mais fiables : hors du terri-

toire, le repli de Daesh au 

Levant conduit à surveiller 

un éventuel redéploiement 

géographique. Sur le terri-

toire, la menace est consti-

tuée par les cellules terro-

ristes projetées ou comman-

dées depuis l’étranger, les 

acteurs solitaires, souvent 

fragiles psychologiquement, 

qui se radicalisent et passent 

à l’acte, les réseaux de col-

lecteurs de fonds, dissimu-

lés si besoin derrière des 

sociétés commerciales, les 

associations aux sources de 

financement opaques. 

− La lutte contre le blanchi-

ment de capitaux criminels 

permet de détecter notam-

ment les escroqueries finan-

cières de grande envergure 

commises en bande organisée 

(escroqueries aux faux ordres 

de virements (FOVI), sites 

d’investissements fraudu-

leux…) ; le produit des trafics 

de stupéfiants (compte tenu 

de leur poids économique et 

des multiples circuits de 

blanchiment qu’ils emprun-

tent) ; d’identifier les nou-

velles méthodes de blanchi-

ment (liées par exemple aux 

nouvelles technologies).  

− La lutte contre la corrup-

tion recouvre l’ensemble des 

manquements à la probité : 

les personnes politiquement 

exposées (PPE) étrangères 

qui blanchissent en France le 

produit de détournements 

de fonds publics commis à 

l’étranger, la corruption 

d’agents publics étrangers 

dans le cadre de contrats 

commerciaux internatio-

naux, la corruption privée, 

les détournements de fonds 

publics commis en France 

par des personnes exerçant 

une fonction publique. 

− La lutte contre les fraudes 

fiscales, sociales et doua-

nières : la fraude fiscale con-

cerne les personnes morales 
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(escroqueries à la TVA, dissi-

mulation d’activité) et les per-

sonnes physiques (avoirs à 

l’étranger non déclarés, 

fraudes aux impôts sur le 

revenu et sur les grandes for-

tunes, aux droits de succes-

sion, aux droits de muta-

tion…). La fraude sociale con-

cerne la fraude aux cotisations 

(travail dissimulé), et la fraude 

aux prestations indues (cumul 

d’une allocation avec une acti-

vité non déclarée, fraude à la 

résidence et comptes collec-

teurs…). Les fraudes doua-

nières concernent essentielle-

ment les manquements aux 

obligations déclaratives de 

transport d’espèces et de va-

leurs, la contrebande et la con-

trefaçon. 

L.R.D.G. :  Combien de déclara-

tions de soupçon recevez-vous 

par an ? 

L’action de Tracfin est stricte-

ment encadrée par le Code mo-

nétaire et financier, qui définit 

le dispositif de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme (LCB/

FT) français. Celui-ci impose à 

certaines professions assujet-

ties
1

 de mettre en oeuvre des 

obligations de vigilance à l’en-

contre de leurs clients, de suivre 

les relations d’affaires dans la 

durée, et de déclarer à Tracfin 

toute opération suspecte
2

 pour 

laquelle le professionnel n’au-

rait pas pu lever ses doutes. 

Pour être recevables, les déclara-

tions de soupçon doivent ré-

pondre à de strictes conditions 

de fond et de forme. La déclara-

tion de soupçon exonère le pro-

fessionnel de toute responsabili-

té civile, pénale ou disciplinaire 

pour violation du secret profes-

sionnel, et de toute responsabili-

té pénale en cas d’infraction cri-

minelle de la part du client (sauf 

concertation frauduleuse). Trac-

fin protège strictement leur con-

fidentialité. 

Le cadre juridique du dispositif 

de lutte contre le blanchiment 

de capitaux et le financement du 

terrorisme (LCB/FT) s’est rapide-

ment étoffé ces dernières an-

nées, élargissant les pouvoirs et 

le périmètre d’action de Tracfin. 

Au plan européen, l’Union euro-

péenne a publié quatre directives 

anti-blanchiment en 1991, 2001, 

2005 et 2015. Une cinquième di-

rective a été adoptée en 2018.  

Le développement du dispositif 

correspond, en France, à une 

hausse sensible de l’activité de 

Tracfin. Le nombre d’informa-

tions reçues par le Service at-

teint 71 070 informations reçues 

en 2017 dont 68 661 déclara-

tions de soupçon. Ce flux a aug-

menté de 10 % en 1 an, de 57 % 

en 2 ans et de 160 % en 5 ans. 

L.R.D.G. : Quelles sont les nou-

velles menaces en matière de 

blanchiment de capitaux et de 

financement du terrorisme 

(BC/FT), à l’échelle de l’Union 

européenne, de la France et 

comment doivent-elles être 

prises en compte par les assu-

jettis dans le cadre de l’ap-

proche par les risques ? 

Pour suivre la terminologie GA-

FI, il convient de parler de nou-

veaux risques. Ils évoluent len-

tement. Parallèlement, l’écono-

mie française présente des vul-

nérabilités en matière de blan-

chiment de capitaux et de finan-

cement du terrorisme (BC/FT). 

Le GAFI définit les vulnérabilités 

comme l’ensemble des facteurs 

structurels et institutionnels qui 

rendent attractives la réalisation 

d’une infraction, et l’opération de 

blanchiment qui lui est liée. Les 

vulnérabilités sont inhérentes aux 

caractéristiques structurelles d’un 

pays et de sa place financière. 

Elles sont liées aux pratiques et 

instruments utilisés dans un 

secteur d‘activité donné.  

Les professions assujetties au dis-

positif LCB/FT présentent toute 

une gamme de produits et ser-

vices financiers (établissements 

financiers régulés par l’Autorité 

de contrôle prudentiel et de réso-

lution- ACPR), de services de 

conseil (professions du chiffre 

et du droit) ou d’intermédiation 

(secteurs immobilier, des jeux, 

du marché de l’art). Chacun de 

ces produits ou services pré-

sente des vulnérabilités, liées à 

son régime juridique, qui incite-

ront ou non les fraudeurs et 

blanchisseurs à l’utiliser. Un 

risque de blanchiment est issu 

du croisement entre une menace 

et une vulnérabilité. 

La France, comme d’autres pays, 

connaît traditionnellement des 

vulnérabilités, liées par exemple à 

l’usage des espèces, aux réseaux 

de sociétés-taxis, aux investisse-

ments immobiliers dans certaines 

régions exposées, aux jeux d’ar-

gent et de hasard, au marché de 

l’art… Cependant, de nouvelles 

vulnérabilités ont éclos avec le 

développement rapide des nou-

veaux produits et services finan-

ciers issus de la révolution nu-

mérique.  

En matière de BC/FT, la vulnérabi-

lité d’un produit financier s’éva-

lue à l’aune de deux critères : 
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l’anonymat et de la traçabilité. 

La révolution numérique dans 

les services de paiement affecte 

ces deux composantes. Tracfin 

considère plusieurs types d’ac-

teurs récents comme particuliè-

rement risqués. 

− Les établissements de paie-

ment (EP) et de monnaie 

électronique (EME) sont ap-

parus à la fin des années 

2000 avec la libéralisation 

des services de paiement 

impulsée par l’évolution nor-

mative européenne. Depuis 

la DSP2 de 2015
3

, ils montent 

en puissance dans l’économie 

légale et se multiplient dans 

les circuits de blanchiment 

analysés par Tracfin. Or, ces 

nouveaux acteurs du paie-

ment brouillent la traçabilité 

des flux et réduisent les capa-

cités d’analyse des établisse-

ments de crédit sur les tran-

sactions de leurs clients. Les 

EP/EME privilégient par na-

ture les relations à distance 

et ne disposent pas de la 

même culture de conformité 

que les établissements de 

crédit. Ils posent des diffi-

cultés de contrôle aux super-

viseurs nationaux, du fait du 

passeport européen. 

La grande majorité des presta-

taires de services de paiement 

qui interviennent en France le 

font au titre du passeport euro-

péen, qui permet à un acteur 

agréé dans un État membre de 

l’Espace Économique Européen 

(EEE) de distribuer ses produits 

dans tous les autres États de 

l’EEE, sans nouvel agrément lo-

cal. Le passeport européen se 

décline en deux types de ré-

gime : le libre établissement, ou 

la libre prestation de services.  

• Le libre établissement cor-

respond aux acteurs qui 

ont une présence phy-

sique sur le territoire du 

pays d’accueil (succursale 

et/ou réseau d’agents et 

de distributeurs). Dans ce 

cas, ils doivent respecter 

la réglementation LCB/FT 

et sont soumis au contrôle 

du superviseur du pays 

d’accueil.  

• La libre prestation de ser-

vices correspond aux ac-

teurs qui distribuent uni-

quement leurs produits en 

ligne, sans présence phy-

sique. Ceux-ci ne sont sou-

mis qu’à la régulation de 

leur pays d’agrément. Les 

superviseurs des pays 

d’accueil n’ont pas de ca-

pacités de contrôle de 

l’opérateur et doivent 

s’adresser au superviseur 

de son pays d’agrément. 

Or, tous les États euro-

péens n’ont pas le même 

degré d’exigence dans la 

mise en oeuvre des obliga-

tions LCB/FT par les opé-

rateurs qu’ils agréent et 

supervisent. 

Le développement rapide des 

EP/EME, conjugué au régime 

du passeport européen, et sin-

gulièrement à celui de la libre 

prestation de services, consti-

tue donc, au sein de l’UE, une 

importante poche de risque. 

− Une catégorie de produits 

émis par les EP/EME apparaît 

particulièrement risquée : 

les supports de monnaie 

électronique rechargeables 

par des moyens anonymes 

(espèces ou autre compte en 

ligne anonyme). Ils offrent 

un anonymat et une portabi-

lité maximum. Ces supports 

de monnaie électronique 

peuvent être des porte-

feuilles en ligne (wallets) ou 

des supports physiques 

(cartes prépayées ou tickets-

recharge). La quatrième di-

rective européenne anti-

blanchiment de 2015, et plu-

sieurs textes intégrés en 

droit français en 2016 et 

2017 ont cherché à encadrer 

l’usage de la monnaie élec-

tronique afin de fixer des 

plafonds d’utilisation et d’en 

réduire l’anonymat. 

− 

ont 

elles aussi connus un dévelop-

pement rapide depuis cinq 

ans, conduisant à préciser 

leur statut juridique et à les 

intégrer au dispositif LCB/FT 

en 2014. Le cas des sites de 

cagnottes en ligne doit en-

core être précisé. L’utilisa-

tion de ces plateformes 

donne lieu à des opérations 

de blanchiment ou d’escro-

queries par le biais de pro-

jets fictifs, ainsi qu’à des 

opérations de financement 

du terrorisme via les dons. 

Leur assujettissement au 

dispositif LCB/FT doit être 

renforcé au niveau euro-

péen. 

− La DSP2 a consacré une nou-

velle catégorie d’acteurs : 

les agrégateurs de comptes 

(PSIC)
4

 et les initiateurs de 

paiements (PSIP)
5

. Leur in-

tervention, dans les proces-

sus de transaction et la rela-

tion client, pourrait, à terme, 
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poser des difficultés quant à 

la maîtrise de la connais-

sance client par les établis-

sements de crédit. 

− La pénétration dans les ser-

vices de paiement des 

géants de l’internet améri-

cains et chinois, ainsi que 

celle des grands opérateurs 

de téléphonie, est de nature 

à remettre en question 

l’équilibre global du disposi-

tif LCB/FT. Ces acteurs maî-

trisent les données de 

masse, concentrent la con-

naissance client tout en se 

développant en dehors du 

périmètre de la régulation 

bancaire, qu’ils délèguent à 

des filiales spécialisées ou à 

des établissements parte-

naires. Les opérateurs de 

téléphonie mobile dévelop-

pent des services de trans-

mission de fonds en es-

pèces, via le téléphone mo-

bile, qui créent une grande 

incertitude sur la maîtrise de 

la connaissance client, en 

particulier des destinataires 

des fonds. 

− L’extension des usages des 

crypto-actifs est devenue un 

enjeu de régulation priori-

taire pour les autorités inter-

nationales, européennes et 

françaises (cf. question 4).  

La réglementation ne suit pas le 

même rythme que les innova-

tions technologiques. Ce cons-

tat ne doit pas empêcher les 

professionnels assujettis d’ajus-

ter au contexte actuel leur ap-

proche par les risques, consa-

crée dans le CMF par l’ordon-

nance n°2016-1635 de transpo-

sition de la 4ème directive anti-

blanchiment. Cette procédure 

implique le déploiement, par les 

professionnels assujettis : 

− d’une cartographie interne 

des risques BC/FT, en fonc-

tion de la nature des pro-

duits et services proposés, 

de ses canaux de distribu-

tion, de la segmentation de 

ses clients et des territoires 

d’origine ou de destination 

des fonds qu’il manipule. 

L’identification d’un nou-

veau service de paiement 

masquant l’origine ou la des-

tination des fonds doit cons-

tituer un indicateur de 

risque supplémentaire ; 

− de mesures de vigilance 

client, à l’entrée en relation 

comme au long de la relation 

d’affaire. Elles doivent être 

adaptées au niveau de risque 

identifié par la cartographie. 

À l’entrée en relation, ces 

mesures imposent de relever 

l’identité détaillée du client 

et du bénéficiaire effectif, et 

de vérifier l’authenticité de 

cette identité par tout docu-

ment probant. Par la suite, la 

relation d’affaires doit être 

suivie dans la durée, afin 

d’actualiser les éléments de 

connaissance client et d’exa-

miner toute opération qui 

pourrait apparaître incohé-

rente par rapport au fonc-

tionnement normal de la re-

lation. 

L.R.D.G. :  Les crypto-monnaies 

et le cashback risquent-t-ils de 

faciliter le blanchiment d’ar-

gent ? 

Très clairement. 

S’agissant des crypto-actifs, 

leur degré d’anonymat varie se-

lon les blockchains sur les-

quelles ils reposent. La block-

chain Bitcoin relève plutôt du 

pseudonymat et permet une tra-

çabilité des transactions. En re-

vanche, d’autres blockchains 

ont été développées spécifique-

ment pour protéger l’anonymat 

et la non-traçabilité des transac-

tions, en utilisant des technolo-

gies cryptographiques complexes. 

Tracfin considère l’ensemble de 

ces produits comme hautement 

risqués, en témoigne le nombre 

croissant de déclarations de 

soupçon reçues impliquant des 

crypto-actifs. Leur traitement 

confirme plusieurs tendances : 

− Les crypto-actifs sont utili-

sés par les cybercriminels se 

rémunérant par des activités 

de piratage (logiciels rançon 

tels que WannaCry et NotPe-

tya) ; 

− Ils facilitent le commerce de 

produits illégaux : les plate-

formes d’achat/vente de pro-

duits illégaux sur le darknet 

(stupéfiants, armes, coordon-

nées bancaires volées, faux 

documents d’identité et pédo-

pornographie) recommandent 

les paiements en crypto-actifs 

pour préserver l’anonymat 

des parties prenantes ; 

− Les crypto-actifs favorisent 

l’évasion fiscale : l’absence 

de régulation des crypto-

actifs offre des facilités aux 

fraudeurs fiscaux qui reçoi-

vent sur leurs comptes ban-

caires des montants élevés 

en provenance de plate-

formes de change étran-

gères ; 

− Ils constituent un nouveau 

terrain pour les escroque-

ries : Tracfin observe de 
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nombreux cas d’escroque-

ries et abus de confiance à 

partir de faux sites d’inves-

tissement (scams), ainsi que 

des cas de manipulation de 

cours. 

L’anonymat des opérations en 

crypto-actifs peut être levé lors 

de leur conversion dans l’écono-

mie réelle (conversion en mon-

naie fiat). C’est pourquoi les 

plateformes de change consti-

tuent les acteurs le plus sen-

sible de cet éco-système, et doi-

vent être contraintes au plus 

vite, au plan international, à 

respecter les obligations de vi-

gilance LCB/FT.  

Des contournements existent 

néanmoins avec le développe-

ment de nouveaux moyens de 

paiement tel que les cartes 

BTC2Plastic. Il s’agit de cartes 

de paiement, utilisable chez les 

commerçants, en ligne ou au-

près des distributeurs automa-

tiques, dont le solde disponible 

est calculé à partir d’un porte-

feuille en crypto-actifs détenu 

par l’utilisateur. Elles sont cou-

ramment utilisées par les crimi-

nels cherchant à récupérer en 

espèces les profits issus de la 

vente de produits illicites sur le 

darkweb. 

La réduction du risque inhérent 

à l’usage des crypto-actifs passe 

par la mise en place d’une régu-

lation pertinente intégrant les 

principaux acteurs exerçant, 

dans le secteur des crypto-

actifs, une activité assimilable à 

celles des établissements finan-

ciers. Cette régulation doit être 

déclinée aux plans international 

(prendre en compte les crypto-

actifs dans les recommanda-

tions GAFI), européen (cf révi-

sion de la 4ème directive par la 

directive UE 2018/843) et fran-

çais.  

En France, les autorités avaient 

profité de la transposition de la 

4ème directive pour anticiper 

les besoins et assujettir les pla-

teformes de change fiat/crypto 

au dispositif LCB/FT. Ce mouve-

ment sera complété par la trans-

position de la 4ème directive 

révisée ou 5ème directive, qui 

prévoit l’assujettissement au 

niveau européen des plate-

formes de change et des four-

nisseurs de services de porte-

feui l le  de  conservat ion 

(custodian wallet providers). 

Une fois assujettis dans un 

cadre européen harmonisé, 

l’enjeu résidera dans l’accompa-

gnement de ces acteurs dans 

leur processus de mise en con-

formité.  

S’agissant du cashback, il per-

met à un particulier de payer un 

commerçant par carte une 

somme supérieure aux biens 

achetés, et de se faire verser la 

différence en espèces. Cette 

nouvelle modalité a été intro-

duite en France par la DSP2, 

transposée en droit national par 

l’ordonnance n°2017-1252 du 9 

août 2017, entrée en vigueur le 

13 janvier 2018 et ratifiée par la 

loi n° 2018-700 du 3 août 2018.  

Le CMF définit le cashback 

comme « la fourniture de ser-

vices pour lesquels des espèces 

sont fournies par le bénéficiaire 

au bénéfice du payeur dans le 

cadre d'une opération de paie-

ment, à la demande expresse de 

l'utilisateur de services de paie-

ment formulée juste avant l'exé-

cution de l'opération de paie-

ment via un paiement pour 

l'achat de biens ou de ser-

vices » (art L. 314-1). 

Par nature difficilement tra-

çable, le recours aux espèces 

constitue le premier des instru-

ments de blanchiment d’argent. 

Non encadrée, la pratique du 

cashback peut devenir un vec-

teur de blanchiment en facili-

tant le recyclage d’espèces illi-

cites. Des opérations de cash-

back pourraient permettre de 

justifier la détention d’espèces 

illégalement acquises, en parti-

culier si elles sont effectuées 

avec la complicité du commer-

çant. Elles peuvent aussi facili-

ter la diffusion de faux billets 

dans l’économie. 

Pour assurer la qualité de la cir-

culation fiduciaire et limiter le 

risque de blanchiment, un dé-

cret doit limiter les risques et 

prévoir de fixer un plafond 

maximal pouvant être décaissé 

en numéraire. Un seuil compris 

entre 60 et 150 euros est en 

cours de discussion.  

Pour qu’il soit complet, l’enca-

drement du cashback devrait 

imposer aux commerçants la 

tenue d’une comptabilité per-

mettant d’isoler les opérations 

de retraits d’espèces à des fins 

de traçabilité. Une limitation de 

ces opérations dans le temps 

est également hautement sou-

haitable. 

L.R.D.G. : Le dispositif de lutte 

contre le blanchiment des capi-

taux et le financement du terro-

risme va être une nouvelle fois 

évalué par le GAFI en 2020. 

Quels sont les progrès réalisés 

depuis la dernière évaluation en 

2010-2011 ? Dans quels do-

maines se situent les marges 
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d’amélioration ? 

Une évaluation du GAFI ne con-

cerne pas que la cellule de ren-

seignement financier, mais l’en-

semble des acteurs impliqués 

dans la LCB/FT : ministères éco-

nomiques et financiers, minis-

tère de l’Intérieur, ministère de 

la Justice, ACPR, ordres profes-

sionnels servant d’autorités de 

contrôle et de sanctions des 

professions non financières, 

etc. 

En 2011, le rapport d’évaluation 

du GAFI avait salué la qualité du 

dispositif juridique français, la 

rigueur de son superviseur fi-

nancier, l’indépendance et les 

pouvoirs de la Cellule de rensei-

gnement financier (CRF), ainsi 

que la qualité de l’entraide judi-

ciaire. En revanche, les évalua-

teurs GAFI avaient relevé plu-

sieurs faiblesses notamment le 

manque d’effectivité du disposi-

tif dans les DOM-COM, la faible 

implication des professions as-

sujetties non-financières et le 

recours insuffisant des tribu-

naux à l’infraction de blanchi-

ment de capitaux. 

Rapidement, plusieurs mesures 

correctrices avaient été prises. 

Un rapport de suivi publié par 

le GAFI en 2013 soulignait les 

progrès accomplis par la 

France : 

− l’amélioration des lignes di-

rectrices du secteur finan-

cier ; 

− l’effort de sensibilisation 

des autorités auprès des ca-

tégories de professionnels 

non-financiers en leur rappe-

lant leurs obligations LCB/FT 

(y compris auprès des avo-

cats dont l’assujettissement 

a été confirmé) ; 

− l’adoption de lignes direc-

trices par l’Autorité de con-

trôle prudentiel et de résolu-

tion (ACPR) et l’Autorité des 

marchés financiers (AMF) et 

instauration de contrôles 

dans les établissements fi-

nanciers sur la mise en 

oeuvre des mesures de vigi-

lance à l’égard des Personna-

lités Politiquement Expo-

sées ; 

− concernant la correspon-

dance bancaire : rédaction 

par l’ACPR d’un guide de 

« Principes d’application sec-

toriels » ; 

− l’augmentation des effectifs 

et moyens de Tracfin, la 

meilleure implication du Ser-

vice dans les retours d’infor-

mation vers les profession-

nels, et les progrès dans la 

communication avec les par-

quets. 

En vue de la prochaine évalua-

tion en 2020, les efforts enga-

gés se sont poursuivis depuis 

2013 par l’adoption de plu-

sieurs mesures ainsi que par la 

transposition, en 2016, de la 

4ème directive européenne anti-

blanchiment. 

Sur le plan réglementaire, des 

produits et acteurs financiers à 

risque ont fait l’objet d’un enca-

drement :  

− le financement participatif : 

un statut légal et une procé-

dure d’agrément ont été 

créés pour les plateformes 

de crowdfunding en 2014 ; 

− les paiements en espèces : 

en 2015, le seuil de paie-

ment en espèces autorisé a 

été abaissé de 3 000 € à 

1 000 € pour les résidents 

fiscaux français dans le 

cadre de transactions profes-

sionnelles ; 

− la monnaie électronique : en 

2016, les paiements en mon-

naie électronique ont été pla-

fonnés à 3 000 € et l’utilisa-

tion des cartes prépayées sou-

mise à des plafonds 

(rechargements, retraits ou 

remboursements en espèces 

limités à 1 000 €/mois et pla-

fond de stockage maximal fixé 

à 10 000€). L’anonymat des 

cartes prépayées a reculé 

avec l’ordonnance n°2016-

1635 qui impose une prise 

d’identité au premier euro 

(sauf exception strictement 

limitées pour lesquelles 

l’identification n’est obliga-

toire qu’au-dessus de 250 €). 

Sur le plan opérationnel, le dis-

positif LCB-FT s’est enrichi : 

− En 2013 ont eu lieu d’une 

part, la création du Parquet 

national financier (PNF) et de 

l’Office Central de Lutte 

contre la Corruption et les 

Infractions Financières et 

Fiscales (OCLCIFF) et d’autre 

part, la mise en place de la 

Commission nationale des 

sanctions, qui est l’autorité 

de sanction des agents im-

mobiliers, sociétés de domi-

ciliation et professionnel du 

secteur des jeux et paris (y 

compris en ligne), en ce qui 

concerne la LCB/FT. 

− Les pouvoirs de Tracfin ont 

été renforcés : extension du 

droit de communication de 

Tracfin, extension de la du-

rée du droit d’opposition de 
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Tracfin, élargissement de la 

liste des administrations 

destinataires des signale-

ments Tracfin, possibilité 

pour Tracfin d’adresser aux 

assujettis des appels à vigi-

lance, accès facilité aux fi-

chiers de police et gendar-

merie. Au-delà de Tracfin, 

l’ensemble du dispositif anti

-terroriste a été étoffé. 

− Le périmètre des profession-

nels assujettis a été élargi 

aux intermédiaires en opéra-

tions de banque et en ser-

vices de paiement (IOBSP) et 

aux activités de location im-

mobilière, aux plateformes 

de crowdfunding (prêts ou 

dons), et aux plateformes de 

change en crypto-actifs. 

Des marges de progression per-

sistent néanmoins.  

Au regard des exigences du GA-

FI, la mobilisation des profes-

sions non-financières reste en-

core perfectible. Leur implica-

tion dans la mise en oeuvre du 

dispositif LCB/FT et la qualité 

de leur supervision restent en-

core inégales selon les profes-

sions. Certaines d’entre elles 

font encore preuve d’une rela-

tive méconnaissance de leurs 

obligations. Tracfin a sensible-

ment renforcé son organisation 

depuis 2014 pour mieux animer 

les relations avec les profes-

sions non financières, en créant 

notamment des fonctions de 

référents dédiés à chaque ordre 

professionnel. Leur action s’est 

traduite par une hausse de la 

quantité et de la qualité des dé-

clarations de soupçon reçues. 

Des lignes-directrices détaillées 

ont été rédigées ou sont en 

cours de rédaction avec la plu-

part de ces professions. Cer-

taines ont notamment été si-

gnées en 2018 (Huissiers, Admi-

nistrateurs judiciaires et Manda-

taires judiciaires) 

Par ailleurs, l’efficacité du dis-

positif LCB/FT dans les DOM-

COM reste imparfaite, malgré 

les démarches de Tracfin auprès 

des déclarants bancaires et plu-

sieurs déplacements du Service 

depuis 2016 dans ces territoires 

(Antilles françaises, Polynésie, 

Nouvelle Calédonie…).  

Des marges d’amélioration exis-

tent également dans la tenue de 

statistiques judiciaires consoli-

dées permettant d’analyser fine-

ment l’exploitation judiciaire 

des transmissions de Tracfin et 

d’assurer un retour d’informa-

tion vers les déclarants. 

L.R.D.G. : Le rapport d'activité 

de Tracfin pour 2017 men-

tionne une  augmentation de 

73 % des notes adressées à la 

section antiterroriste du Par-

quet de Paris. Quel regard por-

tez-vous sur la judiciarisation 

du renseignement financier ? 

Sous l’impulsion du procureur 

de la République de Paris et de 

Tracfin, le renforcement des 

relations avec la section anti-

terroriste du Parquet de Paris a 

été un axe de travail en 2016 et 

2017 pour la division de lutte 

contre le financement du terro-

risme et le pôle juridique et ju-

diciaire de Tracfin. Cette colla-

boration s’est traduite par une 

nette augmentation des signale-

ments « lutte contre le finance-

ment du terrorisme » adressés à 

cette section en 2017 (246 si-

gnalements en 2017 contre 36 

en 2016 et 6 en 2015). La dési-

gnation d’un substitut référent 

« financement du terrorisme » 

au Parquet de Paris a permis de 

structurer et dynamiser cette 

orientation. 

Force est de constater que fin 

2018, il apparaît que plus de 25 

% des dossiers en enquête au 

pôle spécialisé du TGI de Paris 

de lutte contre le terrorisme 

comporte des notes Tracfin. 

L’élan donné à la prise en 

compte de la dimension finan-

cière a été consacré par la con-

férence de Paris d’avril 2018, 

dite No Money For Terror, qui 

s’est conclue par une déclara-

tion en 10 axes. 

L.R.D.G. : Quelles sont les mo-

dalités d'échanges avec les cel-

lules de renseignement finan-

cier (CRF) étrangères ? La qua-

lité des échanges vous paraît-

elle satisfaisante ? 

Compte tenu de l’interdépen-

dance des économies du 

monde, notre matière première 

est, par nature, internationale. 

Cela nécessite, outre une solide 

coopération avec nos homo-

logues régionaux, partenaires 

privilégiés, et internationaux, la 

garantie que les échanges s’ef-

fectueront dans un cadre sécuri-

sé et normalisé. TRACFIN n’a 

vocation à communiquer 

d’informations qu’aux autres 

cellules de renseignement fi-

nancier et non à d’autres entités 

publiques ou privées étran-

gères. Un grand nombre de cel-

lules de renseignement finan-

cier (CRF) du monde sont réu-

nies depuis 1995 au sein du 

Groupe Egmont, qui leur offre 

un outil sécurisé de communi-

cation et d’échange d’informa-

tions. Cet instrument unique 

nous permet ainsi de collaborer 
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avec 157 cellules de renseigne-

ment financier partageant des 

règles communes pour l’exploi-

tation du renseignement finan-

cier. Dans ce cadre, nous ren-

controns régulièrement nos ho-

mologues – la 25ème réunion 

annuelle du Groupe Egmont 

vient de s’achever en Australie – 

pour évoquer l’évolution des 

tendances du blanchiment d’ar-

gent et du financement du ter-

rorisme et échanger sur les 

bonnes pratiques à mettre en 

oeuvre. À l’échelle européenne, 

la coopération opérationnelle 

s’exerce également à travers 

l’outil « FIU.Net », interface per-

mettant l’échange dématérialisé 

d’informations financières, 

complété par de fréquentes ren-

contres avec nos homologues.  

La question de l’harmonisation 

des pratiques – par exemple en 

matière d’accès aux informa-

tions et de protection de leur 

confidentialité, ou encore de 

dissémination de l’information 

– est centrale lorsqu’il s’agit 

d’appréhender la dimension in-

ternationale de nos activités. À 

cet égard, les normes établies 

par le GAFI encadrent les 

échanges entre cellules de ren-

seignement financier. C’est 

donc en conformité avec ces 

normes que TRACFIN exerce, 

sur la base de requêtes étran-

gères, les mêmes prérogatives 

que celles dont il dispose pour 

effectuer ses investigations à la 

suite du signalement émis par 

un professionnel déclarant.  

À titre illustratif, en 2017, 

TRACFIN a reçu 1303 informa-

tions émanant de 92 cellules de 

renseignement financier étran-

gères. Elles portaient sur envi-

ron 7000 personnes physiques 

ou morales. Certaines (719) 

constituaient des demandes de 

renseignements, les autres (584) 

étaient des informations spon-

tanément mises à la disposition 

du service pour exploitation. 

Nous nous félicitons de la quali-

té de ces échanges, bien qu’ils 

soient parfois contraints par l’ac-

cès de nos homologues à cer-

taines informations financières 

(notamment en l’absence de fi-

chier nationaux de comptes 

bancaires ou en cas d’incapacité 

à requérir de l’information au-

près des entités déclarantes sur 

la base d’une demande étran-

gère). TRACFIN a quant à lui ex-

ternalisé 910 réponses vers 91 

CRF, sollicité 93 pays et adressé 

202 informations spontanées à 

56 CRF. Les partenaires euro-

péens, du fait de leur proximité 

géographique et, pour certains 

d’entre eux, linguistique, sont 

nos principaux interlocuteurs.  

L.R.D.G. : Quels sont, selon 

vous les principaux apports de 

la cinquième directive modi-

fiant la directive (UE) 

2015/849 ? 

Le 30 mai dernier
6

, la 4ème di-

rective a été amendée par la 

5ème Directive LCB/FT. Des me-

sures importantes ont alors été 

introduites afin de corriger cer-

taines fragilités du dispositif 

que la France avait, pour partie, 

déjà identifiées.  

C’est notamment le cas s’agissant 

de la liste des personnes appelées 

à contribuer à la LCB/FT en met-

tant en oeuvre les diverses me-

sures de vigilance, c’est-à-dire les 

assujettis. En décembre 2016, la 

France avait fait le choix d’aller 

au-delà du texte de la 4ème direc-

tive pour intégrer, parmi les assu-

jettis, les commerçants et inter-

médiaires en monnaies virtuelles, 

ces derniers ayant été identifiés 

comme présentant un risque éle-

vé en matière de BC/FT. Avec la 

directive du 30 mai dernier, 

l’Union européenne s’est ralliée à 

cette position en étendant le 

champ des personnes assujetties 

aux « prestataires de services 

d’échange entre monnaies vir-

tuelles et monnaies légales
7

» 

ainsi qu’aux « prestataires de 

services de portefeuilles de con-

servation
8

».  

Sur le même terrain, il est pos-

sible d’évoquer l’extension de 

l’assujettissement des agents 

immobiliers à l’activité locative 

– introduit en France en 2016 

également – ou encore celui des 

professionnels du secteur de 

l’art – introduit en France à par-

tir de 2001.  

L’UE a également renforcé les 

pouvoirs des cellules de rensei-

gnement financier (CRF). Elle a 

notamment introduit l’obliga-

tion, pour chaque État, de cons-

tituer un fichier des comptes  

accessible aux CRF. En France, 

un tel fichier existe, il s’agit du 

FICOBA dont l’utilité pour les 

investigations conduites par 

TRACFIN – qui peut y accéder 

depuis 2003 – est primordiale.  

La généralisation de ce pouvoir 

est amplifiée par la consolida-

tion des relations entre les CRF 

européennes appelées à travail-

ler toujours davantage en-

semble afin de mieux lutter 

contre le BC/FT.  

Il convient de suivre avec atten-

tion les modalités de transposi-

tion de la 4ème et de la 5ème 

directive chez nos partenaires 
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européens afin de continuer à 

progresser de manière effective 

en matière de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme.  

Notes : 

1. Définies à l’article L.561-2 du CMF 

2.  Une opération suspecte est une opéra-

tion portant sur des sommes dont le 

professionnel sait, soupçonne ou a de 

bonnes raisons de soupçonner qu’elle 

provient d’une infraction punie d’une 

peine privative de liberté supérieure à un 

an, ou participe au financement du terro-

risme, ou correspond à l’un des 16 cri-

tères de grande fraude fiscale définis par 

décret (Cf art. L.561-15 du CMF). 

3. DSP2 : 2ème directive européenne sur les 

services de paiements – Directive (UE) 

2015/2366 du 25 novembre 2015, trans-

posée en droit français par l’ordonnance 

n°2017-1252 du 9 août 2017. 

4. PSIC : Prestataires de Services d’Informa-

tion sur les Comptes 

5. PSIP : Prestataires de Services d’Initiation 

de Paiement 

6. Modifications introduites par la Directive 

(UE) 2018/843 du Parlement européen et 

du Conseil du 30 mai 2018 entrées en 

vigueur au 9 juillet 2018.  

7. Directive 4.2, art. 2, 3), g). 

8. Directive 4.2, art. 2, 3), h). 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

PATHOLOGIE DE LA CORRUPTION PARLEMENTAIRE 

AUTEURS : PIERO CALAMANDREI 

EDITEUR : EDITIONS DE LA REVUE CONFÉRENCE 

Présentation de l’éditeur 

Ce court texte d'une clarté sa-

voureuse, d'où l'humour n'est 

pas absent, énonce et dénonce 

les dangers et les tentations 

liés à la collusion entre pou-

voir politique et pouvoir éco-

nomique ; il décrit les logiques 

de parti, les convictions 

friables, les petites et les 

grandes compromissions des 

places, l'intérêt si peu géné-

ral... Difficile démocratie. Pré-

cieux vademecum qui refuse 

aussi bien le « tous pourris » 

que la complaisance à l'égard 

de certains abus des institu-

tions comme des entreprises - 

tant il est vrai que les citoyens 

ressemblent trop souvent à 

ceux qu'ils critiquent. Ce sep-

tième ouvrage de Piero Cala-

mandrei (1889-1956) traduit 

par les Editions de la revue 

Conférence révèle au public 

français la hauteur de vue et la 

lucidité politique de celui qui 

fut l'un des rédacteurs de la 

Constitution italienne toujours 

en vigueur, en même temps 

qu'un écrivain et un juriste 

d'une dimension souveraine. 

© Toute reproduction ou utilisation des articles de la revue du GRASCO est interdite sans l'autorisation préalable du GRASCO et ne peut être 

effectuée qu'en vue de l'utilisation qui aura été acceptée par le GRASCO  

La Revue du GRASCO doit être citée de la manière suivante : L.R.D.G., année, n° xx, p. xxx 
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DOCTRINE SCIENCES CRIMINELLES 

 

 LES CONFLITS ENTRE CRIMINELS : 

LA VIOLENCE, CIMENT CULTUREL  

 

I 
l n'y avait tout de même pas 

que les coups durs, la ven-

geance et les fusillades dans 

la vie du Milieu. On savait profi-

ter de la vie et faire la fête
1

.  

Le conflit est au voyou ce que 

l'archet est au violon : sans lui, 

ce délicat instrument n'est rien. 

Pour exister et s'imposer, le mal-

faiteur professionnel, ce délin-

quant d'habitude, figure éter-

nelle de nos sociétés, doit s'op-

poser, contester, se battre, 

vaincre...et mourir s'il le faut. Le 

combat est source d'avantages 

en tous genres et lui permet 

d'en tirer une vie facile, faite de 

plaisirs faciles, chèrement ac-

quis et toujours éphémères.  

C'est en affrontant l'autre, celui 

qui conteste sa règle et ses 

codes que le truand s'impose et 

prend sa place dans l'univers 

sombre de la grande criminalité. 

On y grandit par l'affrontement 

et la guerre, mode normal d'ac-

complissement de soi.  

En exergue à son livre « l'ins-

tinct de mort », Jacques Mesrine 

fait sienne la citation bien con-

nue de Voltaire : « Seigneur, pro-

tégez moi de mes amis, mes en-

nemis, je m'en charge
2

 ». Les 

amis, le voyou en possède beau-

coup, s'il est puissant et respec-

té. Ils l'abandonneront vite s'il 

chute. Ses ennemis sont tout 

aussi nombreux : les jaloux, les 

envieux, les rivaux et les vain-

cus. Et les plus féroces se recru-

teront parmi ceux qui lui jurent 

fidélité et amitié, à la vie et...à la 

mort.  

Dans le film Scarface, oeuvre 

culte chez les délinquants, Tony 

Montana, dévoué lieutenant du 

parrain local, tue froidement ce 

dernier pour prendre sa place et 

clamer au monde qu'il est enfin 

celui qui commande et doit être 

craint. Alliance de circonstances 

et trahisons mûries, connivence 

de façade et sympathie affichée, 

divergence profonde et haine 

recuite, ainsi va la vie des crimi-

nels, leur destin mortifère.  

Les meilleurs amis, soudés par 

une enfance de quartier et 

d'aventures de jeunesse, devien-

dront les pires ennemis, animés 

par le même désir d'en finir avec 

ce passé pesant. Ils puiseront 

dans ce vécu commun la res-

source de leur mésentente nou-

velle, née de leur identique désir 

de puissance.  

Du « Parrain » à « Gomorra », le 

cinéma trouve dans cette drama-

turgie classique le ressort de 

récits mythiques faits de sang et 

de larmes. Les journalistes spé-

cialisés y trouvent aussi une 

abondante matière à l'écriture 

de la violence criminelle, tou-

jours recommencée
3

. Leurs ou-

vrages ne sont que litanie de 

crimes et de violence entre 

groupes antagonistes.  

Forts de leur expérience du ter-

rain, les professionnels de la 

lutte contre le crime dépeignent 

eux aussi volontiers les moeurs 

du crime organisé, faits d'une 

suite d'assassinats sordides et 

de règlements de compte en sé-

rie. Ils racontent leurs grandes 

figures criminelles et leurs af-

faires judiciaires marquantes 

dont la violence est le ressort 

JACQUES DALLEST  

PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D’APPEL DE GRENOBLE  

 Article publié dans Les Cahiers de la sécurité et de la justice (n°41) de l’Institut nationale des hautes 

études de la sécurité et de la justice (INHESJ) 



 

 

 

14 

N
° 
24– Novembre 2018 

essentiel
4

.  

Peu nombreux sont les magis-

trats qui se sont également atta-

chés à dire leur vision du crime 

professionnel et de ses soubre-

sauts internes
5

. Les avocats sont 

en revanche légion à coucher 

leur vérité sur le papier, en don-

nant à voir la personnalité de 

leur client, voyou au grand 

coeur ou malfaisant psycho-

pathe
6

.  

Enfin, les principaux intéressés, 

les malfaiteurs retraités ou se 

disant repentis, n'hésitent pas à 

prendre la plume pour se con-

fier et raconter leur vie de tous 

les dangers
7

. Les éditeurs appré-

cient ces pages plus éloquentes 

qu'un polar classique. Le frisson 

du vécu est toujours apprécié.  

Être un malfaiteur professionnel 

apporte des avantages pal-

pables et une vie facile.  

Deux inconvénients cependant 

et de taille : être arrêté et avoir 

à rendre des comptes à la socié-

té. Le risque social par excel-

lence auquel il sera difficile 

d'échapper. Et parallèlement, 

devoir s'imposer pour être re-

connu et avoir à résoudre sans 

désemparer les contentieux nés 

de l'exercice de l'activité illicite. 

Il en va d'une crédibilité à re-

conquérir en permanence.  

Une double contrainte donc qui 

pèse fortement sur le délinquant 

d'habitude, mais qu'il assume 

parfaitement comme étant des 

exigences naturelles du métier.  

L'article 12 du Code pénal aboli 

le 9 octobre 1981 érigeait la 

peine de mort en symbole du 

droit de vengeance de la socié-

té. Cette heureuse disparition 

est demeurée étrangère au 

monde des criminels qui restent 

fondamentalement attachés au 

droit d'ôter la vie d'autrui. C'est 

leur condition humaine avec ses 

dures nécessités.  

La justice républicaine tranche 

les conflits et dit le droit, en 

s'appuyant sur des textes en 

constante évolution. Elle punit, 

admoneste, prononce des 

peines de prison ou d'amende et 

répare les préjudices. Elle a 

pour ambition de réguler les 

tensions humaines et se veut 

force d'apaisement social.  

La résolution des conflits se fait 

par d'autres cheminements chez 

les criminels. Point de justice, 

de Code pénal ni de règles préé-

tablies à respecter. L'ordre so-

cial n'est pas leur ordre. La 

force et la brutalité mais aussi 

la ruse et la machination rè-

gnent en maîtres selon l'intérêt 

du moment et l'état des forces 

en présence.  

Le différend est la loi commune 

du milieu (le mot garde son 

sens). L'antagonisme structure 

les bandes criminelles qui cher-

chent à se développer. Le con-

flit est dans l'ordre des choses 

chez les voyous qui ne s'embar-

rassent pas de respect de 

normes ou de valeurs, celles 

d'un monde qui n'est pas le leur 

(celui des « caves » aurait-on dit 

dans les années 50). Parmi les 

illégalités commises par ce 

monde en marge, l'assassinat 

apparaît comme l'acte radical le 

plus parfait, « l'ultima ratio », 

qui signe une volonté criminelle 

aboutie.  

Par quelles voies les malfaiteurs 

agissent-ils lorsqu'ils sont en 

conflit avec leurs semblables ? 

Agissant sans égard pour la 

règle, quelles infractions com-

mettent-ils pour s'imposer à 

leurs rivaux ?  

Le recours à la violence extrême 

étant banalisé, comment le 

meurtre, moyen usuel du crime 

organisé, est-il utilisé, dans 

quels domaine sévit-il et quelles 

en sont les modalités ?  

I. Les infractions usuelles 

commises entre malfai-

teurs : entre goût du lucre 

et désir de vengeance  

Les infractions pénales de droit 

commun sont habituellement di-

visées entre atteintes aux per-

sonnes et atteintes aux biens. Le 

monde du banditisme n'échappe 

pas à cette summa divisio et bé-

néficie au surplus de la loi du 

silence qui règne en son sein. 

Des crimes et des délits, certes 

mais pas de victimes déclarées 

ou si rarement !  

Les atteintes aux biens méritent 

d'être évoquées en premier lieu, 

l'enrichissement facile restant 

l'objectif majeur du malfaiteur 

d'habitude.  

A. Les atteintes aux biens 

ou comment nuire à son ad-

versaire à moindre coût  

Le crime paie, dit-on. Ses au-

teurs visent en effet à gagner le 

plus facilement possible de l'ar-

gent avec un calcul « coût-

avantage » bien mesuré. La re-

cherche du moindre effort 

anime constamment ses bénéfi-

ciaires. En cas de litige finan-

cier, il est d'usage entre « af-

franchis » de privilégier la voie 

d'un règlement pécuniaire avec 

ou sans l'assentiment des deux 

parties. Le consentement éclairé 

du débiteur fait le plus souvent 

défaut, le contrat non écrit fai-

sant fi des normes du droit ci-

vil.  

i.  Le vol entre malfaiteurs, 

acte courant du banditisme  

La délinquance de prédation, 

domaine de prédilection des 

malfaiteurs d'habitude, génère 
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des appétits féroces. Les profits 

retirés des activités criminelles 

les plus lucratives (trafic de stu-

péfiants, d'armes, de véhicules, 

jeux de hasard, proxénétisme, 

vols aggravés etc..) suscitent 

l'intérêt des groupes rivaux, tou-

jours attentifs à leur environne-

ment criminel. Les voyous s'ob-

servent, se jaugent et cherchent à 

profiter de « la part du gâteau ».  

Les produits illicites du crime, 

argent liquide, bijoux, objets de 

valeur, drogue, armes sont des 

enjeux forts pour les malfai-

teurs. Ils sont porteurs d'affron-

tements et de guerre ouverte. 

Les caches restent vulnérables si 

plusieurs individus ont connais-

sance de leurs emplacements. 

Butin d'agression dérobé, 

sommes d'argent issues de la 

prostitution volées, cannabis ou 

opiacés détournés, « carottés » 

dirait-on, fusils d'assaut sous-

traits à leur détenteur, les actes 

frauduleux endogènes sont fré-

quents. Bien mal acquis, le pro-

duit du crime est éminemment 

volatile. Comme le vautour prêt 

à s'emparer d'une proie mal gar-

dée par un congénère, le malfai-

teur est prompt à se saisir de ce 

que son semblable a obtenu par 

des voies illicites. Il est assuré 

de l'absence de plainte mais pas 

de l'inertie de la victime. Une 

mesure de rétorsion s'en suivra 

sans doute s'il est confondu 

voire seulement soupçonné. Il le 

sait et assume ce risque. Il ac-

ceptera de la même manière le 

risque de représailles allant jus-

qu'à la mort (voir infra).  

Combien d'exécutions sanglantes 

ont-elles pour origine des vols 

entre malfaiteurs petits ou 

grands ? Roger Colombani raconte 

l'exécution d'un petit « casseur » 

qui avait eu la mauvaise idée de 

cambrioler la villa de feu An-

toine Guérini, abattu en 1967 à 

Marseille, alors que les proches 

enterraient celui-ci dans son vil-

lage de Calenzana en Corse
8

.   

Les récits de voyous sont pleins 

de ses petits vols entre amis se-

lon l'adage « on n'est jamais 

mieux trahi que par les siens ». 

La morale des honnêtes gens 

n'est pas la leur. Les scrupules 

leur sont étrangers. Le lucre est 

leur ressort et ils savent mieux 

que d'autres que l'argent n'a pas 

d'odeur.  

ii. L'extorsion de fonds, 

forme évoluée du bandi-

tisme  

Mieux connue sous l'appellation 

usuelle de « racket », l'extorsion 

de fonds est une des cornes 

d'abondance fort appréciées du 

grand banditisme. Il s'y abreuve 

sans scrupules et quand il le 

peut. Conciliant puissance et 

ruse, le racket exige, pour arri-

ver à bonne fin, plusieurs pré-

supposés :  

− une expérience réelle du 

crime et de ses usages,  

− une détermination sans 

faille, 

− une aura criminelle incon-

testée,  

− un sens de la manoeuvre et 

de l'esquive, 

− une capacité à user de la 

violence physique en tant 

que de besoin, 

− une solidité psychologique 

en cas de mise en cause ju-

diciaire,  

− et bien évidemment, une 

aptitude marquée à la rési-

lience après une éventuelle 

condamnation.  

Ces exigences se trouvent ren-

forcées lorsque la cible en est 

un malfaiteur du même acabit que 

l'auteur du racket. Punie pour « 

s'être manqué », redevable à la 

suite d'une querelle financière 

ou débitrice à la suite d'un enri-

chissement jugé déloyal, la vic-

time sera « mise à l'amende ». 

Elle devra payer à tempérament, 

selon le bon vouloir du créancier. 

Les dettes de jeu, les différends 

liés aux gains de la prostitution et 

des trafics en tous genres, les 

manquements à l'honneur sont les 

terrains habituels où s'épanouit 

l'extorsion de fonds. Les disco-

thèques, établissements de pros-

titution (à l'étranger) et les 

cercles de jeux clandestins, pri-

sés des malfaiteurs, sont parmi 

les activités commerciales les 

plus exposées à ce risque pro-

fessionnel.  

Point n'est besoin d'user de con-

trainte ni de menaces de vio-

lence de la part du racketteur. 

Fort de son poids dans le milieu, 

celui-ci n'aura qu'à faire valoir 

son nom et sa réputation pour 

obtenir satisfaction. La crainte 

qu'il inspire sera suffisante. Et il 

est de bon usage de ne pas dé-

poser plainte lorsqu'on n'est pas 

soi-même exempt de tout re-

proche. Mais si l'intimidation « 

douce » se heurte à un refus de 

payer de la part du racketté, des 

moyens plus coercitifs seront 

mis en oeuvre.  

iii.  Les destructions et dé-

gradations, manifestations 

ordinaires du banditisme  

Les actes à force ouverte restent 

les marqueurs du banditisme : 

attentats par explosifs, incendies 

volontaires (établissements com-

merciaux, véhicules, maisons 

d'habitation), saccage de com-

merce, tirs d'armes à feu sur les 

façades de résidence ou de restau-

rants, les moyens de rétorsion et 

d'intimidation sont multiples. 

S'en prendre à la propriété d'au-

trui, de droit ou de fait
9

, est un 

moyen d'affirmer sa puissance et 

de manifester sa capacité de ré-

action à une action jugée hostile. 
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Vengeance ou affirmation d'un 

leadership dans un univers par 

nature peu partageur, l'atteinte 

violente aux biens d'un rival est 

une tentation récurrente du 

crime organisé. Le signal donné 

est sans ambiguïté. Il s'agit bien 

souvent d'une première étape 

dans la démonstration de sa ca-

pacité de nuisance. Une grada-

tion de l'acte agressif et des 

éventuelles représailles déter-

minera l'intensité du conflit 

entre malfaiteurs. À bas bruit 

dans un premier temps, ce con-

flit se manifestera tôt ou tard 

par une action spectaculaire, 

destinée à marquer les esprits.  

Si la querelle ne peut être vidée 

par un acte matériel aussi vio-

lent soit-il, s'en prendre physi-

quement à son adversaire est 

une nécessité bien comprise 

pour le banditisme. Là encore, 

une gradation des actes de vio-

lence corporelle opérées té-

moigne de la volonté criminelle 

de leur auteur.  

B. Les atteintes à la personne 

non mortelles ou comment 

montrer sa force  

L'aptitude à la violence est le 

caractère premier du bandi-

tisme. De tous temps, en tous 

lieux, le crime organisé mani-

feste son goût pour l'acte agres-

sif dont il use avec un discerne-

ment variable. De la gifle à la 

tuerie
10

, le spectre des violences 

le plus large s'offre à lui. Il se 

doit d'y recourir sans égard 

pour les souffrances endurées 

ou le risque pénal encouru. La 

violence physique est de néces-

sité vitale pour lui. Elle lui con-

fère le respect, suscite la crainte 

et facilite l'entreprise crimi-

nelle. Sans elle, le délinquant 

professionnel n'est rien ou bien 

peu. Elle est consubstantielle à 

son activité illicite. Cette vio-

lence, brutale et visible, l'insère 

dans un monde où les règles de 

vie sont fondées sur la loi du 

plus fort. Certes, en s'embour-

geoisant, le malfaiteur, devenu 

respectable, s'épargnera volon-

tiers l'usage de la force phy-

sique à l'encontre de ses enne-

mis. Il la déléguera à un com-

parse, fidèle lieutenant dont il 

conviendra toutefois de se mé-

fier. Le pouvoir se prend par la 

force ! Mais le naturel revenant 

vite, il fera preuve de la plus 

grande violence afin de démon-

trer son autorité. Contester celle

-ci, c'est s'exposer gravement. Il 

sait aussi que sa victime, en 

marge comme lui, ne le dénon-

cera pas.  

i.  Les actes de torture et de 

barbarie, démonstration de 

puissance  

Punis par le Code pénal comme 

une infraction sui generis
11

 ou 

comme une circonstance aggra-

vante
12

, les acte de torture et de 

barbarie sont mal connus quand 

ils s'exercent dans le monde du 

banditisme. Rares sont les 

plaintes déposées par les vic-

times, elles-mêmes insérées 

dans le crime organisé et à ce 

titre liées par la loi du silence. 

Révéler les violences subies se-

rait aussi avoir à expliquer les 

raisons de celles-ci et donc l'im-

plication dans des agissements 

illicites.  

La séquestration précède les 

violences. Elle les facilite en 

mettant la victime dans les 

mains de ses agresseurs, proie 

vulnérable coupée de ses sou-

tiens. Venue confiante, elle se 

voit privée de sa liberté et con-

finée dans un endroit discret, 

insonorisé et propice à tous les 

excès. L'enlèvement peut s'avé-

rer nécessaire si la victime dési-

gnée est méfiante. Conduite en 

véhicule jusqu'au lieu de sa dé-

tention, elle sera entravée voire 

droguée de force. Les sévices 

seront exercés avec davantage 

de facilité. Le voisinage ne sera 

pas alerté ou ne dira rien, par 

peur de représailles.  

Magistrats et enquêteurs savent 

ainsi que la loi des cités s'ac-

commode d'actes inqualifiables, 

le plus souvent liés au trafic de 

drogue. Des violences graves 

sont perpétrées dans les sous-

sols. La punition du vol d'argent 

ou de produit stupéfiant est sé-

vèrement réprimée par ceux là 

mêmes qui organisent le négoce 

criminel. Cette violence sau-

vage, interne à cette économie 

souterraine et strictement codi-

fiée, est quasiment acceptée par 

la victime. Celle-ci souffre en 

silence. Les stigmates de ses 

blessures (par cigarettes, cou-

teau, cutter, introduction d'ob-

jets…) ne sont pas exposés à 

l'autorité publique. Les repré-

sailles n'en seraient que plus 

redoutables. 

Faire souffrir, user de cruauté et 

humilier pour mieux dominer 

ou se venger, tels sont les ob-

jectifs recherchés. Montrer sa 

dureté et son insensibilité est la 

loi du milieu, une exigence 

même destinée à consolider un 

pouvoir durement gagné et tou-

jours incertain. Avoir l'autre à 

sa merci, le marquer dans sa 

chair et donc, afficher sa puis-

sance consolident le respect, 

une nécessité vitale dans l'uni-

vers criminel.  

La recherche de la souffrance im-

posée ne va pas jusqu'à la mort. Il 

s'agit de doser les sévices, de 

faire mal, terriblement mal sans 

mettre en péril la vie de la vic-

time. Un excès de souffrance peut 

certes causer le décès mais celui-

ci n'est pas recherché en tant que 

tel. Il faut que la victime sache 

qu'elle a enfreint la règle et que 
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son entourage n'en ignore rien. 

Au delà de la personne martyri-

sée, « l'éclat du supplice » 

s'adresse à la communauté crimi-

nelle. Elle doit savoir que la tra-

hison, le vol ou le manquement 

aux règles sont suivis d'effet, 

immédiat et sans appel. Torturer 

pour rappeler sa puissance, tou-

jours...  

ii.  Les violences banalisées, 

un langage criminel com-

mun  

Si les sévices graves sont rare-

ment dénoncés, les coups et 

blessures volontaires entre mal-

faiteurs le sont encore moins. Ils 

appartiennent à une culture du 

silence. Ils sont pourtant quoti-

diens. Les bagarres, les vio-

lences à mains nues, l'usage 

d'objets contondants (parmi les-

quels, la batte de base- ball est 

d'usage courant) ou d'armes spé-

ciales (comme le taser), les 

coups de feu d'intimidation 

rythment la vie des cités où se 

développent les trafics de tous 

ordres. La vengeance privée a 

pris le dessus sur la vindicte pu-

blique. C'est par l'hospitalisation 

des blessés, si elle est indispen-

sable, que police et justice en 

apprennent l'existence. Encore 

faut-il que le corps médical en 

avise ces derniers.  

Les motifs de conflit sont in-

nombrables et pour beaucoup, 

consécutifs aux trafics : diffé-

rends sur les rôles des uns et 

des autres, partage des béné-

fices, lutte de territoire, rivalités 

entre bande etc... Les disputes 

peuvent s'avérer dérisoires et se 

terminer par des violences dis-

proportionnées. Un regard de 

travers, une parole malheu-

reuse, un geste mal interprété 

seront source de querelle et 

donc de violence possible.  

« L'espace des réputations que 

constitue l'environnement en-

gendre des affrontements gra-

tuits, qui prennent une valeur 

initiatique ou de représailles. 

Dans tous les cas, la violence née 

de cette justice expéditive est tri-

bale. Elle ne donne lieu à aucune 

concession ni aucune compassion 

» résument deux fonctionnaires 

de police qui connaissent bien la 

vie des quartiers sensibles
13

.  

Parmi les violences délibérées 

émerge le phénomène de la « 

jambisation ». Ce terme vise le 

tir par arme à feu à la jambe, le 

genou ou le pied d'un individu. 

Le tireur ne cherche qu'à blesser 

sa victime en signe de punition 

ou d'avertissement. Là encore, il 

s'agit de marquer l'autre et d'ex-

primer son pouvoir. « Être 

craint, c'est exister » dit juste-

ment Philippe Pujol à propos 

des jeunes de cités
14

. Le blessé a 

commis une faute. Mais le chef 

est magnanime. Il épargne le 

fautif mais extériorise néan-

moins son imperium en portant 

atteinte à l'intégrité physique de 

celui-ci. Sans être létale, la sanc-

tion peut cependant conduire à 

un handicap définitif. L'infirmité 

qui en découlera sera perma-

nente
15

.  

L'excellent film « Chouf » de Ka-

rim Dridi sorti en 2016 présente 

avec réalisme une scène de jam-

bisation. La victime, un jeune « 

charbonneur »
16

 est puni par le 

gérant du réseau pour avoir volé 

une cliente. Transgression nui-

sible au commerce, ce méfait 

mérite d'être châtié comme il se 

doit. Les autres revendeurs sont 

avertis...  

La jambisation ne doit pas être 

confondue avec la tentative 

d'homicide volontaire. Dans 

cette hypothèse, l'auteur a eu 

pour dessein d'abattre la victime 

mais n'est parvenu qu'à l'at-

teindre à une partie non vitale 

de son corps. Il peut s'avérer 

malaisé de distinguer ces deux 

actes, la maladresse du tireur 

pouvant faire croire à la volonté 

de blesser seulement. L'inten-

tion homicide reste présente 

pour autant. La comptabilisation 

exacte des règlements de 

compte s'en trouve dès lors af-

fectée.  

Dans certains cas, devenus mal-

heureusement fréquents, un 

passage à l'acte meurtrier cons-

tituera la réponse nécessaire à la 

manifestation éclatante du pou-

voir. Éliminer un gêneur et expo-

ser sa puissance, un double 

avantage pour une contre-

société accoutumée à un rituel 

sanglant.  

II. Le règlement de compte 

à visée homicide : l'ultima 

ratio d'un monde en marge  

« Tu vas sentir la mort te péné-

trer doucement. Je veux que tu 

sentes la mort te prendre. Les 

balles dans la tête, c'est pour les 

hommes. Toi, tu n'es qu'un chien 

bâtard doublé d'un lâche ». C'est 

avec ces mots effrayants que 

Jacques Mesrine dit avoir exécu-

té à coups de couteau le proxé-

nète qui avait battu violemment 

une prostituée
17

.  

Tuer froidement l'adversaire, l'en-

nemi d'un jour ou de toujours, 

reste l'issue fatale couramment 

empruntée par le malfaiteur pro-

fessionnel. Épargner l'ennemi n'a 

qu'un temps. Une mansuétude 

risquée voire coupable. Sa propre 

sécurité en dépend comme celle 

des membres du gang. Pas de 

quartier pour celui qui nuit au 

groupe et à ses intérêts.  

L'élimination physique, stade ul-

time de l'affrontement, a toujours 

été une réalité criminologique 

marquante du grand banditisme. 

Elle l'est encore et le restera 
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sans doute.  

L'apparition au début des an-

nées 2000 du néo-banditisme de 

cités, qui coexiste avec le bandi-

tisme traditionnel et même le 

supplante aujourd'hui
18

, est ve-

nu brouiller les cartes. Le règle-

ment de compte s'est banalisé. 

Les protagonistes sont jeunes et 

l'impact du phénomène s'en est 

accru.  

Quelque peu galvaudé, le terme 

de « règlement de compte » re-

vêt différents types d'agisse-

ments meurtriers : les uns, clai-

rement prémédités et organisés 

(le guet-apens), les autres, im-

pulsifs et soudains.  

La qualification pénale doit s'ef-

forcer de les distinguer autant que 

faire se peut. Expression d'une 

vengeance froide ou d'une brutale 

colère, le geste homicide se nom-

mera assassinat
19

 ou meurtre 

simple. La préméditation qu'il 

n'est pas toujours facile de carac-

tériser marquera la différence. La 

peine encourue (perpétuité ou 30 

ans de réclusion criminelle) révèle 

également la distinction juridique. 

Des subtilités dont le voyou a 

cure !  

Les règlements de compte en-

trent pour une part modeste 

dans les atteintes délibérées à la 

vie humaine. En augmentation 

toutefois, ils revêtent plusieurs 

caractéristiques qui en font une 

criminalité spécifique. Pour la 

puissance publique, maîtriser le 

phénomène relève de la gageure.  

A. Le règlement de compte, 

un crime spectaculaire mais 

statistiquement marginal  

Le règlement de compte se com-

met généralement sur la voie 

publique. La rue est un lieu pro-

pice à une exécution organisée. 

Qu'elle circule à pied ou en véhi-

cule, la victime perd de son vigi-

lance. Son attention se relâche 

quelque peu. Le tireur peut se 

fondre dans un environnement 

ordinaire et ne pas se faire re-

marquer. Il attendra que sa cible 

prenne place dans une voiture et 

se postera à un endroit propice 

pour agir. Ceinture attachée, la 

victime est prise au piège. Il lui 

sera difficile de faire usage de 

son arme si elle en porte une
20

.  

L'assassin attendra la nuit qui 

facilite les mauvaises actions. Il 

sera lui-même en voiture ou sur 

un deux roues, moyen de fuite 

rapide, jeune et moderne. Con-

duit par un coauteur résolu, il 

n'aura que la lourde tâche de 

faire usage de son arme sans 

faiblir ni rater sa cible.  

L'équipée criminelle peut être 

lourde. Victimes multiples, 

agresseurs nombreux, la tuerie 

sera d'autant plus spectacu-

laire
21

. Marseille est accoutumée 

à ces épisodes sauvages qui re-

lancent à chaque fois la question 

du narco-banditisme.  

Plus complexe est l'assassinat 

commis dans un débit de bois-

sons. La victime se croit à l'abri 

dans un endroit qu'elle connaît et 

reste sur ses gardes. Pourtant, des 

figures du banditisme comme 

Francis Vanverberghe (Le Belge)
22

 

et Farid Berrabah
23

 y ont perdu la 

vie, sans doute par excès de con-

fiance...ou par fatalisme !  

Espace public ou ouvert à tous, 

la rue et le café sont les endroits 

privilégiés pour mettre à exécu-

tion un dessein criminel. Le 

crime est très vite connu dans la 

ville. Passants et consomma-

teurs sont les témoins involon-

taires d'un acte extrême
24

. La 

violence homicide au coin de sa 

rue ou dans son bar habituel ! Le 

règlement de compte est en soi 

un événement public source 

d'émotion collective. Loin d'être 

mystérieuse, la scène de crime 

est un espace partagé d'autant 

plus inquiétant.  

Chaque assassinat donne lieu à 

représailles, le « match retour » 

comme aiment à les appeler les 

policiers. Une spirale criminelle 

se met en place et nourrit la 

chronique sans fin des morts 

sanglantes.  

L'année 2016 a enregistré 892 ho-

micides volontaires consommés
25

. 

Cette comptabilité macabre inclut 

les 89 victimes des attentats de 

Magnanville, de Nice et de Saint-

Etienne-du-Rouvray. Il faut noter 

cependant que le nombre de 

meurtres perpétrés en France est 

bien inférieur à celui qui a été re-

levé en 1995
26

.  

En 2016, 60 personnes ont été 

tuées dans le cadre d'un règle-

ment de compte soit 6,72%
27

. 

Bien qu'en augmentation ces 

dernières années
28

, ce chiffre 

donne la mesure du phénomène, 

quantitativement restreint mais 

toujours spectaculaire et donc 

particulièrement médiatisé
29

.  

L'accroissement constaté signi-

fie que le trafic de drogue gé-

nère des tensions nouvelles 

dans les villes. Il est également 

le révélateur d'une banalisation 

de ce type de criminalité. Une 

forme de mimétisme criminel 

s'est emparée des quartiers en 

proie à de lucratives activités 

parallèles. Les gains se diffu-

sent. Les affrontements sans pi-

tié aussi.  

B. Un révélateur criminolo-

gique  

L'Office Central de Lutte contre 

le Crime Organisé (OCLCO)
30

 a 

vocation à intervenir sur les ho-

micides commis entre malfai-

teurs aux côtés des services ré-

gionaux d'enquête judiciaire 

(DIPJ, Section des Recherches de 

la Gendarmerie Nationale). Fon-



 

 

 19 

N
° 
24– Novembre 2018 

dées le réel, ses analyses aident 

à comprendre le phénomène.  

Révélateur de conflits sur un 

marché criminel, le règlement 

de compte n'est que la partie 

émergée des activités illicites. À 

lui seul, il ne veut pas dire 

grand chose. Il est en fait signi-

ficatif d'oppositions internes, de 

recomposition et de lutte de 

pouvoir entre clans adverses. 

Comme une éruption volca-

nique, il est l'expression vio-

lente et visible des mouvements 

souterrains qui affectent le 

monde du banditisme. Pour bien 

le comprendre, il importe de 

connaître les contours du crime 

organisé et donc, de le resituer 

dans son architecture exacte.  

Pour ce faire, le service d'infor-

mation, de renseignement et 

d'analyse stratégique sur la cri-

minalité organisée (SIRASCO), 

rattaché à la Direction centrale 

de la police judiciaire (DCPJ), 

produit d'utiles notes d'informa-

tion sur le banditisme et ses ma-

nifestations contemporaines. La 

sous-direction de la police judi-

ciaire de la Gendarmerie natio-

nale établit également des notes 

d'actualité intéressante sur la 

délinquance organisée, notam-

ment itinérante. En perpétuelle 

mouvement, recherchant sans 

cesse des marges de profit nou-

velles, la criminalité organisée 

étend ses ramifications sur tous 

les terrains. Elle s'implique vo-

lontiers aujourd'hui dans les ac-

tivités économiques et finan-

cières (contrefaçon, cybercrimi-

nalité, marchés publics, fraudes 

communautaires etc...) plus lu-

cratives et moins exposées pé-

nalement.  

C. Le règlement de compte : 

crime spécifique  

Crime de voyou, l'homicide 

entre malfaiteurs ne suscite 

qu'un intérêt passager de la part 

de l'opinion publique. Une 

forme de tolérance sociale existe 

vis-à-vis de cette criminalité res-

treinte à la marginalité. « Ils se 

tuent entre eux, bon débarras » 

entend-on dans le public. Ce 

n'est que dans certains cas que 

l'inquiétude s'empare de la po-

pulation :  lorsqu'un jeune mi-

neur est victime d'un tir mor-

tel
31

 ; lorsque des tirs se dérou-

lent en pleine journée dans un 

lieu passant ; en cas de proximi-

té de la fusillade avec un établis-

sement scolaire ; si les faits sont 

commis en centre ville à une 

heure d'affluence. 

Seuls les habitants des quartiers 

touchés manifestent réellement 

leur indignation. Ils crient leur 

exaspération en alertant, par des 

moyens divers, les pouvoirs pu-

blics, sommés d'agir. Vivant 

dans des territoires régulière-

ment affectés par ces assassi-

nats, la majeure partie de la po-

pulation sombre pourtant dans 

un fatalisme démobilisateur. 

Malgré les appels réitérés aux 

témoignages, les habitants répu-

gnent à collaborer avec la jus-

tice et les services d'enquête. La 

peur des représailles, le senti-

ment que sa déposition sera inu-

tile, une défiance de principe vis

-à-vis de l'autorité publique ex-

pliquent le faible usage du té-

moignage anonyme pourtant 

autorisé par la loi
32

. Ce n'est pas 

le moindre des défis
33

 qui se po-

sent à la justice.  

Pour être rangé dans la catégorie 

des règlements de compte, l'ho-

micide volontaire doit répondre 

à une triple exigence intéressant 

la victime, le mode opératoire et 

le mobile, selon la typologie re-

tenue par la DCPJ et le SIRASCO.  

i.  La victime : un individu 

en lien avec le banditisme  

La victime doit être un malfai-

teur d'une certaine envergure.  

Cette définition de la DCPJ vise 

au premier chef le grand bandi-

tisme dont les membres sont 

dotés d'une réelle maturité cri-

minelle. Leur parcours dans la 

délinquance et leur apparte-

nance à une organisation crimi-

nelle ne sont pas contestés. Mais 

elle s'applique moins au néo-

banditisme des cités formé en 

grande part de jeunes hommes 

dépourvus d'un ancrage fort 

dans la criminalité.  

Combien de règlements de 

compte ont-ils visé des petits re-

vendeurs, guetteurs, comparses 

d'un jour ou même individus par-

faitement étrangers au trafic et 

pris par erreur pour cible ?  

Les victimes ne correspondent 

pas au profil type évoqué. Pour-

tant leur mort est le plus sou-

vent en lien avec une guerre de 

territoire, un affrontement ou-

vert ou larvé entre bandes qui se 

disputent les bénéfices d'un tra-

fic lucratif. Petit délinquant, la 

victime va devenir l'enjeu d'une 

rivalité criminelle peu soucieuse 

des dégâts humains qu'elle occa-

sionne. Leur jeune âge interpelle 

et suscite les questionnements
34

. 

L'absence de formation et d'em-

ploi, le défaut d'encadrement 

parental, la discrimination so-

ciale, l'appât d'un gain facile, le 

désir d'imiter l'autre et de réus-

sir, la fascination pour les armes 

à feu
35

 sont quelques unes des 

explications avancées. Elles ren-

voient à un fonctionnement so-

cial problématique. Vivre sans 

repères et sans avenir n'est pas 

simple pour un jeune de cité. 

Même la mort violente d'un co-

pain de cité avec lequel on a 

grandi ne dissuade pas d'agir 

dangereusement et de s'exposer 

soi-même à une attaque mortelle. 

« C'est mon destin » entend-on 
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dans ces territoires de toutes les 

violences
36

.  

ii.  Le mode opératoire : une 

organisation criminelle ex-

plicite  

Trois éléments se combinent 

pour ranger un acte homicide 

parmi les règlements de 

compte :  

a)  l'existence d'une bande 

organisée ou d'un groupe 

criminel à l'origine du for-

fait 

L'article 132-71 du Code pénal 

dispose que constitue une 

bande organisée au sens de la 

loi tout groupement formé ou 

toute entente établie en vue de 

la préparation, caractérisée par 

un ou plusieurs faits matériels, 

d'une ou de plusieurs infrac-

tions. Circonstance aggravante
37

, 

la bande organisée s'assimile à 

l'association de malfaiteurs qui 

est une quant à elle une infrac-

tion autonome
38

. Définie très 

largement, la bande organisée 

suppose une structuration de 

l'organisation et une prémédita-

tion de l'action
39

. Les exécutions 

mafieuses relèvent sans difficul-

té de cette catégorie.  

Qu'en est-il des meurtres de ci-

tés où l'appartenance à un gang 

criminel n'est pas toujours dé-

montrée ? Nombre d'assassinats 

de cité relèvent davantage d'une 

haine mal contrôlée que d'une 

organisation maîtrisée. Certes, 

les groupes criminels sévissent 

dans les cités. Des leaders émer-

gent, une division du travail se 

met en place, une volonté crimi-

nelle commune unit ses 

membres. Une litanie de 

meurtres s'ensuit, expression 

d'une guerre sans fin
40

.  

Si la bande organisée ne peut 

être retenue, le concept de plu-

ralité d'auteurs et de complices 

renverra à une forme de structu-

ration criminelle qui lui sera as-

similable. Rares sont en effet les 

règlements de compte interindi-

viduels. Le meurtre est habituel-

lement perpétré par au moins 

deux individus. Une assistance 

préalable a été mise en place. 

Les rôles respectifs ont été attri-

bués : préparation, surveillance, 

tirs homicides, repli etc... De 

quoi caractériser le projet crimi-

nel.  

b)  La préparation de l'ac-

tion et de ses suites  

L'action homicide suppose une 

organisation suffisante devant 

conduire au guet-apens. La 

cible, rompue aux risques du 

métier, peut être armée et prête 

à réagir vivement. La prémédita-

tion du geste criminel est indis-

pensable pour sa parfaite réali-

sation. Un petit détail vient vite 

gripper la machine meurtrière. À 

cette fin, le repérage précis des 

lieux, la surveillance assidue de 

la cible, la connaissance de ses 

faits et gestes, surtout noc-

turnes, de ses fréquentations, de 

ses moyens de transport seront 

incontournables. Son aptitude à la 

riposte est également prise en 

compte. Il y va de la vie des agres-

seurs
41

.  

Postérieurement au meurtre, il 

arrive que les auteurs mettent le 

feu au véhicule dans lequel la 

victime a été abattue. Cette pra-

tique marseillaise a pour but de 

faire disparaître les traces et in-

dices biologiques qui peuvent 

subsister malgré les précautions 

prises. Elle retarde également 

l'identification de la victime et 

ajoute encore au drame vécu par 

les proches auxquels le corps ne 

peut être présenté.  

c) L'usage d'armes de 

guerre ou de gros calibre  

Tuer un individu de son acabit 

suppose un armement efficace. 

Il est la garantie d'une bonne 

exécution du meurtre. Le pisto-

let 11,43, arme des gros voyous 

et d'une époque, a laissé place à 

des armes nouvelles. Si le 9 mm 

a toujours beaucoup d'adeptes
42

, 

comme le 22 long rifle, le fusil 

de chasse calibre 12 est moins 

utilisé malgré son pouvoir des-

tructeur incomparable. Une 

arme légère est toujours préfé-

rée car facilement dissimulable. 

Elle exige en revanche dextérité 

et proximité de la cible. Le 

grand banditisme y est attaché. 

L'apparition du fusil d'assaut AK 

47 plus connu sous le nom de 

son créateur « Kalachnikov »
43 

est venue modifier le paysage 

criminel français. Arme my-

thique, largement utilisée au 

Proche-Orient et en Afrique, so-

lide, fiable, impressionnante par 

son pouvoir létal, la kalachnikov 

est l'instrument majeur des exé-

cutions de cité.  

Chirurgien au CHU de la Concep-

tion à Marseille, le professeur 

Éric Lechevallier connaît bien les 

blessures causées par cette arme 

de guerre : « D'un calibre moyen 

- 7,62 mm - la balle de kalachni-

kov est blindée, recouverte de 

cuivre, et arrive à haute vélocité, 

environ 2 000km/h. C'est une 

balle "instable" qui fait beaucoup 

de dégâts. La kalach a une puis-

sance de 600 coups/minute. C'est 

un massacre. »
44

 

Dotée d'un chargeur de trente 

balles, la kalachnikov possède 

un pouvoir de destruction ex-

ceptionnel. Point n'est besoin 

d'être un bon tireur
45

. « Meur-

trière, la kalachnikov est une 

arme d’utilisation simple. 

Quelques heures « d’apprentis-

sage » suffisent pour la prendre 

en main. Il faut tenir fermement 

le dessus du canon pour éviter 

que les balles ne soient tirées 

vers le haut. Elle n’a en effet prati-
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quement pas de recul et peut tirer 

au coup par coup ou en rafale jus-

qu’à 600 balles à la minute. »  

Un tir en rafale est ravageur. Des 

morceaux de chair sont empor-

tés par les projectiles laissant 

peu d'espoir de survie. Les bles-

sures qui en résultent sont mor-

telles
46

. Les jeunes des cités ont 

une véritable fascination pour 

cette arme. Ils en voient malheu-

reusement les ravages au quoti-

dien. Contrairement à une idée 

reçue, elle ne circule pas libre-

ment dans les quartiers. Elle 

reste rare et coûteuse (de 1500 à 

3000 euros sur le marché clan-

destin) mais est toujours très 

recherchée. Les saisies restent 

rares. Certaines d'entre elles dé-

montrent qu'un véritable trafic 

d'armes existe dans les cités
47

. 

iii.  Le mobile : une lutte de 

pouvoir intéressée  

La disparition de l'ennemi a 

pour but de permettre à une 

structure concurrente d'étendre 

son pouvoir ou son territoire, 

voire simplement d'affaiblir le 

camp adverse dans un contexte 

de vendetta. Le cycle meurtre-

vengeance peut être sans fin.  

Si le territoire, la cité, le quartier 

ou la ville, ont tant d'impor-

tance, c'est qu'ils sont vecteurs 

d'identité et source de revenus. 

L'appartenance à un espace co-

difié, connu et sécurisant struc-

ture le banditisme dont l'an-

crage est le plus souvent territo-

rial. Cet espace est aussi généra-

teur de ressources, abondantes 

et permanentes, tirées du trafic 

de stupéfiants. Le produit de la 

revente de résine de cannabis 

est considérable. Certains « 

plants » de cités dégagent près 

de 50 000 euros de chiffre d'af-

faire par jour. Le « business » 

rapporte gros, très gros. Argent 

facile, vite gagné et aussi vite 

dépensé
48

. S'enrichir pour une 

minorité, les gérants ou « super-

gérants », passe par l'organisa-

tion minutieuse du réseau avec 

ses vendeurs, guetteurs, cou-

peurs
49

, nourrices
50

 etc... Une 

petite et même moyenne entre-

prise avec sa vie commerciale, 

ses us et coutumes...et souvent 

la mort au bout du chemin.  

La possession d'un lieu de re-

vente constitue un enjeu écono-

mique lourd. L'acquisition et la 

conservation de cet espace d'en-

richissement obligent à toutes 

les manoeuvres. L'enjeu est 

d'importance. Les appétits sont 

féroces et les amateurs de gains 

faciles, nombreux. Terres de 

tous les profits et terres de tous 

les dangers. Terres de richesse 

et terres de sang. Alliances et 

trahisons se succèdent et s'achè-

vent dans le fracas des balles. 

Détenir la source des revenus, 

c'est avoir le pouvoir. Le pou-

voir confère le respect et suscite 

la crainte. Le pouvoir se con-

quiert. Non sans mal. Les luttes 

d'influence, le désir de prendre 

la place vide, le souhait de mon-

ter son propre « business » con-

duisent inévitablement au com-

bat rapproché. Le sang sera la 

rançon des écarts de conduite
51

.  

D. Les domaines privilégiés 

des règlements de compte  

Révélateur d'antagonismes fi-

nanciers ou de conflits internes 

au groupe criminel, le règlement 

de compte se manifeste dans 

quatre domaines principaux
52

 : 

les stupéfiants, les jeux, l'affai-

risme et le caïdat.  

i.  Les stupéfiants, champs 

clos de tous les conflits  

Les occasions d'affrontements 

mortels sont multiples dans cet 

univers impitoyable qu'est le 

trafic de stupéfiants. Les enjeux 

financiers ne sont jamais négli-

geables. Les comportements s'en 

ressentent. L'acquisition de la 

drogue, son acheminement, sa 

livraison, son stockage, son con-

ditionnement, sa vente, la dissi-

mulation des gains, la réparti-

tion des bénéfices, le paiement 

des fournisseurs, le réinvestis-

sement du produit financier 

sont sources potentielles de 

conflits. Le non respect d'un en-

gagement, une malversation in-

terne, la perte de confiance, la 

crainte d'une dénonciation amè-

nent à l'élimination. La règle est 

claire : la drogue se paie cash, la 

trahison aussi.  

La tenue d'un point de vente est 

un combat de tous les instants. 

L'ennemi s'y intéresse par es-

sence. C'est un rival, attentif à la 

force comme à la faiblesse de 

l'exploitant. C'est aussi la police 

qui peut y mettre fin, aidée par 

des informateurs bien intention-

nés. Le code de commerce du 

trafic de drogue se résume à la 

dure loi de la jungle où seul sur-

vit le plus fort. Pas de quartier 

pour les pauvres et ceux qui ne 

sont rien même s'ils ont été. On 

s'impose par la force non par la 

négociation. La concurrence 

n'est pas saine. Il faut la dé-

truire. Impitoyablement.  

L'incarcération ou la sortie de 

prison d'un gérant d'un « plan 

stups » peuvent être paradoxale-

ment générateurs de passage à 

l'acte homicide. L'action judi-

ciaire résolue qui est menée 

contre le trafic de drogue per-

turbe le commerce et est de na-

ture à produire de nouveaux af-

frontements
53

.  

Incarcéré, le gérant abandonne 

physiquement son lieu d'activité. 

Si la détention dure, les oiseaux 

de proie ne manqueront pas de 

s'abattre sur le territoire délaissé. 

Et le gérant d'en concevoir un légi-

time désir de vengeance qui se 

traduira par l'exécution du re-
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preneur indu. Remis en liberté, 

ce même gérant va susciter la 

crainte du repreneur qui voudra 

prendre les devants et liquider 

le titulaire initial de son juteux 

négoce
54

. Effets pervers mais 

inévitables de l'action répres-

sive ?  

ii.  Les jeux, terrain ances-

tral de querelles violentes  

Si la prostitution ne donne plus 

lieu à règlement de comptes en 

France
55

 par désintérêt du bandi-

tisme, le jeu éveille en revanche 

toujours les passions. Comme 

une activité ancestrale néces-

saire. Les années 50 à 70 ont vu 

plusieurs guerres des jeux parti-

culièrement meurtrières. « Le 

rouge du sang et le noir du deuil 

déferlent sur les tables de jeux » 

écrivait James Sarrazin
56

. Les 

parrains corses et parisiens se 

sont étripés sur fond de tables 

de jeux. Les morts ont été in-

nombrables mais les joueurs 

bien présents, avides de sensa-

tions et volontiers dépensiers.  

La concurrence d'Internet pèse 

aujourd'hui sur les exploitants de 

jeux de hasard. La tension s'est 

relâchée et les affrontements 

moins fréquents… ou moins vi-

sibles.  

Les machines à sous illégales
57

 res-

tent un moyen d'enrichissement 

facile et tentant. Le placement de 

ces machines intéresse des 

groupes criminels qui sont spécia-

lisés dans l'importation de ces ap-

pareils clandestins. Ils n'hésitent 

pas à user de violence pour impo-

ser ces objets, flippers ou jeux 

vidéo. Transformés, ces machines 

dissimulent des jeux de bingo ou 

de vidéo poker lucratives. Le 

grand banditisme y voit une 

chasse gardée et n'acceptent pas 

les intrusions étrangères. Le gâ-

teau est appétissant et les con-

vives alléchées. S'en suivent des 

règlements de compte sanglants. 

La région d'Aix-en-Provence est 

spécialement touchée par ce phé-

nomène
58

.  

L'exploitation de cercles de jeux 

clandestins engendre également 

des conflits. Le grand bandi-

tisme tire profit de cette activité 

en s'abritant derrière des gé-

rants de paille. Les gains sont 

substantiels et les rivalités in-

tenses. Les jetons sont distri-

bués et le sang coule.  

Le blanchiment de fonds par ra-

chat de ticket de joueurs est en-

core un moyen toujours utilisé 

pour justifier de l'origine d'un 

argent acquis frauduleusement. 

Comme l'explique la DCPJ, des 

comparses surveillent les ga-

gnants et les abordent lorsqu'ils 

viennent encaisser leur dû. Ils 

leur proposent d'échanger leur 

ticket contre un paiement en es-

pèces, majoré d'un supplément. 

L'acquéreur dispose ainsi d'un 

chèque officiel, pouvant justifier 

l'origine de fonds en cas de con-

trôle. Par ce moyen, le malfai-

teur impliqué dans d'autres 

formes de criminalité pourra 

poursuivre ses agissements illi-

cites
59

. 

iii.  L'affairisme : le pistolet 

derrière le col blanc  

Le banditisme a compris 

qu'investir dans le monde éco-

nomique légal était très fruc-

tueux et que le risque pénal était 

restreint
60

. Pénétrer le milieu des 

affaires apparaît comme le stade 

suprême de la criminalité d'en-

vergure. Loin des trafics et des 

mauvais coups, de la prostitu-

tion et des jeux de hasard, bref 

d'une médiocrité dangereuse, il 

cherche la respectabilité et la 

bonne compagnie. Vivre du tra-

vail des autres en faisant bonne 

figure, voilà un objectif at-

trayant ! Les mafias étrangères 

tirent depuis longtemps profit 

de l'activité économique légale. 

Clotilde Champeyrache rappelle 

que l'infiltration mafieuse dans 

l'économie légale fait entière-

ment partie de la trajectoire na-

turelle de toute mafia
61

. Roberto 

Saviano explique, preuves à l'ap-

pui, que la Camorra se sert de 

l'État et de ses représentants 

pour prospérer
62

.  

La France n'est pas épargnée. Les 

groupes criminels y investissent 

sans scrupules. Le contrôle d'en-

treprises, l'immixtion dans les 

marchés publics, la participation 

occulte à des opérations immo-

bilières, la transformation lucra-

tive du foncier leur offrent des 

perspectives d'enrichissement 

considérable. Les oppositions 

apparaissent très vite tant les 

opportunités de gain appréciable 

sont vives.  

Le dévoiement de montages lé-

gaux tels les droits carbone a 

même été mis à profit pour es-

croquer la collectivité publique. 

Une succession d'assassinats en 

a résulté en région parisienne
63

.  

Des associations criminelles 

entre malfaiteurs, élus et chefs 

d'entreprise consolident cette 

mainmise du banditisme sur 

l'activité économique de certains 

pays
64

.  

En France, Marseille, la Côte 

d'Azur et la Corse sont exposés à 

ces liaisons dangereuses. S'ap-

puyant sur le tourisme et ses 

exigences, des groupes criminels 

s'emploient à tirer profit des ac-

tivités économiques locales
65

.  

Cette porosité suscite jalousie et 

envie. Le malfaiteur évincé en 

conçoit de l'amertume et rumine 

sa vengeance. Ne pas avoir sa 

part du magot est insupportable. 

Certaines exécutions y trouvent 

leur explication. Être tenu à 

l'écart d'un marché rémunéra-

teur peut se payer par du plomb 

sonnant et trébuchant...  
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iv.  Le caïdat  

Le règlement de compte peut 

enfin être commis sans lien ap-

parent avec une infraction pé-

nale. Le mobile ne réside pas 

dans un différend financier. La 

raison est d'ordre essentielle-

ment psychologique. Presque 

sociologique.  

Le recours à la violence meur-

trière va ainsi répondre au 

simple désir de s'affirmer ou de 

se faire respecter. La cité est 

propice à ce type de comporte-

ment, le chef, le « caïd », devant 

maintenir en toute occasion la 

considération qui lui est due. Sa 

légitimité dans le quartier en 

dépend. Mais une affaire senti-

mentale
66

, une humiliation, un 

regard, un mécontentement peu-

vent suffire à provoquer la co-

lère, donc le passage à l'acte. Ne 

jamais perdre la face. Une obli-

gation morale voire sociale dans 

ces territoires. Faire respecter 

son honneur reste un impératif 

majeur. Sous peine de déchoir et 

d'être mis au ban d'une contre-

société.  

"On peut obtenir beaucoup plus 

avec un mot gentil et un revol-

ver, qu'avec un mot gentil tout 

seul". Attribuée à Al Capone, 

prince des malfaiteurs, cette 

phrase résume bien la démarche 

profonde du voyou : discuter: 

oui, mais avec un argument dis-

suasif à la main !  

Dans cet univers parallèle, à la 

rationalité froide, la violence 

régit et régira longtemps les rap-

ports entre les individus, 

adeptes convaincus d'un monde 

dangereux.  

Notes : 

1. Marie Paoleschi, Le Milieu et moi, récit 

recueilli par Jean Bazal, Editions de Fan-

val 1987. 

2. Jacques Mesrine, L'instinct de mort, 

Flammarion 2008. 

3. Citons parmi eux Jean Bazal, James Sar-

razin,Jacques Derogy, Jean-Marie Pon-

taut, Patricia Tourancheau,Jacques Follo-

rou, Fredéric Ploquin, Jérôme Pierrat, 

Jean-Michel Verne, Xavier Monnier, Phi-

lippe Pujol. 

4. Edmond Locard, le père de la police 

scientifique en France, les commissaires 

Leclerc, Ottavioli, Broussard, Le Taillan-

ter, les grands chefs de la police contem-

poraines, Frédéric Péchenard, Martine 

Monteil, Claude Cancès, Jean- Louis Fia-

menghi ont raconté leurs histoires crimi-

nelles. 

5. Gilbert Thiel en est un rare exemple.   

6. Citons parmi les plus anciens Jean-Louis 

Pelletier, René Floriot,Paul Lombard, 

Emile Pollak, Joannés Ambre, Albert 

Naud, Charles Libman.   

7. De Vidocq à Papillon, de René la Canne à 

Hubert Nivon, de Redoine Faid, de 

Jacques Mesrine à Milou, on ne  compte 

plus les aventures retracées où le vrai et 

  Marseille, une tradition sanglante 

1900-1907 Affrontements meurtriers entre les bandes de François Albertini et Louis Ausset. 

Année 30 Les gangsters Spirito et Carbone dominent la ville et règlent leurs différends 

dans le sang. 

Année 50 Robert Blemant, les frères Guérini, Ange-Marie Salicetti, Antoine Paolini  s’affron-

tent dans le sang. 

Année 60 French connection et ses morts (16 morts en 1967). 

Année 70 Tueries du Tanagra (4 morts) et du bar du Téléphone (10 morts). 

Années 80 -90 Affrontements entre Gaétan Zampa et Jacky Imbert puis mainmise de Vanver-

bergue (8 morts en deux mois en 1998). 

Ente 2008 et 2012 86 tués et 124 blessés soit 210 victimes de règlements de compte en majorité 

dans les cités de la ville. 

Entre 2012 et 2016  Près de 120 règlements de compte ont été enregistrés dans les Bouches du 

Rhône.  

le faux se mêlent étroitement. S'en dé-

gage un parfum de romantisme « voyou-

cratique » quelquefois bien éloigné du 

réel. Quoi qu'en disent les intéressés, la 

violence était tout autant présente et 

gratuite à leur époque qu'aujourd'hui. 

Prétendre le contraire est un mensonge. 

8. Roger Colombani, Flics et voyous, Edi-

tions RMC 1985.   

9. Les malfaiteurs d'habitude répugnent à 

s'afficher comme les dirigeants en titre 

de sociétés commerciales. L'usage de 

prête-nom leur est indispensable.   

10. Comme l'exécution de dix personnes au 

bar du Téléphone à Marseille le 3 octobre 

1978. 

11. Article 222-1 du Code pénal : 15 ans de 

réclusion criminelle ou 30 ans si l'infrac-

tion est commise en bande organisée 

(article 222-4CP).  

12. Du meurtre, du viol, du vol et de l'extor-

sion. 

13. Julien Dufour et Abdelfettah Kabssi « 

Bandes, dérive criminelle et terrorisme » 

MA Editions 2015 p.154  

14. « La fabrique du monstre » Les Arènes 

2016 p.114. 

15. Et en cas de plainte, rare, de la victime, 

donner lieu à poursuites pour violences 

avec arme ayant entrainé une infirmité 

permanente (articles 222-9 et 222-10 du 

Code pénal:  15 ans de réclusion crimi-

nelle).  

16. Revendeur de produits stupéfiants.   

17. Jacques Mesrine « L'instinct de mort 

»Flammarion 2008 p.83.  

18. Lire « Les nouveaux caids » de Frédéric 

Ploquin, La Mécanique Générale 2017 et 

« Génération kalachnikov » Fayard 2014. 

  

19. Meurtre commis avec préméditation 

(article 221-4 du Code pénal : réclusion 

criminelle à perpétuité). 

20. Rares sont les victimes de règlements de 

compte porteuses d'une arme à feu. Il est 

toujours risqué de circuler armé. Un 
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 contrôle de police est toujours possible, 

surtout la nuit.   

21. Le 28 janvier 2009, cinq jeunes étaient 

exécutés par plusieurs tireurs alors 

qu'ils circulaient dans un même véhi-

cule dans le quartier Sainte Marthe à 

Marseille: trois morts et deux blessés 

graves; le 9 novembre, une figure de la 

criminalité des cités était abattu avec un 

de ses lieutenants à la sortie du tunnel 

du Prado. Une course poursuite mortelle 

filmée par des caméras urbaines.   

22. Assassiné dans un café près des 

Champs Elysées le 27 septembre 2000.  

23. Abattu avec deux comparses dans un 

bar de Marseille le 4 avril 2006.   

24. Les passants font généralement état de 

«bruits de pétard » s'agissant des coups 

de feu. Quant aux consommateurs, ils  

se disent sidérés par l'acte et sont sou-

vent incapables de fournir des informa-

tions utiles (certains n'ont même rien  

vu...!).   

25. Chiffre de la Direction Centrale de la 

Police Judiciaire. Il conviendrait d'y 

ajouter les tentatives d'homicide volon-

taire au moins aussi nombreuses pour 

avoir un indice du taux d'homicidité.   

26. 1336 homicides consommés avaient été 

commis en 1995 en France selon l'Ob-

servatoire nationale de la Délinquance  

et des Réponses Pénales, Flash Crim n°2 

décembre 2015. https://www.inhesj.fr/

sites/default/files/fichiers_site/ondrp/

flashcrim/flashcrim2.pdf   

27. Auquel il convient d'ajouter 87 per-

sonnes blessées (données DCPJ).  

28. Limité jusque là aux grandes aggloméra-

tions (Marseille, région parisienne, lyon-

naise et toulousaine notamment) et à la 

Corse, le phénomène touche maintenant 

des villes moyennes.   

29. Marseille et la Corse sont les deux terri-

toires qui donnent lieu à tenue d'une 

comptabilité précise de la part des me-

dias.  

30. L'OCLCO a été créé par le décret du 6 

mai 2006. Il relève de la Direction Cen-

trale de la Police Judiciaire ( Sous-  

Direction de la Lutte contre le Crime 

Organisé et la Délinquance Financière).Il 

est compétent en matière de lutte 

contre les groupes criminels quelles que 

soient leurs activités illicites (site web 

du Ministère de l'Intérieur: https://

www.police-nationale.interieur.gouv.fr/

Organisation/Direction-Centrale-de-la-

Pol ice -Judicia i re/Lutte -contre - la -

crimilite organisee/Office-central-de-

lutte-contre-le-crime-organise. 

31. Citons à titre d'exemple la fusillade à la 

kalachnikov du Clos La Rose à Marseille 

le 19 novembre 2010 qui a tué un mi-

neur de 16 ans et blessé sérieusement 

un enfant de 11 ans. L'émotion fut con-

sidérable et provoqua le déplacement 

du ministre de l'Intérieur, Brice Horte-

feux. Les auteurs présumés, les frères 

Bengler, ont été acquittés le 13 octobre 

2016 par la cour d'assises d'Aix en Pro-

vence mais condamnés à 20 ans de 

réclusion pour l'enlèvement et la sé-

questration du frère d'un buraliste.   

32. L'article 706-58 du Code de procédure 

pénale permet, sous conditions, l'audi-

tion anonyme d'un témoin en matière 

d'atteinte délibérée à la vie d'autrui. 

33.  Rencontrés notamment en Corse et à 

Marseille : Jacques Dallest « Mes homi-

cides » Robert Laffont 2015 et Pocket 

2016.   

34. « Le mythe est le carburant de l'ambi-

tion. Et l'ambition, le moteur de toute 

délinquance. L'émancipation par le 

crime reste la seule voie pour ceux qui 

ne croient pas aux diplômes, n'ont pas 

le sens de la chose publique ou du com-

merce » Philippe Pujol « La fabrique du 

monstre » Les Arènes 2016 p.37. 

35.  Le virtuel des jeux vidéos guerriers se 

confond-il avec le réel de la rue ?   

36. « Depuis sa sortie de prison, Kader était 

en train de devenir quelqu'un dans le 

quartier. Il pensait courir vers le succès. 

Il a juste bifurqué vers sa mort ». Phi-

lippe Pujol, ouvrage déjà cité p.64.  

37. Prévue également pour toute une série 

d'infractions et faisant encourir une 

peine de nature criminelle. 

38. Constitue une association de malfai-

teurs tout groupement formé ou entente 

établie en vue de la préparation, carac-

térisée par un ou plusieurs faits maté-

riels, d'un ou plusieurs crimes ou d'un 

ou plusieurs délits punis d'au moins 

cinq ans d'emprisonnement (article 450-

1 du Code pénal).  

39. Aux termes d'un arrêt du 8 juillet 2015, 

la Cour de Cassation précise que la 

bande organisée suppose la prémédita-

tion des infractions et, à la différence 

de l'association de malfaiteurs, une 

organisation structurée entre ses 

membres.  

40. Ainsi de la guerre entre « les Blacks » et 

les gitans à Marseille ou des hostilités 

ouvertes entre familles criminelles iden-

tifiées.   

41. Un jeune de cité a été ainsi abattu dans 

le hall d'un immeuble de Marseille alors 

qu'il portait une arme et un gilet pare-

balles. Il avait manifestement un projet 

homicide mais sa victime a été plus 

rapide que lui...! 

42. Comme le pistolet Glock à la réputation 

d'arme fiable et donc prisé des malfai-

teurs. 

43. Fusil d'assaut inspiré du Sturmgewehr 

44 allemand apparu en 1944.   

44. Corse Matin 20 novembre 2015 par 

P h i l i p p e  S c h m i t t  h t t p : / /

www.corsematin.com/article/derniere-

minute/attentats-de-paris-avec-une-

kalachnikov-tres-peu-de-chance-de-sen-

sortir. 

45. L'essor de la gendarmerie, 23 novembre 

2015: http://lessor.org/la-kalachnikov-

arme-de-destruction-massive/    

46. Au cours d'une fusillade dans un restau-

rant de Marseille, un projectile avait 

traversé un percolateur avant de se 

ficher dans un porte en arrière salle.  

47. Dix kalachnikovs ont été saisies dans un 

véhicule le 29 janvier 2012 dans les 

quartiers nord de Marseille. Huit ont été 

découvertes  le 4 avril 2017 dans un 

appartement de la Cité Bel Air de la 

ville.  

48.  « Plus ça marche, plus je suis payé (...) 

Je fais des mois à 8000, 9000 euros. A 

mon niveau, je ne blanchis rien du tout. 

Je paie des gens pour qu'ils gardent mes 

sous. Je suis un gros dépensier. J'aime 

bien les habits et quand je vais en va-

cances, je fais des folies. Je ne me con-

sidère ni comme un commerçant, ni 

comme un voyou mais comme un tra-

vailleur. Le matin, je vais bosser et le 

soir, je rentre à la maison, tranquille » 

Jérôme Pierrat « Parrains de  cités »La 

Manufacture de Livres 2014 p.13. Lire 

aussi le livre édifiant de Xavier Monnier 

« Les nouveaux parrains  de Marseille » 

Fayard 2016.   

49. Parfaitement illustrés par le film « 

Chouf » déjà cité. 

50.  Habitant qui abrite la drogue, l'argent 

ou les armes moyennant finances   

51. «Concurrence, ambition et jalousie ar-

ment les kalachnikovs»résument Phi-

lippe Pujol, French Deconnection, au  

coeur des trafics,Robert Laffont/

Wildproject 2014 p.40.  

52. Selon l'analyse de la DCPJ   

53. « La drogue, c'est comme les putes. 

Notre action peut provoquer des règle-

ments de compte. Vous faites tomber la 

tête, une autre équipe veut prendre la 

place. Et pour défendre le territoire, ils 

sortent les armes » explique un respon-

sable policier de Marseille à Xavier Mon-

nier, ouvrae précité p.82. 

54. Plusieurs assassinats ont ainsi été com-

mis à la sortie de la prison des Bau-

mettes à Marseille.   

55. 55  Il y a quarante ans, James Sarrazin, 

journaliste au Monde, débutait son livre 

« M comme Milieu » (Editions Alain  

Moreau 1977) par cette phrase: « la 

carrière d'un truand débute presque 

toujours par l'exploitation d'une ou  

plusieurs femmes ». Ce n'est plus le cas 

de nos jours.  

56. « M comme Milieu » p.188 .  

57. La détention, mise à la disposition de 

tiers, installation et exploitation d'appa-

reils dont le fonctionnement repose sur 

le hasard, dans des lieux publics ou 

ouverts au public et dans les dépen-

dances, mêmes privées, de ces lieux 

publics ainsi que l'exploitation de ces 

appareils ou leur mise à disposition de 

tiers par une personne privée, physique 

ou morale, dans des lieux privés (article 

L.324-2 du Code de la Sécurité Inté-

rieure): peine encourue de 3 ans d'em-

prisonnement et 45 000 euros 

d'amende, et de 7 ans d’emprisonne-

ment et 200 000 euros d’amende lors-

que l’infraction est commise en bande 

organisée.  

58. L'assassinat de Farid Berramah a été mis 

sur le compte de rivalités avec des mal-

faiteurs corses pour le contrôle des 

machines à sous. 

59.  Francis Vanverberghe, alias « Francis le 

Belge », était ainsi soupçonné d'acquérir 

des tickets gagnants de PMU alors qu’il 

était poursuivi pour proxénétisme. 

60. Aucune peine criminelle n’existe en 

matière de délinquance économique et 

financière.   

61. « Sociétés du crime, un tour du monde 

des mafias », CNRS, Edition 2007 P.248. 

62. «  Entrepreneurs : c’est ainsi que se 

définissent les camorristes de la région 
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 de Casertel (…). Un clan formé de chefs 

d’entreprise violents, de managers assas-

sins, des bâtisseurs et des propriétaires 

terriens «  in Gomorra,Gallimard 2007 

p.228 et 229. 

63. Impliquant notamment le milieu franco-

israélien.  

64. Dans certains Etats pauvres de l'Inde, un 

grand nombre d'élus sont des malfai-

teurs reconnus. Et plébiscités ! 

65. Voir « yachts Rodriguez, quand la pègre 

tient la barre » Revue Sang Froid n°2 été 

2016 p.76 à 87. 

66. Un jeune de 17 ans est abattu de sept 

balles de kalachnikov le 22 décembre 

2011 à la cité de la Castellane à  

Marseille. L'enquête démontra qu'une 

bagarre avait opposé deux jeunes qui se 

disputait le coeur d'une fille. « la déci-

sion s'était faite la veille, devant elle, 

dans un bar, au couteau. L'un y gagnait 

les honneur, l'autre une balafre. Il misait 

sur du gros calibre pour effacer tout ça » 

Philippe Pujol, ouvrage cité p.58-59.  

OUVRAGES RÉCENTS  

 

D’ARGENT ET DE SANG 

LE CASSE DU SIÈCLE 

AUTEUR : FABRICE ARFI 

EDITEUR : SEUIL  

Présentation de l’éditeur. 

L'histoire relatée dans ce livre 

n'est pas inspirée de faits ré-

els. Elle est réelle. 

A l'origine, il y a, à Paris, la 

trajectoire de deux gamins des 

rues de Belleville, Samy et Mar-

co, qui ont arrêté l'école avant 

même d'avoir mué. Leur exis-

tence faite de débrouillardise 

et d'instinct de survie les 

oblige à comprendre plus vite 

que n'importe qui que la seule 

prospérité possible pour eux 

se situe en dehors du Code pé-

nal. Petites escroqueries, ar-

naques et tables de jeux : la 

vie est une partie de poker. 

A l'autre bout de la ville et de 

l'échelle sociale : un jeune 

homme des quartiers huppés. 

Un blouson doré. Il s'appelle 

Arnaud. Son rêve est de deve-

nir Gordon Gekko, le héros de 

Wall street, le film d'Oliver 

Stone. 

Ensemble, Samy, Marco et Ar-

naud vont réussir à tromper 

l'intelligence la plus diplômée 

du pays, celle de polytechni-

ciens et énarques qui ont tra-

vaillé à la mise en place d'une 

bourse financière aux nobles 

aspirations : lutter contre le 

réchauffement climatique. 

Il en résulte la plus grande es-

croquerie de l'histoire de 

France. Au moins deux mil-

liards d'euros détournés au 

nez et à la barbe de l'État sur 

le dos du droit à l'environne-

ment et du capitalisme de casi-

no. 

C'était il y a dix ans. 

Mais après l'épiphanie de l'ar-

gent, il y a eu la décadence du 

sang. 

Une mystérieuse épidémie 

d'assassinats a frappé Paris et 

ses environs. Rivaux et té-

moins sont éliminés les uns 

après les autres. 

Voici le roman vrai de la mafia 

du CO2. Un récit vif, tendu qui 

se lit comme un thriller. Tout à 

la fois brillant et glaçant. 

Fabrice Arfi est co-responsable 

des enquêtes à Mediapart. Il 

est à l'origine de nombreuses 

révélations dans les affaires 

Karachi, Bettencourt et Ca-

huzac. Il a aussi dévoilé le 

scandale du possible finance-

ment libyen de la campagne 

présidentielle de 2007, qui a 

valu à Nicolas Sarkozy une ré-

cente mise en examen. 
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DOCTRINE SCIENCES CRIMINELLES 

 

LE MINISTÈRE PUBLIC :  

UN ACTEUR NÉCESSAIRE DANS LE TRAITEMENT  

DES ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ 

 

 

l 
'évolution du rôle du minis-

tère public depuis plus de 50 

ans dans le droit de la fail-

lite est considérable
1

. Il est bien 

loin le temps où il se cantonnait 

à relever les seules infractions 

pénales pour ensuite engager une 

procédure pénale. Son rôle est 

dorénavant de plus en plus impor-

tant, diversifié et il est devenu un 

acteur incontournable et majeur 

dans le traitement du contentieux 

des procédures collectives en sa 

qualité de garant de l'ordre public 

économique et social. 

Les lois successives relatives 

aux entreprises en difficulté et 

le Code de procédure civile qui 

fixe le cadre de son intervention 

(partie principale - partie jointe) 

lui permettent d'intervenir à 

tous les stades de la procédure
2 

même parfois, à peine de nullité 

s'il n'est pas présent à certaines 

étapes clés. Le Code de procé-

dure civile lui donne ainsi toute 

latitude pour agir comme il le 

souhaite afin, d'une part, de 

faire appliquer le cadre procédu-

ral et, d'autre part, tenter de dé-

jouer les manoeuvres contraires 

aux intérêts de l'entreprise, du 

dirigeant des salariés et des 

créanciers
3

.  

Bien que sa présence et son in-

tervention soient décriées par 

certains, sa présence devant les 

tribunaux de commerce est 

pourtant indispensable et ce 

d'autant qu'elle reflète le sou-

hait du législateur qui a bien 

perçu le risque de ne pas contrô-

ler de telles procédures. Dans 

l'immense globalité des procé-

dures, les textes de loi sont bien 

appliqués. Pourtant, dans le trai-

tement du contentieux des pro-

cédures collectives, il est parfois 

fait référence à la notion de 

pragmatisme économique dont 

on peut se demander si cette 

notion n'est pas, pour certains, 

une nouvelle notion juridique 

tant elle est parfois utilisée pour 

contourner le cadre légal et faire 

croire aux juges consulaires que 

la solution proposée, hors cadre 

légal, serait la vérité. La véri-

té économique n'est pas la vérité 

judiciaire. La vérité juridique 

repose sur le respect du cadre 

légal tout en intégrant dans la 

prise de décision l'aspect écono-

mique qui ne doit pas être oc-

culté. Nous savons tous que 

« l'équilibrisme juridique » ouvre 

des angles pouvant engendrer 

des recours qui ne peuvent 

qu'affaiblir la procédure et hy-

pothéquer les chances de sauve-

tage de l'entreprise. La justice 

rendue par la justice commer-

ciale ne doit pas s'écarter du 

cadre légal sous peine de la fra-

giliser. 

On entend parfois dire que les 

magistrats du ministère public 

ne connaitraient rien ou pas 

grand chose au monde écono-

mique ainsi qu'à celui de l'entre-

prise ; pire, que leurs interven-

tions seraient un frein au sauve-

tage de l'entreprise. En réalité, 

par son intervention, le minis-

tère public empêche les détour-

nements de procédures que cer-

tains tentent de mettre en 

oeuvre. L'entreprise frappée par 

une procédure collective est une 

entreprise fragilisée. Elle ne doit 

pas être une cible et un terrain 

de jeu pour celles et ceux qui 

veulent faire des bonnes affaires 

CHRISTOPHE DELATTRE  

VICE PROCUREUR PRÈS LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LILLE (SECTION 

DU DROIT DES AFFAIRES ET DE L'ENTREPRISE)  
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au détriment de cette dernière, 

du dirigeant, des salariés et des 

créanciers
4

. 

Le contentieux des procédures 

collectives rend indispensable la 

présence d'un ministère public 

fort qui doit occuper le terrain. 

Il s'agit de la seule garantie 

contre les dérives parfois cons-

tatées. Pour remplir cet indis-

pensable objectif, il faut donc 

donner des moyens aux magis-

trats en charge de ce conten-

tieux
5

. Le dernier rapport du 

CEPEJ (Commission Européenne 

pour l’Efficacité de la Justice) 

met en exergue que la France est 

le pays qui a le moins de magis-

trats du parquet par rapport aux 

autres États européens
6

. 

Le ministère public intervient 

tout au long de la procédure : en 

prévention limitée à la procé-

dure de conciliation, en sauve-

garde, en redressement judi-

ciaire et en liquidation judi-

ciaire. Cette intervention omni-

présente
7

 du ministère public, 

garant de l'ordre public écono-

mique et social, n'est que le re-

flet de la volonté du législateur 

afin de veiller au respect du 

cadre légal mais également 

d'agir et d'influencer sur l'issue 

d'une procédure. Les pouvoirs 

du ministère public sont divers 

et redoutables. Il est nécessaire 

de les manier avec prudence car 

l'avenir des entreprises visées, 

de leurs dirigeants ainsi que des 

salariés en dépendent.  

Il sera abordé brièvement cer-

taines tâches concrètes d'inter-

vention du ministère public (I) 

pour ensuite évoquer le cas par-

ticulier de la conciliation (II), la 

vérification du respect des 

règles de l'impartialité (III), le 

rôle du greffier d'audience (IV) 

et, enfin, le problème de la souf-

france du chef d'entreprise (V).  

I. Quelques cas d'inter-

ventions du ministère pu-

blic  

De façon générale, le ministère 

public intervient à tous les 

stades de la procédure collective 

comme notamment : 

- en conciliation (cf infra)
8

, 

- dans le choix de la compé-

tence territoriale de la juridic-

tion saisie par les parties. Il 

peut engager une procédure 

aux fins de délocalisation lors-

que les intérêts en présence le 

justifient
9

. Deux parquets peu-

vent se réunir aux fins de dé-

localisation d'une procédure 

démontrant, pour celles et 

ceux qui avaient encore un 

doute, que les magistrats du 

parquet sont parfaitement 

conscients des enjeux écono-

miques et savent agir dans 

l'intérêt des procédures
10

, 

- dans la saisine de la juridic-

tion aux fins d'ouverture 

d'une procédure collective ou 

à défaut d'une mesure d'en-

quête préalable
11

, 

- dans le processus de dési-

gnation des organes de la pro-

cédure collective où il peut 

donner son avis. Cette dispo-

sition se justifie au regard de 

certaines situations locales 

qui mettent en évidence des 

dysfonctionnements dans le 

choix des organes de la procé-

dure collective pouvant cons-

tituer un risque sérieux d'ac-

tion en responsabilité contre 

l'État
12

. Si l'avis du ministère 

public n'est qu'un avis, il est 

loin d'être neutre dans le cas 

de l'ouverture d'une procé-

dure collective qui a été précé-

dée dans les dix huit mois par 

une ou plusieurs mesures pré-

ventives car, si le tribunal ne 

suit pas les réquisitions du 

parquet, il doit rendre une dé-

cision spécialement motivée
13

 

au moyen d'arguments objec-

tifs sous peine de censure
14

.  

- dans la saisine de la juridic-

tion en cas de décès du débi-

teur et en cas de cessation 

d'activité du débiteur
15

, 

- dans la mission de l'adminis-

trateur judiciaire en permet-

tant de la modifier ou d' ad-

joindre un autre professionnel 

ou tout simplement demander 

son remplacement
16

, 

- d'interférer sur la durée de la 

période d'observation en pro-

voquant la conversion du re-

dressement judiciaire en liqui-

dation judiciaire au cours de 

la période d'observation
17

et 

notamment en cas de pour-

suite exceptionnelle de la pé-

riode d'observation qui est 

une procédure attitrée
18

, 

- dans la conversion de la pro-

cédure de sauvegarde en re-

dressement judiciaire et en 

liquidation judiciaire
19

, 

- dans la révocation du contrô-

leur
20

, 

- dans le remplacement du di-

rigeant quant il y va de la sur-

vie de l'entreprise via l'adop-

tion d'un plan entraînant une 

cession forcée de ses droits
21

, 

- dans le contrôle de la publicité 

des cessions organisées dans 

un prepack cession afin d'éviter 

les cessions occultes
22

, 

- dans la levée des incompati-

bilités en matière de cession
23

, 

- dans le traitement des révé-

lations que doivent faire au 

ministère public les organes 

de la procédure collective
24

,  
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- dans les signalements à ef-

fectuer auprès de TRACFIN en 

cas de doute sur la prove-

nance des fonds pour la re-

prise d'une entreprise. Les or-

ganes de la procédure collec-

tive étant également tenus de 

dénoncer une telle situation 

auprès de TRACFIN
25

. 

II.  Le cas particulier de la 

conciliation 

Le législateur a souhaité que le 

ministère public intervienne uti-

lement en matière de concilia-

tion afin de s'opposer aux 

risques d'abus. Cette interven-

tion du garant de l'ordre public 

économique est une petite révo-

lution car la prévention n'est 

plus « la chasse gardée » du pré-

sident du tribunal de commerce 

et de quelques avocats spéciali-

sés. Le ministère public a un 

droit de regard ainsi qu'un pou-

voir de contrôle et d'action.  

La pratique a permis de détermi-

ner un angle d'approche permet-

tant de contrôler certains points 

fondamentaux parfois occultés 

derrière la volonté de certains à 

vouloir bénéficier d'une mesure 

de conciliation en dehors du 

cadre légal. Une dérive consta-

tée vise l'ouverture de plusieurs 

mesures préventives en dehors 

du cadre légal sur un court laps 

de temps qui ne font que retar-

der le traitement adapté mais 

également font supporter à l'en-

treprise un coût élevé de frais 

divers. 

Cet angle d'approche est celui 

créé lors de la demande d'avis 

faite au ministère public sur la 

rémunération du conciliateur 

dont la désignation est envi-

sagé
26

. Pour cela, il dispose d'un 

délai de 48 heures. Ce délai est 

un point d'entrée crucial dans la 

procédure en ce qu'il lui permet 

de contrôler d'autres points 

comme : 

- la compétence territoriale du 

président sollicité pour l'ou-

verture de la conciliation pou-

vant justifier une demande de 

délocalisation
27

, 

- l'éligibilité du demandeur au 

bénéfice d'une procédure de 

conciliation, 

- l'existence d'une éventuelle 

incompatibilité dans le choix 

du professionnel envisagé, 

- l'existence d'un éventuel état 

de cessation des paiements 

depuis plus de quarante cinq 

jours alors que le critère d'ou-

verture d'une conciliation po-

sé à l'article L.611-4 du Code 

de commerce repose sur un 

état de cessation des paie-

ments qui ne peut pas être 

supérieur quarante cinq 

jours
28

. 

En présence des cas précités, le 

ministère public doit refuser de 

donner un avis sur la rémunéra-

tion du conciliateur dont la dési-

gnation est envisagée tout en 

précisant les raisons au prési-

dent et en lui indiquant que s'il 

passe outre, il rendra une déci-

sion contraire au dispositif lé-

gal, ouvrant au ministère public 

la voie de l'appel
29

. Le président 

étant là pour appliquer le dispo-

sitif légal, cela ne doit pas poser 

de difficultés. 

Par trois arrêts récents, la cour d 

'appel de Toulouse a clairement 

indiqué que dans le cadre de 

l'avis donné au président suite à 

la demande d'avis faite sur la 

rémunération du conciliateur 

dont la désignation est envisa-

gée, le ministère public est tout 

à fait dans son rôle quand il de-

mande des éléments supplémen-

taires an raison de la suspicion 

d'un état de cessation des paie-

ments supérieur à quarante cinq 

jours.  

La cour toulousaine a rendu 

trois décisions parfaitement mo-

tivées : “Attendu que si l’ouver-

ture même de la procédure de 

conciliation n’est pas subordon-

née à l’avis favorable du minis-

tère public, il entre dans l’office 

de celui-ci, gardien de l’ordre 

public économique dans le cadre 

de la loi de sauvegarde des en-

treprises et des dispositions rela-

tives à la prévention des difficul-

tés des entreprises, d’attirer l’at-

tention du président de la ju-

ridiction saisie sur l’obligation de 

contrôler les conditions d’ouver-

ture de la procédure de concilia-

tion, lorsqu’il doit donner son 

avis, conformément à l’article 

R.611-47-1 du Code de commerce, 

sur les conditions de rémunération 

du conciliateur avant l’ouverture 

de la procédure. 

Attendu qu’en l’espèce, le vice-

procureur a spécialement attiré 

l’attention du président de la ju-

ridiction consulaire sur la néces-

sité de vérifier si la société X...ne 

se trouvait pas en cessation des 

paiements depuis plus de 45 

jours. 

Attendu que l’ordonnance défé-

rée est dénuée de toute motiva-

tion de sorte qu’il est impossible 

de déterminer, d’une part, si le 

premier juge a effectué effective-

ment ce contrôle, d’autre part, si 

la société X... n’était pas en cessa-

tion des paiements depuis plus de 

quarante cinq jours à la date d’ou-

verture de la procédure de conci-

liation ; qu’il en résulte que la cour 

est mise dans l’impossibilité de dé-

terminer si cette condition essen-

tielle, dont dépend l’ouverture de 
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la conciliation, existait ; que la 

preuve d’un état de cessation 

des paiements n’excédant pas 45 

jours est d’autant plus primor-

diale que le législateur a voulu 

combattre des abus et empêcher 

que sous couvert d’une procé-

dure de conciliation, le débiteur 

dissimule une état de cessation 

des paiements chronique ou se 

poursuivant depuis plusieurs 

mois »
30

.  

C'est la première fois, à notre 

connaissance, qu'une cour d'ap-

pel affirme aussi clairement le 

rôle du ministère public en con-

ciliation. Ces arrêts sont un vé-

ritable coup de tonner dans le 

monde de la prévention. Ils 

constituent la reconnaissance 

d'un réel pouvoir de contrôle 

par le parquet sur la procédure 

de conciliation. Un immense pas 

a été fait.  Certains acteurs des 

procédures collectives y voient 

une intrusion insupportable du 

ministère public qui, par son 

action, serait un frein à l’attrac-

tivité des mesures préventives. 

En réalité, si le ministère public 

intervient, comme le souhaite le 

législateur, c’est pour veiller au 

respect du cadre légal parfois 

occulté. Si ce dernier est respec-

té, il n’y a rien à craindre du 

ministère public. Avoir recours 

à une ou plusieurs mesures pré-

ventives en dehors du dispositif 

légal n’est pas neutre dès lors 

qu’un lien a été établi par la 

doctrine et la jurisprudence 

entre l’absence et /ou le recours 

abusif à une mesure préventive 

et les sanctions civiles pécu-

niaires et non pécuniaires
31

. 

Le ministère public peut égale-

ment solliciter le président en 

cours de procédure aux fins de 

désignation d'un expert afin de 

connaître le montant exact du 

passif chirographaire parfois 

occulté tronquant ainsi la réali-

té des débats et empêchant sur-

tout le ministère public de don-

ner son avis lors de l'homologa-

tion de la conciliation envisagé 

faute d'avoir tous les éléments. 

Cette situation est un frein dans 

la vérification qu'il doit faire 

sur la réunion des conditions 

posées à l'article L.611-8 du 

Code de commerce qui sont un 

préalable à toute homologation.  

III. La vérification du res-

pect des règles de l'im-

partialité 

Il s'agit d'un domaine dans le-

quel, là aussi, le ministère pu-

blic doit être très vigilant. 

Des cas isolés, fort heureuse-

ment, ont mis en exergue l'exis-

tence de comportements anor-

maux
32

.  

Certains cas ont justifié des 

poursuites et une condamnation 

pénale de leurs auteurs : 

On notera le cas d'un juge con-

sulaire poursuivi et condamné à 

neuf mois d'emprisonnement 

avec sursis outre une amende 

de 15.000 euros et une interdic-

tion de toute fonction ou em-

ploi public pour une durée de 

cinq ans du chef de prise illé-

gale d'intérêts pour avoir, en 

qualité de juge commissaire, 

bénéficié directement ou indi-

rectement d'avantages indus au 

détriment des créanciers (vente 

d'un immeuble à un prix en de-

çà de sa valeur à un proche via 

une SCI et ne pas avoir réglé des 

factures à un artisan en liquida-

tion judiciaire dont il avait été 

nommé juge commissaire)
33

.  

On citera également le cas du 

juge consulaire, membre de la 

commission d'éthique du tribu-

nal de commerce dont il dépen-

dait (!), qui a été condamné à 

douze mois de prison avec sur-

sis outre une somme de 10.000 

euros d'amende du chef de com-

plicité d'escroquerie. En l'es-

pèce, il avait aidé une amie, sa-

lariée d'un mandataire judi-

ciaire, qui avait crée des faux 

salariés dans les liquidations 

judiciaires dans lesquelles son 

employeur était désigné pour 

obtenir ensuite de façon indue 

des sommes de l'AGS qui sera 

escroquée à hauteur de 134.000 

euros
34

.  

Nous évoquions plus haut le fait 

que l'entreprise en procédure 

collective n'était pas un terrain 

de jeu. Cette réflexion est égale-

ment applicable aux juges con-

sulaires
35

.  

La jurisprudence a également 

mis en exergue des cas d'impar-

tialité commis en phase de con-

ciliation. On citera à ce titre une 

première décision où le prési-

dent de la juridiction consulaire 

avait ouvert puis suivi la procé-

dure de conciliation alors que le 

dirigeant de l'entreprise concer-

née était le frère d'un juge en 

fonction devant le même tribu-

nal. Toutefois, grâce à la pré-

sence du ministère public ren-

due obligatoire par le législa-

teur lors de l'ouverture de la 

procédure si une mesure pré-

ventive a été ouverte au cours 

des dix huit mois précédent
36

, 

ce dernier découvrant cet as-

pect du dossier s'étonnait de 

cette situation lors de l'au-

dience et de l'absence de mise 

en oeuvre de la procédure de 

délocalisation par le président 

dès lors que les intérêts en pré-

sence le justifiaient amplement. 

Une délocalisation intervenait 
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ultérieurement pour éviter tout 

risque d'impartialité
37

. Cepen-

dant, on remarquera que no-

nobstant la demande du minis-

tère public de lever la confiden-

tialité frappant la mesure pré-

ventive afin de vérifier ce qu'il 

s'était réellement passé au 

cours de cette mesure, le tribu-

nal avait rejeté cette de-

mande....  

Dans une seconde procédure, 

une société créancière, dirigée 

par un juge consulaire, avait 

assigné en redressement judi-

ciaire une société débitrice de-

vant sa propre juridiction. Sur 

saisine du parquet, une déloca-

lisation était ordonnée en raison 

du risque de manque d'impar-

tialité évident, du conflit d'inté-

rêts et de la violation des obli-

gations déontologiques
38

. Con-

sulté par le premier président 

sur la demande du parquet, le 

dirigeant du créancier poursui-

vant, juge consulaire, s'était op-

posé à la demande de délocali-

sation.  

Dans ces cas d’espèces, les dé-

localisations sont intervenues 

uniquement grâce à l'interven-

tion du ministère public. 

IV.  Le rôle du greffier 

d'audience  

Il s'agit d'une « mission » peut 

connue mais pourtant bien ré-

elle dont l'objet est de sécuriser 

les procédures. En effet, il ar-

rive parfois que le greffier d'au-

dience n'acte rien ou très peu 

de chose sur le contenu des dé-

bats oraux ce qui est un angle 

royal pour obtenir l'annulation 

de la décision querellée
39

.  

Il faut donc veiller à ce que le 

greffier acte bien le déroule-

ment des débats ainsi que les 

réquisitions du ministère pu-

blic.  

Dans ce type de situation, le 

ministère public ne doit pas hé-

siter à intervenir au cours de 

l'audience auprès du greffier 

pour lui rappeler ses obliga-

tions. 

V.  La souffrance du chef 

d'entreprise  

Cette situation n'est guère une 

nouveauté mais bien une cruelle 

réalité. Pourtant et fort heureu-

sement, les choses changent et 

évoluent positivement.  

La presse se fait l'écho réguliè-

rement de véritables drames 

humains en lien avec la rudesse 

du monde économique et les 

procédures collectives. Pour au-

tant, il est possible d'agir et per-

sonne ne devrait rester insen-

sible face à la détresse humaine. 

Prendre conscience de cette si-

tuation et faire une démarche 

pour aider quelqu'un pour ten-

ter d'éviter qu'il ne commette 

un acte irréversible ne constitue 

pas un acte pouvant caractéri-

ser un manque d'impartialité de 

son auteur mais simplement la 

caractérisation du traitement 

humain, ni plus ni moins, d'une 

personne en situation de souf-

france et de détresse
40

.  

Un dispositif existe pour venir 

en aide aux dirigeants et com-

merçants en souffrance. Il s'agit 

du dispositif APESA (Aide Psy-

chologique aux Entrepreneurs 

en Souffrance Aiguë)
41

. Il s'étend 

sur l'ensemble du territoire na-

tional. Lille est une des seules 

juridictions en France où ce dis-

positif a été mis en oeuvre à 

l'initiative du parquet
42

. 

Conclusion  

Le rôle prépondérant du minis-

tère public n'est pas sérieuse-

ment contestable au regard des 

enjeux financiers, humains et 

sociaux qui s'y jouent. Compte 

tenu de ses multiples interven-

tions, il peut néanmoins devenir 

une cible et être considéré par 

certains comme un « parquetier 

gêneur ».  

Toutefois, s'il respecte le dispo-

sitif légal au regard du cadre de 

son intervention ainsi que le 

principe du contradictoire, il ne 

peut succomber à une action en 

récusation
43

.  

De par ses interventions et des 

pouvoirs qu'il détient, il doit 

être considéré comme un véri-

table « démineur procédural »
44

. 

La conseillère à la Chambre 

commerciale de la Cour de Cas-

sation, Jocelyne Vallansan allant 

même jusqu'à le considérer 

comme un véritable « nettoyeur 

éthique » !
45

.  
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LA FRAUDE FISCALE 

AUTEUR : YVES NOËL  

EDITEUR :  SAVOIR SUISSE  

Présentation de l’éditeur. 

Depuis la crise financière de 

2008, la fraude fiscale occupe 

les devants de la scène et pour 

la première fois dans l’his-

toire, un combat à l’échelle 

mondiale lui est livré. C’est ce 

moment charnière que l’auteur 

a choisi pour faire le point sur 

le phénomène de la fraude fis-

cale, aussi vieille que l’impôt. 

Il emmène le lecteur de 

l’Egypte ancienne aux Paradise 

Papers pour tracer son his-

toire, des États-Unis au Pana-

ma, en passant par la Bahn-

hofstrasse, pour dessiner sa 

géographie, avant de revenir 

sur le combat qui lui est ac-

tuellement mené, ses acteurs, 

ses cibles, ses victoires et ses 

risques d’échec. Et c’est dans 

le monde viral des Leaks que 

la bataille se déroule désor-

mais, avec l’efficacité décuplée 

de ses dénonciations mais éga-

lement le risque de lynchage 

propre aux réseaux sociaux. 

L’auteur alerte sur les dérives 

de cette nouvelle justice élec-

tronique et la nécessité pour 

l’État de droit de reprendre la 

main. Enfin, il réouvre le dé-

bat, enterré en catimini au Par-

lement, sur le secret bancaire 

pour les Suisses. 
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DOCTRINE JURIDIQUE  

 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS  

ET BANDE ORGANISÉE : 

 QUO VADIS ?  

 

 

C 
omment distinguer 

l’association de malfai-

teurs et la bande organi-

sée ? À quelles conditions est-il 

possible de poursuivre et de 

condamner cumulativement un 

même individu pour une infrac-

tion aggravée par la circonstance 

de bande organisée et pour asso-

ciation de malfaiteurs ? Dans 

plusieurs arrêts récents, la 

chambre criminelle a apporté 

des réponses à ces questions 

pratiques ô combien impor-

tantes. L’intérêt majeur de ces 

arrêts est de préciser à quelles 

conditions l’infraction d’associa-

tion de malfaiteurs et la circons-

tance aggravante de bande orga-

nisée peuvent s’appliquer soit 

alternativement (I) soit cumulati-

vement (II).  

I.  L’application alternatiee 

de l’infraction d’associa-

tion de malfaiteurs et de la 

circonstance aggravante de 

bande organisée 

La lecture des textes n’apporte 

guère de réponse satisfaisante 

au sujet du critère distinctif 

entre association de malfaiteurs 

et bande organisée (A). C’est 

donc la chambre criminelle qui, 

au fil des arrêts, a fait émerger 

des indices permettant de distin-

guer l’association de malfaiteurs 

et la bande organisée (B).  

A. Des textes peu clairs sur 

le critère distinctif entre as-

sociation de malfaiteurs et 

bande organisée 

La simple lecture des textes per-

met de comprendre qu’entre 

l’infraction d’association de mal-

faiteurs et la circonstance aggra-

vante de bande organisée, la res-

semblance est frappante. Dès 

lors, il est dans certains cas dif-

ficile de distinguer association 

de malfaiteurs et bande organi-

sée et de savoir sous quel(s) fon-

dement(s) poursuivre un ou des 

individus.  

En effet, l’article 450-1 du Code 

pénal, relatif à l’association de 

malfaiteurs, précise que « cons-

titue une association de malfai-

teurs tout groupement formé ou 

entente établie en vue de la pré-

paration, caractérisée par un ou 

plusieurs faits matériels, d’un 

ou plusieurs crimes ou d’un ou 

plusieurs délits punis d’au 

moins cinq ans d’emprisonne-

ment ». L'article 265 de l'ancien 

Code pénal, tel qu'il résultait de 

la loi n° 81-82 du 2 février 1981, 

visait « l'association formée ou 

l'entente établie ». La formula-

tion nouvelle accentue donc la 

volonté du législateur, qui, par 

la loi du 13 décembre 1893 sur 

les associations de malfaiteurs, 

a écarté à titre de condition né-

cessaire toute idée de groupe-

ment hiérarchisé ou de bande 

régulièrement organisée
1

. Toute-

fois, la notion de « groupement 

» implique nécessairement le 

caractère consenti et volontaire 

de l'union. L'entente établie, 

quant à elle, fait référence à la « 

résolution d'agir » concertée et 

arrêtée entre deux ou plusieurs 

personnes. La formulation vo-

lontairement large de l’article 

450-1 du Code pénal a pour con-

séquence de laisser aux tribu-

naux une large faculté pour ap-

précier, suivant les circons-

tances, les conditions dans les-

quelles un accord sera considéré 

comme intervenu entre deux ou 

plusieurs individus pour prépa-

rer ou commettre des infractions 

graves. L’intérêt essentiel est, 

sur un plan pratique, de pouvoir 
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caractériser l’infraction indépen-

damment de tout commence-

ment d'exécution d'un crime par-

ticulier
2

, et ce même en l'ab-

sence de faits matériels établis-

sant que l'entreprise criminelle a 

effectivement débuté
3

. 

Parallèlement, l’article 132-71 

du Code pénal dispose que « 

constitue une bande organisée 

au sens de la loi tout groupe-

ment formé ou toute entente 

établie en vue de la préparation, 

caractérisée par un ou plusieurs 

faits matériels, d’une ou de plu-

sieurs infractions ». Il résulte de 

ce texte plusieurs conséquences, 

la plus redoutable étant que la 

bande organisée peut être envi-

sagée comme la circonstance 

aggravante de l'infraction que 

l'association de malfaiteurs avait 

en vue de commettre
4

. Toutefois 

- et c’est une différence notable- 

la circonstance aggravante de 

bande organisée est plus large 

que l’infraction d’association de 

malfaiteurs puisque le dessein 

poursuivi par les protagonistes 

de la première est d'une manière 

générale la préparation d'une ou 

de plusieurs infractions sans 

que la nature ou la gravité de 

celles-ci ne soient autrement 

précisées ni limitées comme 

elles le sont par l'article 450-1 

du Code pénal.  

En d’autres termes, bande orga-

nisée et association de malfai-

teurs ne coïncident pas nécessai-

rement. La Cour de cassation l’a 

par exemple rappelé en retenant 

les infractions de vols et de des-

tructions par incendie, en écar-

tant la circonstance de bande 

organisée, tout en y ajoutant 

l'infraction d'association de mal-

faiteurs. Le raisonnement de la 

chambre criminelle est, dans son 

arrêt du 8 juillet 2015, particu-

lièrement éclairant. On y ap-

prend en effet qu’en plus du cri-

tère commun aux deux notions, 

qui consiste en l'existence d'une 

équipe de plusieurs malfaiteurs, 

la Cour de cassation conditionne 

la qualification de bande organi-

sée à l'existence d'«une organisa-

tion structurée entre ses 

membres » et ce « depuis un cer-

tain temps »
5

.   

Ce critère de l’organisation 

structurée, utile dans certaines 

circonstances, ne répond toute-

fois pas à toutes les hypothèses 

factuelles. En pratique, deux si-

tuations peuvent se présenter, 

selon que l’association de mal-

faiteurs et la bande organisée 

s’appliquent alternativement ou 

cumulativement. Sur l’applica-

tion alternative de la bande or-

ganisée ou de l’association de 

malfaiteurs, nous savons, grâce 

à l’arrêt précité, que la seule 

constitution d’une équipe de 

plusieurs malfaiteurs ne peut 

suffire à qualifier la bande orga-

nisée, dès lors que cette équipe 

ne répond pas au critère supplé-

mentaire de structure existant 

depuis un certain temps. Toute-

fois, cette jurisprudence n’est 

d’aucune aide pour répondre à 

la question plus épineuse de sa-

voir quelles sont les conditions à 

réunir pour pouvoir poursuivre 

cumulativement un même indi-

vidu sur le fondement d’une in-

fraction commise en bande orga-

nisée et de l’association de mal-

faiteurs. En outre, ce critère a 

récemment été précisé, dans un 

arrêt du 11 janvier 2017, renfor-

çant encore le rôle essentiel de 

la jurisprudence au sujet de la 

distinction entre association de 

malfaiteurs et bande organisée.  

B. D’utiles précisions appor-

tées par la jurisprudence  

Dans un arrêt du 11 janvier 

2017
6

 la chambre criminelle est 

à nouveau venue apporter 

d’utiles précisions sur les cri-

tères distinctifs entre associa-

tion de malfaiteurs et bande or-

ganisée.   

En l’espèce, à la suite d’un ma-

laise, un gardé à vue était con-

duit à l’hôpital. Le fourgon de 

police assurant le transfèrement 

du commissariat à l’hôpital su-

bissait une agression armée. 

Alors que les tireurs étaient 

proches de lui, le gardé à vue 

sautait du fourgon et s’extrayait 

du véhicule de police. L’agres-

seur assurait ensuite sa fuite en 

tirant en direction d’un gardien 

qui fut dans l’obligation de se 

coucher à terre, ralentissant ain-

si les forces de l’ordre dans 

l’interpellation du gardé à vue. 

Poursuivi du chef d’évasion en 

bande organisée, le gardé à vue 

soutenait que la fuite était sa 

seule issue pour échapper aux 

tirs d’armes à feu provenant de 

l’extérieur et dirigés vers le four-

gon ainsi qu’aux tirs de riposte 

des policiers. L’arrêt partielle-

ment confirmatif rendu en appel 

l’avait condamné, pour évasion 

en bande organisée, à six ans 

d’emprisonnement et quatre ans 

d’interdiction de séjour. 

La cour d’appel considérait en 

effet que l’état de nécessité, 

dont le prévenu espérait bénéfi-

cier, ne pouvait en l’espèce s’ap-

pliquer puisqu’il n’avait pas ac-

compli un acte nécessaire à la 

sauvegarde de sa personne. 

Certes, il était incontestable 

qu’il se trouvait face à un danger 

imminent. Toutefois, la réponse 

idoine à ce danger n’était pas de 

s’évader mais plutôt d’obtempé-

rer aux ordres des fonction-

naires de police en se couchant 

au sol à l’intérieur du fourgon. 

De plus, en sautant du véhicule 

il s’était volontairement exposé 

aux tirs de l’agresseur et, con-

trairement à ce qu’il avançait, il 
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n’était pas, à ce moment-là « 

pris entre deux feux ». En effet, 

pour ne pas prendre le risque de 

le blesser, aucun des fonction-

naires de police n’avait fait 

usage de son arme. Surtout, la 

cour d’appel approuvait les pre-

miers juges de l’avoir renvoyé 

des fins de la poursuite du chef 

d’association de malfaiteurs et 

considérait que les faits avaient 

été commis en bande organisée.   

En l’espèce, il est clair que les 

doutes sur la réalité du malaise 

à l’origine du transfèrement du 

gardé à vue ne sont pas suffi-

sants pour être constitutifs d’un 

des actes matériels nécessaires 

au délit d’association de malfai-

teurs, et ce pour plusieurs rai-

sons. D’abord, la simulation du 

malaise n’était pas formellement 

démontrée. Ensuite, un malaise 

ne s’imposait pas pour que le 

gardé à vue soit conduit à l’hôpi-

tal. En effet, compte tenu de 

l’heure de son interpellation, 

l’intéressé n’ignorait pas que, 

dès lors qu’il demandait à voir 

un médecin, il serait conduit à 

l’hôpital. Enfin, rien ne dé-

montre qu’il ait eu un lien avec 

l’extérieur à compter de son pla-

cement en garde à vue. C’est 

pourquoi, la cour d’appel devait 

reconnaître que l’agression ar-

mée du fourgon ne résultait que 

de la seule initiative des agres-

seurs puisque rien ne permettait 

de démontrer qu’un plan concer-

té avait été établi avant le place-

ment en garde à vue. Ce même 

raisonnement a déjà permis à la 

Cour de cassation de considérer, 

a contrario, que participe au dé-

lit d’association de malfaiteurs 

en vue de préparer une évasion 

un détenu ayant été en relation 

téléphonique clandestine cons-

tante avec un intervenant exté-

rieur à la maison d’arrêt
7

. En re-

vanche, pour retenir la circons-

tance aggravante de bande orga-

nisée, les juges du fond insis-

taient sur deux aspects : la plu-

ralité des membres actifs de la 

bande organisée et l’évidente 

préparation de l’opération. Cette 

motivation souligne l’intérêt de 

la bande organisée en ce qu’il 

s’agit d’une circonstance aggra-

vante réelle qui ne nécessite pas 

de démontrer, en l’espèce, la 

participation personnelle du gar-

dé à vue à l’organisation de 

l’opération. 

Dans le premier moyen de son 

pourvoi en cassation, l’intéressé 

commence par reprocher à la 

cour d’appel de ne pas avoir re-

tenu l’état de nécessité. Précisé-

ment, il considère que les juges 

du fond auraient dû apprécier sa 

situation in concreto et non a 

posteriori et de manière abs-

traite. Or il souligne qu’au mo-

ment de l’attaque du fourgon, il 

était menotté dans le dos et que 

sa forte corpulence l’empêchait 

de s’allonger dans le véhicule. 

Dès lors, la fuite lui était appa-

rue, sur le moment, comme un 

acte nécessaire à sa sauvegarde. 

La Cour de cassation rejette l’ar-

gument en soulignant « qu’il 

s’est volontairement exposé au 

tir de l’agresseur en échappant 

au policier qui tentait de le pro-

téger, qu’il a sauté du véhicule à 

seule fin de s’évader », avant 

d’ajouter que « les policiers si-

tués à l’arrière du fourgon n’ont 

pas fait usage de leurs armes 

pour ne pas risquer de blesser 

les passagers ». Dans le second 

moyen, le requérant aborde la 

question de la bande organisée 

et reproche à la cour d’appel 

d’avoir retenu cette circonstance 

aggravante. Son argument re-

pose sur l’absence de preuve de 

sa connaissance du projet 

d’agression armée du fourgon. Il 

rappelle en ce sens la définition 

de la bande organisée qui im-

plique l’existence d’un groupe-

ment ou d’une entente établie en 

vue de la préparation d’une ou 

plusieurs infractions. Dans un 

second argument plus contes-

table, il considère que cette cir-

constance aggravante est per-

sonnelle et ne peut, de facto, 

être retenue qu’à l’égard des 

personnes dont la participation 

à la bande organisée est avérée. 

Or, la Cour de cassation a déjà 

précisé par le passé qu’il s’agit 

d’une circonstance aggravante 

réelle qui a trait aux conditions 

dans lesquelles l’infraction a été 

commise et qui a vocation à 

s’appliquer à l’ensemble des 

coauteurs et complices
8

. En l’es-

pèce, la haute juridiction n’ac-

cueille pas le moyen au motif 

que « l’évasion a été préparée 

par un groupe structuré, compo-

sé du frère du prévenu et d’indi-

vidus, dont certains ont été 

identifiés, qui s’étaient procuré 

des armes et deux véhicules et 

dont l’objectif était d’attaquer le 

fourgon de police afin que [le 

prévenu] puisse s’échapper ». 

Ces précisions apportées sur 

l’organisation structurée répon-

dent à l’argument du prévenu 

relatif à l’absence de preuve de 

sa connaissance du projet 

d’agression. Elles confirment 

que, pour être qualifiée de 

bande organisée, l’équipe de 

malfaiteurs nécessite une orga-

nisation structurée entre ses 

membres qui doit exister depuis 

un certain temps. L’autre intérêt 

de cet arrêt est qu’il confirme 

que la bande organisée s’analyse 

en une circonstance aggravante 

réelle qui, ayant trait aux condi-

tions dans lesquelles l’infraction 

a été commise, a vocation à s’ap-

pliquer à l’ensemble des coau-

teurs et complices, sans qu’il 

soit besoin de démontrer la par-

ticipation personnelle et directe 
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du prévenu à la préparation de 

son évasion.  

Par ces précisions, la jurispru-

dence contribue à faire émerger 

les principes applicables en cas 

d’application cumulative de 

l’infraction d’association de mal-

faiteurs et de la circonstance ag-

gravante de bande organisée. 

II.  L’application cumulatiee 

de l’infraction d’associa-

tion de malfaiteurs et de la 

circonstance aggravante de 

bande organisée 

Par un arrêt récent du 16 mai 

2018 la chambre criminelle est 

venue cette fois préciser à 

quelles conditions il est possible 

de poursuivre et de condamner 

cumulativement un même indi-

vidu pour escroquerie en bande 

organisée et association de mal-

faiteurs
9

.  

En l’espèce, onze individus 

étaient poursuivis devant le tri-

bunal correctionnel du chef no-

tamment d’escroquerie en bande 

organisée. Il leur était reproché 

d’avoir obtenu une diminution 

de TVA en donnant l’apparence 

de livraisons intracommunau-

taires entre plusieurs sociétés 

françaises et diverses sociétés 

de droit belge, luxembourgeois, 

espagnol ou portugais, à des 

ventes à grande échelle de cartes 

téléphoniques prépayées d’opé-

rateurs français à des sociétés 

qui étaient en réalité situées sur 

le territoire national. Ils étaient 

également poursuivis pour des 

faits d’association de malfai-

teurs, commis dans les mêmes 

circonstances de temps et de 

lieu, ayant consisté, en vue de la 

commission du délit d’escroque-

rie en bande organisée, en l’or-

ganisation de rendez-vous, la 

constitution de sociétés fictives 

en France et à l’étranger ou en-

core l’établissement de faux do-

cuments. Trois des onze préve-

nus relevaient appel de la déci-

sion du tribunal correctionnel et 

formaient ensuite un pourvoi en 

cassation. Les juges du fond 

avaient en effet renvoyé deux 

des prévenus des fins de la 

poursuite pour association de 

malfaiteurs et étaient entrés 

pour le surplus en voie de con-

damnation à l’encontre des trois 

requérants. Ils avaient évalué à 6 

164 310 € le montant du préju-

dice de l’État français au titre de 

l’impôt dont le paiement avait 

été éludé. 

Dans le premier moyen, qui est 

écarté par la chambre criminelle, 

une des requérantes conteste sa 

déclaration de culpabilité du 

chef d’escroquerie en bande or-

ganisée. La chambre criminelle 

approuve la cour d’appel de 

l’avoir condamnée de ce chef en 

soulignant que « la déclaration 

frauduleuse d’opérations non 

imposables au titre de la TVA, 

lorsque cette déclaration est ac-

ceptée par l’administration, vaut 

décharge au sens des disposi-

tions de l’article 313-1 du Code 

pénal ». Ensuite, sur la bande or-

ganisée, la chambre criminelle 

rappelle les éléments constitutifs 

traditionnels de cette circonstance 

aggravante en soulignant qu’en 

l’espèce, l’escroquerie avait été 

conçue et mise en place par plu-

sieurs individus qui s’étaient con-

certés. Elle en déduisait que 

l’infraction avait été préméditée 

et, selon la formule consacrée, « 

commise au moyen d’une organi-

sation structurée »
10

. La suite du 

raisonnement de la Cour de cas-

sation est particulièrement inté-

ressante, car la chambre crimi-

nelle en profite pour ajouter 

qu’il n’est pas indispensable, 

pour caractériser la bande orga-

nisée, que les fonctions néces-

saires à la mise en oeuvre du 

mode opératoire aient été exer-

cées par les mêmes personnes 

pendant toute la période de 

commission des faits poursuivis. 

Cette précieuse remarque met en 

relief une particularité de la 

bande organisée, à savoir qu’il 

s’agit d’une circonstance aggra-

vante réelle qui ne nécessite pas 

de démontrer la participation 

continuelle à l’organisation de 

l’opération. 

Le dernier moyen est à l’origine 

de la cassation partielle de l’ar-

rêt de la cour d’appel. Le requé-

rant reprochait aux juges du 

fond de l’avoir déclaré coupable 

des faits de participation à une 

association de malfaiteurs en 

vue de la préparation d’un délit 

puni de dix ans d’emprisonne-

ment et de l’avoir condamné à 

un emprisonnement délictuel de 

quinze mois avec sursis. L’argu-

ment de l’intéressé consistait à 

relever qu’il était également con-

damné du chef d’escroquerie en 

bande organisée pour avoir joué 

un rôle de transporteur de 

fonds. Les juges du fond avaient 

justifié cette condamnation en 

soulignant qu’il connaissait par-

faitement son importance dans 

le schéma frauduleux mis en 

place. En outre, ils avaient relevé 

sa participation active au pro-

cessus frauduleux, notamment 

en s’entendant avec les princi-

paux organisateurs avec lesquels 

il agissait en totale confiance et 

en confectionnant des factures 

fictives nécessaires à la réalisa-

tion de l’escroquerie. Après 

avoir visé le principe ne bis in 

idem, la chambre criminelle rap-

pelle le principe suivant : « des 

faits qui procèdent d’une ma-

nière indissociable d’une action 

unique caractérisée par une seule 

intention coupable ne peuvent 
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être retenus comme élément 

constitutif d’une infraction et 

circonstance aggravante d’une 

autre infraction ». En l’espèce, la 

chambre criminelle considère 

que, pour déclarer le prévenu 

coupable d’escroquerie en bande 

organisée, les juges du fond ne 

pouvaient pas retenir des faits 

constitutifs d’association de 

malfaiteurs indissociables de 

ceux caractérisant la bande orga-

nisée. 

En définitive, l'association de 

malfaiteurs définie par l'article 

450-1 du Code pénal est une in-

fraction spécifique, transversale 

et atypique.  En effet, d'une part, 

sous cette qualification, le légi-

slateur a incriminé un simple 

acte préparatoire à la commis-

sion d'un crime ou d'un délit pu-

ni d'au moins cinq ans d'empri-

sonnement sans aucune autre 

précision. D'autre part, la parti-

cipation à une association de 

malfaiteurs définie par l'article 

450-1 constitue un délit en soi, 

bien distinct du ou des crimes, 

ou encore du ou des délits 

graves que les auteurs de l'asso-

ciation de malfaiteurs avaient en 

vue de préparer ou de com-

mettre ou que certains membres 

ont commis. Le législateur étant 

peu prolixe sur les critères de 

distinction avec la circonstance 

aggravante de bande organisée, 

les précisions données par la 

jurisprudence sont précieuses 

en ce qu’elles aident à com-

prendre les hypothèses d’appli-

cation alternatives et cumula-

tives de ces deux textes.  

Cette situation est-elle satisfai-

sante par rapport aux exigences 

constitutionnelles de précision, 

de clarté, d’intelligibilité des 

textes mais aussi de sécurité ju-

ridique ? Nous en doutons….  
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Présentation de l’éditeur. 

Ce livre est un polar, et pour-

tant tout est vrai. À Paris, en 

2016, un dentiste, une étu-

diante et un informaticien sont 

morts d'une overdose. Le pre-

mier après avoir consommé de 

la cocaïne, la deuxième de la 

MDMA et le troisième une 

drogue aphrodisiaque prisée 

de certains milieux gays. Le 

groupe Surdoses, unité spé-

ciale de la brigade des stupé-

fiants, enquête sur les trois 

affaires. À partir d'indices ré-

coltés sur les corps et les télé-

phones des défunts, les poli-

ciers remontent jusqu'à un 

"cocaïne call-center" de la capi-

tale, un bar à chicha de Sevran 

et un site internet fantôme 

d'Amsterdam. Après un an d'im-

mersion au sein de l'unité Sur-

doses, le journaliste Alexandre 

Kauffmann nous embarque 

pour une plongée en apnée 

dans l'intimité des victimes, 

des enquêteurs et des dealers. 
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COMPLIANCE/CONFORMITÉ 

 

L’ENCADREMENT DES REPRÉSENTANTS D’INTÉRÊTS, 

UN NOUVEL ENJEU DE COMPLIANCE  

POUR LES ENTREPRISES 

 

À 
la fin du mois de juin 

2018, le registre des re-

présentants d’intérêts 

comptait plus de 1 600 entités 

inscrites
1

 de tous types : entre-

prises, associations, cabinets de 

lobbying, fédérations profes-

sionnelles. 900 d’entre eux avait 

déclaré leurs activités de lob-

bying effectuées au cours du 

2ème semestre 2017. Pour la 

Haute Autorité pour la transpa-

rence de la vie publique, cette 

nouvelle mission d’apporter de 

la transparence sur l’élaboration 

de la décision publique était un 

défi majeur. Pour les entre-

prises, il s’agit d’un nouvel en-

jeu de compliance. 

L’encadrement du lobbying, un 

droit de la compliance  

L’idée de compliance ne se con-

tente pas de demander aux ac-

teurs économiques de se confor-

mer au droit, mais exige qu’ils 

soient en mesure d’apporter la 

preuve qu’ils ont entrepris une 

action pour mettre en oeuvre telle 

ou telle disposition et pour 

s’assurer de sa bonne application, 

pour reprendre une réflexion du 

professeur Marie-Anne Frison-

Roche
2

. Les régulateurs, telle la 

Haute Autorité, attendent des 

entreprises qu’elles soient ca-

pables de rendre compte de cet 

effort.   

Avec le développement de la 

compliance, l’entreprise n’est 

plus seulement en position de 

recevoir et « subir » le droit 

mais est associée au but d’inté-

rêt général défendu par les 

textes qui lui sont applicables, 

par exemple la lutte contre la 

corruption ou contre le blanchi-

ment d’argent, et développe des 

mécanismes propres d’applica-

tion. Partant de cette analyse, la 

compliance peut être définie 

comme « le mécanisme par le-

quel des règles publiques sont 

internalisées dans des entre-

prises globales afin que la puis-

sance de celle-ci rende ces règles 

pleinement effectives »
3

.  

Les acteurs économiques sont 

alors amenés à développer des 

mécanismes propres d’applica-

tion, qui peuvent se matérialiser 

par des codes de conduite ou la 

nomination de responsables 

compliance. Le secteur financier 

et bancaire en particulier a mis 

en place des procédures per-

mettant de détecter les opéra-

tions susceptibles de blanchi-

ment, la surveillance de certains 

profils clients pour détecter les 

risques de flux de financement 

du terrorisme ou s’assurer du 

respect des embargos. Le dispo-

sitif du registre des représen-

tants d’intérêts, créé par la loi 

n° 2016-1691 du 9 décembre 

2016 relative à la transparence, 

à la lutte contre la corruption et 

à la modernisation de la vie éco-

nomique, s’intègre dans cette 

dynamique, relativement ré-

cente en droit français, de la 

compliance.  

Le registre des représentants 

d’intérêts : la nécessité de nou-

velles pratiques au sein des 

entreprises 

Depuis le 1er juillet 2017, l’entrée 

LISA GAMGANI   

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA HAUTE AUTORITÉ POUR LA TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE 

(HAPVT) 
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en vigueur de la loi Sapin II 

pour les représentants d’intérêts 

implique la mise en oeuvre de 

nouvelles mesures au sein des 

entreprises afin de prévenir la 

corruption : cartographie des 

risques, code de conduite, dis-

positif d’alerte interne, etc. Une 

part importante de ce nouveau 

dispositif est contrôlée par 

l’Agence française anticorrup-

tion.  

Le registre des représentants 

d’intérêts, également créé par la 

loi Sapin II, exige des acteurs 

faisant du lobbying, notamment 

les entreprises, de mettre en 

place des mécanismes internes 

afin d’assurer la pleine effecti-

vité de ces normes en leur sein, 

et en particulier afin d’être en 

mesure de remplir leurs obliga-

tions auprès de la Haute Autori-

té. Les nouvelles obligations 

liées au registre des représen-

tants d’intérêts s’inscrivent 

dans la démarche compliance 

globale des organisations. Il les 

associe à un objectif d’intérêt 

général, apporter de la transpa-

rence sur les activités de repré-

sentation d’intérêts et une meil-

leure compréhension de la fa-

brication de la décision pu-

blique pour les citoyens.  

Au volet transparence, qui 

passe par l’inscription des enti-

tés réalisant des actions 

d’influence auprès des pouvoirs 

publics sur le registre et la dé-

claration, auprès de la Haute 

Autorité, des actions de repré-

sentation d’intérêts effectuées, 

s’ajoute un volet déontologie 

des représentants d’intérêts.  

Le non-respect de ces diffé-

rentes obligations fait peser sur 

les acteurs économiques trois 

grands risques, qui peuvent 

orienter trois approches com-

plémentaires du registre : le 

risque pénal, le risque concur-

rentiel, et enfin le risque répu-

tationnel, qui seront présentées 

dans la première partie du pré-

sent article.  

La bonne application de ces 

obligations est contrôlée par la 

Haute Autorité, c’est pourquoi, 

dans un second temps, le pré-

sent article se propose d’esquis-

ser quelques pistes pour guider 

les organisations dans la mise 

en conformité au registre des 

représentants d’intérêts.  

A.  Le risque pénal 

Il est du ressort du responsable 

compliance, en lien étroit avec 

le responsable juridique, de ré-

duire autant que faire se peut le 

risque pénal pour son entre-

prise. En cela, le registre des 

représentants d’intérêts repré-

sente un nouvel aspect de son 

portefeuille.  

Le législateur a en effet prévu 

une sanction pénale en cas de 

non-conformité au dispositif. 

L’obligation pèse sur le repré-

sentant légal de l’entité, par 

exemple le président directeur 

général d’une société anonyme, 

dont la responsabilité pénale 

personnelle peut être engagée 

en cas de manquements de son 

entreprise à ses obligations dé-

claratives. Il est susceptible de 

s’exposer à une sanction d’un 

an d’emprisonnement et de 15 

000 euros d’amende : les repré-

sentants d’intérêts qui n’ont pas 

accompli les formalités néces-

saires (inscription au registre et 

déclarations des actions de re-

présentation d’intérêts) com-

mettent une infraction au sens 

de l’article 18-9 de la loi du 11 

octobre 2013
4

.  

La Haute Autorité a récemment 

engagé une première série de 

contrôles afin d’identifier les 

représentants d’intérêts non-

inscrits au registre et poursui-

vra son action. Elle dispose 

d’ailleurs d’un pouvoir de véri-

fication sur pièces et sur place.  

À ce premier volet transparence 

du dispositif s’ajoute un volet 

déontologie.  

En effet, le fait pour un repré-

sentant d’intérêts auquel la 

Haute Autorité a préalablement 

adressé une mise en demeure 

de respecter ses obligations dé-

ontologiques, de méconnaître à 

nouveau, dans les trois années 

suivantes, cette même obliga-

tion, est également puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15 000 

euros d’amende
5

.  

L’article 18-5 de la loi du 11 oc-

tobre 2013 dresse le cadre dé-

ontologique dans lequel les acti-

vités de représentation d’inté-

rêts peuvent se dérouler et pose 

notamment comme ligne direc-

trice de leur conduite envers les 

responsables publics le fait 

d’exercer leur activité « avec 

probité et intégrité ».  

Une liste de comportements à 

proscrire est désormais inscrite 

dans la loi. Les représentants 

d’intérêts doivent notamment 

s’abstenir de proposer des ca-

deaux ou avantages d’une valeur 

significative aux responsables 
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publics, ou d’user de moyens 

frauduleux ou de manoeuvres 

trompeuses pour obtenir des 

informations. Ces règles géné-

rales ont vocation à être décli-

nées et précisées par un futur 

décret en Conseil d’État.  

B. Le risque concurrentiel 

Ce deuxième risque réside dans 

l’usage qui est déjà fait, ou qui 

sera fait, du registre, par les 

responsables publics. Le réper-

toire est pour les responsables 

publics, qu’ils soient parlemen-

taires, collaborateurs ou autre, 

un outil.  

Ils peuvent le consulter afin de 

mieux connaître les interlocu-

teurs qui cherchent à prendre 

contact avec eux ou qui leur en-

voient des informations. Il leur 

permet également de connaître 

les différents acteurs impliqués 

dans un secteur d’activité don-

né. Les fiches d’identité pu-

bliées fournissent une première 

vision des réseaux et liens entre 

acteurs d’un même secteur. À 

terme, le répertoire devrait 

rendre possible l’élaboration 

d’une cartographie des acteurs 

sur un sujet, entreprises, ONG, 

syndicats, afin qu’ils soient 

équitablement consultés. La 

Haute Autorité a annoncé 

qu’elle enrichirait au fur et à 

mesure les possibilités de re-

cherche dans le registre, afin 

d’approcher cet horizon.  

Cet usage peut s’avérer béné-

fique pour les entreprises ins-

crites, qui verront leurs infor-

mations davantage consultées 

par les responsables publics, 

mais est également porteur de 

risque.  

Le respect, par un représentant 

d’intérêts, de ses obligations, 

pourrait en effet devenir un cri-

tère déterminant pour le res-

ponsable public au moment 

d’accepter ou non une demande 

de rendez-vous.  

Les représentants d’intérêts en 

conformité avec leurs obliga-

tions seraient ainsi récompen-

sés. À l’inverse, les récalcitrants 

seraient peu à peu bloqués. Si 

un nombre croissant de respon-

sables publics refusent de ren-

contrer ou d’échanger avec des 

entités qui ne respectent pas 

ces règles, alors la possibilité 

même de mener à bien une ac-

tion de représentation d’intérêts 

est réduite d’autant.  

Tel est le mécanisme retenu par 

la Commission européenne, qui 

conditionne l’obtention d’un 

rendez-vous avec un commis-

saire européen, les membres de 

son cabinet, et les directeurs 

généraux de la Commission, à 

l’inscription au registre euro-

péen des lobbyistes, depuis 

2014. Les commissaires et leurs 

cabinets publient des informa-

tions sur leurs réunions avec 

des représentants d’intérêts. De 

plus, la Commission euro-

péenne a proposé de renforcer 

la portée de ce registre, via un 

nouvel accord interinstitution-

nel, qui rendrait l’inscription 

obligatoire et intégrerait le Con-

seil de l’Union européenne dans 

le dispositif (jusqu’à présent 

applicable au Parlement euro-

péen et à la Commission euro-

péenne)
6

.  

S’il faut bien reconnaître que 

cette idée est pour le moment 

peu répandue parmi les respon-

sables publics français, elle pro-

gresse. Plusieurs parlementaires 

publient leurs agendas et l’un 

d’entre eux a déjà déclaré qu’il 

refuserait de rencontrer les re-

présentants d’intérêts ne res-

pectant pas cette obligation de 

transparence
7

.  

Le risque pour les entreprises 

de voir leur accès aux respon-

sables publics se réduire est 

bien sûr de pâtir d’un désavan-

tage concurrentiel. Cela serait 

particulièrement prégnant pour 

les cabinets d’affaires publiques 

dont c’est le coeur d’activité, et 

qui représentent 7 % des ins-

crits.  

C.  Le risque – et le bénéfice 

– réputationnel  

Le troisième et dernier risque, 

non des moindres, est le risque 

réputationnel. La contrepartie 

de ce risque élevé peut être, 

pour le représentant d’intérêts 

qui s’en donne les moyens, un 

bénéfice d’image et de réputa-

tion important.   

La Haute Autorité l’a annoncé, 

elle a engagé un processus pour 

relancer les représentants 

d’intérêts inscrits au répertoire 

mais qui n’ont pas déclaré leurs 

activités pour le second se-

mestre 2017. À l’issue, elle pu-

bliera sur son site internet le 

nom des entités ne respectant 

pas cette obligation, site qui a 

recensé 3,5 millions de vues 

l’an dernier.  

Ce risque d’une politique du 

« name and shame » existe éga-

lement de la part des journa-

listes, ou d’associations. Le lob-

bying est un sujet qui suscite 

l’intérêt du grand public et les 

médias se font régulièrement 
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l’écho de pratiques ou d’actions 

de lobbying. L’analyse des don-

nées du registre par ces acteurs 

est facilitée par la mise à dispo-

sition de l’ensemble des élé-

ments en open data par la Haute 

Autorité. La Haute Autorité four-

nit, pour chaque représentant 

d’intérêts enregistré sur le réper-

toire, un fichier au format .JSON 

comprenant l’ensemble des infor-

mations déclarées (historique des 

mises à jour inclus) ainsi qu’un 

fichier unique au format .JSON 

consolidant l’ensemble des don-

nées actualisées du répertoire 

afin d’accorder une plus grande 

latitude aux réutilisateurs. Ce 

fichier est mis à jour chaque 

nuit. Les informations sont pu-

bliées sous la licence ouverte 

Etalab pour en permettre une 

réutilisation aisée.  

Les premiers articles publiés 

début mai à la suite de la publi-

cation des premières déclara-

tions annuelles d’activité ne se 

privent pas d’établir une liste no-

minative des lobbyistes ne se dé-

clarant pas, ou déclarant leurs 

actions passées de manière non 

satisfaisante
8

. 

Les entreprises ont néanmoins 

la possibilité de se saisir de cet 

enjeu pour en faire un outil au 

service de leur réputation.   

Tout d’abord, le registre légitime 

l’activité professionnelle des 

représentants d’intérêts. En dé-

finissant pour la première fois 

le représentant d’intérêts et son 

activité, cette profession et son 

utilité sont finalement recon-

nues, comme cela a été souligné 

dans les débats parlementaires
9

. 

Le rôle d’intermédiaire entre le 

monde de l’entreprise et le sec-

teur public, la fluidification des 

échanges et la diffusion d’ex-

pertises auprès des décideurs 

publics sont autant de missions 

remplies par les représentants 

d’intérêts qui sont pour la pre-

mière fois considérées. La fonc-

tion « affaires publiques » des 

entreprises peut à présent se 

fonder sur ce texte pour légiti-

mer son action auprès des res-

ponsables publics et au sein de 

l’entreprise, dans le respect du 

cadre posé le législateur.   

La publication des informations 

est également une occasion 

pour les professionnels de dis-

siper certains fantasmes sur 

leurs pratiques qui seraient 

douteuses, ou sur les montants, 

supposés faramineux, engagés 

pour influencer les politiques. 

L’appropriation du dispositif 

par les représentants d’intérêts 

est une opportunité pour ces 

derniers, sur le long terme, de 

changer l’image de leur profes-

sion. En 2013, 69% des déci-

deurs français déclaraient avoir 

déjà refusé de rencontrer un 

lobbyiste (50% au niveau euro-

péen)
10

. Presqu’un tiers des 

Français pensait que certains 

secteurs ne devraient pas avoir 

le droit de pratiquer le lobbying 

et 26% estimait que cette activi-

té manquait de transparence. En 

2016, un sondage
11

 donnait 

pour résultat que près de 79% 

des Français pensaient que l’en-

cadrement du lobbying permet-

tait de lutter contre la corrup-

tion, montrant que ces deux no-

tions étaient toujours liées dans 

les esprits. 

Pour les entreprises les plus 

« compliantes », c’est l’occasion 

de communiquer sur leur poli-

tique interne de transparence et 

leurs bonnes pratiques sur ce 

pan de leur activité, très média-

tisée, qu’est le lobbying.  

II. Représentants d’inté-

rêts : quelques pistes pour 

mettre en place des outils 

de compliance et des 

bonnes pratiques 

Les obligations créées par la loi 

Sapin II pour les représentants 

d’intérêts implique le dévelop-

pement de nouvelles pratiques 

au sein des entreprises. Si la 

Haute Autorité contrôle les per-

sonnes assujetties au dispositif, 

elle a également pour mission 

d’accompagner ces acteurs. 

A. La nomination d’une per-

sonne en charge de la con-

formité au registre  

Pour les organisations faisant 

de la représentation d’intérêts 

le premier pas, indispensable, 

est de désigner la personne qui 

sera en charge de la conformité 

au registre pour la structure. 

Cette personne peut être issue 

des affaires publiques ou de la 

compliance.  

Si c’est bien sur le représentant 

légal que pèse la responsabilité 

de communiquer les informa-

tions requises par la loi et le 

risque pénal, en pratique, toute-

fois, ce dernier peut désigner 

une personne, interne ou exté-

rieure à son organisme, comme 

contact opérationnel. Cette per-

sonne procède aux démarches 

auprès de la Haute Autorité et 

est également le point de con-

tact avec l’Autorité en cas de 

contrôle.  

Dans les organismes les plus 
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importants, il est utile que plu-

sieurs collaborateurs puissent 

contribuer à alimenter les don-

nées transmises à la Haute 

Autorité, et cette possibilité est 

offerte par le un fichier au for-

mat .JSON. Le ou les contacts 

opérationnels sont des adminis-

trateurs de l’espace collaboratif 

de l’entreprise. Ils peuvent dis-

tinguer entre les utilisateurs 

autorisés à enregistrer des in-

formations dans le téléservice 

AGORA et ceux autorisés à 

adresser effectivement ces in-

formations à la Haute Autorité 

afin qu’elles soient publiées sur 

son site internet.  

B. La mise en place d’un 

processus de reporting  

Le second outil essentiel pour 

se mettre en conformité est 

l’instauration d’un système de 

reporting interne. Les représen-

tants d’intérêts doivent mettre 

en place un suivi concret de 

leur activité, à la fois dans la 

perspective des rapports d’acti-

vité à remettre à la Haute Auto-

rité et afin de pouvoir justifier 

la non-déclaration de telle ou 

telle action en cas de contrôle. 

La mise en place effective d’un 

dispositif de reporting interne 

efficace sera l’un des critères 

déterminant qui permettra à la 

Haute Autorité, lors des con-

trôles, d’évaluer l’effort fourni 

par la structure pour atteindre 

un niveau de conformité satis-

faisant. Il sera en effet plus fa-

cile de croire en la bonne foi 

d’un assujetti qui aurait mal 

rempli la déclaration annuelle 

s’il dispose d’un système de re-

porting satisfaisant que si au-

cun dispositif n’a été mis en 

place pour récolter ces informa-

tions.  

Une plateforme peut être déve-

loppée afin d’assurer un suivi 

en temps réel, en interne, des 

actions de représentation 

d’intérêts réalisées. Elle im-

plique la pleine contribution 

des collaborateurs et peut, le 

cas échéant, demander une 

adaptation de leurs pratiques. 

La plateforme peut être acces-

sible à l’ensemble des collabora-

teurs, ou alors seulement aux 

collaborateurs en capacité de 

faire de la représentation d’inté-

rêt. Auquel cas il faut s’assurer 

que :  

− toutes les actions de re-

présentation d’intérêts 

soient bien reportées ;  

− qu’elles soient mises à 

jour régulièrement ; 

− que les informations récol-

tées permettent de remplir 

la déclaration annuelle 

d’activité. 

Les informations récoltées doi-

vent donner au représentant 

d’intérêt la capacité de décrire 

les différentes actions de repré-

sentation d’intérêts menées, 

l’objet des actions, les types de 

décisions publiques visées, les 

catégories de responsables pu-

blics rencontrées et de chiffrer 

le budget alloué, la déclaration 

du montant prenant la forme 

d’une fourchette. Au début du 

mois de juillet 2018, 4828 acti-

vités avaient été déclarées par 

les représentants d’intérêts ins-

crits au registre. En moyenne, 

chaque représentant d’intérêts a 

déclaré 5,15 actions de repré-

sentation d’intérêts. Les cinq 

domaines d’intervention les 

plus déclarés, sur 117 domaines 

possibles, sont l’agriculture (8% 

des actions déclarées), les taxes 

(4%), la santé et le médico-social 

(4%), les énergies renouvelables 

(4%), le budget (4%).  

L’outil de reporting peut trou-

ver une utilité supplémentaire, 

en particulier pour les cabinets 

de conseil en affaires publiques 

qui facturent les heures à leurs 

clients. Un tel outil de suivi est 

pertinent pour mieux évaluer 

son activité, et ces informations 

peuvent servir l’entité lors de 

l’élaboration d’une proposition 

commerciale par exemple, ou 

éventuellement dans un rapport 

auprès d’un conseil d’adminis-

tration.  

Certains cabinets ont ainsi déjà 

créé des dispositifs ad hoc, ima-

ginés à partir des lignes direc-

trices de la Haute Autorité pour 

les champs à renseigner, dans 

lequel les différents consultants 

renseignent tous les contacts 

effectués au fur et à mesure, 

afin de disposer d’un outil di-

rectement réutilisable par le 

service en charge de remplir la 

déclaration auprès de la Haute 

Autorité. Le MEDEF est égale-

ment en train de développer un 

outil de reporting. D’autres peu-

vent adapter des outils déjà 

existants de suivi des rendez-

vous ou d’actions menées.  

Le dispositif interne devrait lo-

giquement récolter davantage 

d’informations qu’il n’en faut 

déclarer à la Haute Autorité, par 

exemple l’ensemble des rendez-

vous et le nom des personnes 

rencontrées. La sélection des in-

formations se fait au moment de 

les enregistrer dans le téléservice, 

non pas en amont, et ce, afin 
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d’être sûr de disposer de toutes 

les informations en cas de con-

trôle.  

Dans la perspective des rapports 

annuels d’activité, une nouvelle 

version d’AGORA a été mise à la 

disposition des usagers en mars 

dernier. L’espace collaboratif est 

à présent doté d’une nouvelle 

division permettant de remplir 

au fur et à mesure différents 

éléments d’information sur les 

actions effectuées.  

C. La sensibilisation des diri-

geants et des collabora-

teurs de l’entreprise 

La pleine effectivité de l’outil de 

reporting ne peut être atteinte 

qu’avec la coopération effective 

des collaborateurs. Les diri-

geants et les collaborateurs doi-

vent être sensibilisés aux enjeux 

du registre. Les dirigeants sont 

les plus exposés au risque pénal 

et nécessitent d’être les plus ra-

pidement sensibilisés. Compte 

tenu de leurs responsabilités, 

certaines de leurs activités 

propres peuvent être concernées 

par les obligations déclaratives. 

Le dirigeant est par conséquent 

amené à devoir conserver, puis 

transmettre, certains éléments 

liés à son agenda : nature ou su-

jet d’une rencontre avec une 

personne titulaire d’une fonc-

tion publique, fonction de la 

personne rencontrée, etc. Mais 

également des éléments liés à sa 

rémunération et à ses dépenses 

professionnelles. Ces éléments 

seront ensuite consolidés et in-

tégrés dans la déclaration effec-

tuée à la Haute Autorité chaque 

année. Il s’agit probablement 

pour bon nombre de dirigeants 

d’un changement important de 

pratique quotidienne.   

De plus, il est du ressort des en-

treprises de s’assurer que leurs 

collaborateurs soient conscients 

de ce dispositif et informés de 

leurs obligations lorsqu’ils sont 

en contact avec des respon-

sables publics. Si l’impulsion de 

la formation et de la communi-

cation interne vient du diri-

geant, elle sera bien plus effi-

cace aux autres niveaux de l’or-

ganisation.  

D. L’accompagnement offert 

par la Haute Autorité 

Si la loi confie à la Haute Autori-

té une mission de contrôle des 

représentants d’intérêts, elle 

joue également un rôle de con-

seil et d’accompagnement des 

acteurs assujettis au dispositif.  

En 2017, afin d’expliciter au 

mieux les obligations légales et 

réglementaires très complexes, 

elle a élaboré, de manière con-

certée avec les acteurs, des 

lignes directrices précises, dis-

ponibles sur son site internet.  

Lors de la phase de présentation 

du dispositif, ses services ont 

effectué 38 sessions de forma-

tion auprès de plus de 800 pro-

fessionnels. Un contact a été ini-

tié avec les acteurs relais 

d’information, comme les fédé-

rations professionnelles, qui ont 

pu diffuser les éléments auprès 

d’autres représentants d’intérêts 

concernés.  

En parallèle du téléservice pro-

prement dit, qui comporte des 

éléments d’aide à l’inscription à 

chaque étape, la Haute Autorité 

a développé sur son site internet 

un « espace déclarant », qui ac-

compagne de manière pédago-

gique les représentants d’inté-

rêts, avec un système de ques-

tions-réponses à dérouler
12

. De 

plus, un guide d’utilisation 

d’AGORA est disponible.  

L’Autorité fournit depuis juillet 

2017 une ligne téléphonique 

afin d’aider de manière person-

nalisée les représentants d’inté-

rêts dans leurs démarches. Cette 

ligne a reçu plus d’un millier 

d’appels entre juillet et dé-

cembre 2017.  

Par ailleurs, la Haute Autorité a 

commencé à analyser les décla-

rations annuelles d’activité re-

mises lors du 1er exercice décla-

ratif, avant le 30 avril dernier. 

Un appel public à contribution a 

été lancé au début de l’été, éla-

boré à partir d’une première ré-

flexion avec une quinzaine d’en-

tités représentatives du secteur, 

tant des entreprises que des as-

sociations ou des cabinets de 

conseil.  

D’ici la fin de l’année 2018, à 

partir de ces retours d’expé-

rience et des bonnes pratiques 

dégagées, la Haute Autorité pré-

voit de mettre à disposition un 

ensemble d’outils pratiques 

pour simplifier la mise en 

oeuvre de ces obligations, tant 

sur le volet déclaratif, à travers 

des outils de reporting, que sur 

le volet sensibilisation des colla-

borateurs, à travers des sup-

ports de formation interne, par 

exemple.  

Le registre des représentants 

d’intérêts, s’il est indéniable-

ment complexe à appréhender 

pour les assujettis, est aussi une 

opportunité pour les entreprises 

de développer une nouvelle cul-

ture dans leurs interactions avec 

les responsables publics, plus 

intègre et plus transparente.  



 

 

 

44 

N
° 
24– Novembre 2018 

Notes : 

1. 1601 au 29/06/2018 : https://

www.hatvp.fr/le-repertoire/ 

2. Marie-Anne Frison-Roche, avant-propos de 

« compliance : l’entreprise, le régulateur, 

le juge », dir. N. Borga, JC. Marin, JC. Roda, 

Thèmes et commentaires, Dalloz, mai 

2018. 

3. Ibid. 

4. En application de l’article 18-9 de la loi n°

2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 

transparence de la vie publique. 

5. En application de l’article 131-38 du Code 

pénal, le montant maximal de ces 

amendes est multiplié par cinq lorsqu’il 

s’agit d’une personne morale. 

6. http://www.europarl.europa.eu/news/en/

press-room/20180612IPR05636/second-

round-of-negotiations-on-a-mandatory-

transparency-register 

7. Voir communiqué de presse de Sylvain 

Maillard, député LREM de Paris, le 19 juil-

let 2017 (publié sur twitter) : « Je déclare-

rai l’ensemble de mes réunions, déjeu-

ners, petits déjeuners, dîners, cocktails, 

colloques. Je ne rencontrerai pas ceux qui 

ne souhaitent pas apparaître dans mon 

agenda ». 

8. Voir par exemple : PSA, Carrefour, Veolia, 

Apple France : ces mauvais élèves de la 

transparence en matière de lobbying, La 

Lettre A - 14/05/2018 ou Ce que les 

groupes du CAC 40 dépensent en lob-

bying, Les Echos, 05/05/2018. 

9. « Les représentants d’intérêts, par leur 

action, contribuent à la réflexion collec-

tive. Ils constituent des relais d’opinion 

utiles et nécessaires, que le Gouvernement 

et le législateur doivent écouter. Leurs 

informations et leurs arguments doivent 

donc être pris en considération ». Michel 

Sapin, extrait du discours ouvrant la 

discussion générale sur le projet de loi 

Sapin II, première séance du lundi 6 juin 

2016, Assemblée nationale. 

10. Enquête Kantar-TNS Sofres, l’Efficacité du 

lobbying en France et en Europe, juin 

2013. 

11. Sondage Harris Interactive pour Transpa-

rency international France et Tilder, oc-

tobre 2016. 

12. Des contenus adaptés aux différents 

publics (représentants d’intérêts, grand 

public, responsables publics) ont été 

progressivement mis en ligne afin d’enri-

chir cet espace et d’autres pages du site 

internet. Quatre courtes vidéos théma-

tiques, qui explicitent les différentes 

notions de la loi, ont ainsi été élaborées 

en français et en anglais. 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

ESSAI SUR LA CRIMINALITÉ FINANCIÈRE 

LE CLUB DES CASSANDRE 

AUTEURS : MICHEL CLAISE  

EDITEUR : RACINE  

Présentation de l’éditeur 

Cassandre, fille du roi Priam, 

avait reçu d'Apollon le don de 

prophétie. Mais comme elle 

s'était refusée à lui, le dieu 

courroucé la frappa d'une ter-

rible malédiction : jamais elle 

ne serait crue. Il en est de 

même de ceux qui dénoncent 

l'explosion de la criminalité 

financière dans le monde et se 

battent contre ce phénomène, 

qui détruit les démocraties : 

on ne les croit pas ! Pourtant, 

les chiffres sont là : les entre-

prises pirates se sont intro-

duites dans les économies 

saines, l'argent sale circule 

sans difficulté, la corruption 

gangrène les États, la cyber-

criminalité bouleverse les 

comportements, les organisa-

tions criminelles développent 

leurs activités par une ingénie-

rie sans cesse en développe-

ment et par le recours à la vio-

lence. Le tout sur fond de crise 

financière, dont les consé-

quences renforcent la puis-

sance des mafias, et de me-

naces terroristes tout aussi 

déstabilisantes. Alors que les 

institutions internationales ne 

cessent de marteler l'urgence 

d'une prise de conscience du 

phénomène et du combat qu'il 

nécessite, au niveau national, 

les gouvernements paraissent 

en ignorer les messages. Cet 

essai n'a d'autre ambition que 

de dresser, sans concessions, 

le tableau de la criminalité fi-

nancière sous toutes ses 

formes et de la lutte menée 

contre cette métastase qui a 

envahi le monde. Et de passer 

à l'action immédiatement. 
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CONSTATS ET PRECONISATIONS 

 

SYSTÈME PROSTITUTIONNEL :  

BILAN DE LA LOI FRANÇAISE D’AVRIL 2016 

 

 

D 
evant l’Assemblée natio-

nale, lors du scrutin fi-

nal, Laurence Rossignol, 

ministre des Familles, de l’En-

fance et des Droits des femmes, 

déclarait : « Soixante-dix ans 

après les avancées de la loi 

Marthe Richard, qui a permis de 

fermer les maisons closes et de 

renforcer la lutte contre le proxé-

nétisme, il est indéniable que le 6 

avril 2016 marquera l’histoire de 

l’avancée des droits des femmes 

et de l’égalité entre les femmes et 

les hommes »,  

Le 6 avril 2016, la loi 2016-444 

« visant à renforcer la lutte 

contre le système prostitution-

nel et à accompagner les per-

sonnes prostituées » était adop-

tée. C’était le résultat de six ans 

de débats et d’analyses, de deux 

rapports parlementaires en 2011 

et 2013
1

, de centaines d’auditions 

d’experts, policiers, magistrats, de 

personnes prostituées aussi, de 

trois ans d’allers-retours entre 

l’Assemblée nationale et le Sénat, 

et, enfin d’une forte mobilisation 

transpartisane au sein des 

milieux politique et associatif. 

Après la fermeture des maisons 

closes en 1946, après la ratifica-

tion en 1960 de la convention de 

l’ONU de 1949
2

, la loi d’avril 

2016 réaffirme clairement la 

volonté abolitionniste de la 

France et pose des principes 

forts : la prostitution est une 

violence faite aux femmes, 

l’exploitation des plus vulnérables 

de nos sociétés, un système à 

abolir.   

Le texte définit quatre axes d’ac-

tion : l’accompagnement des 

personnes prostituées et l’ins-

tauration d’un parcours de sor-

tie de la prostitution ; l’interdic-

tion de l’achat d’acte sexuel et la 

pénalisation des clients de la 

prostitution ; le renforcement de 

la lutte contre le proxénétisme, 

en particulier le proxénétisme 

sur internet ; le développement 

de programmes de sensibilisa-

tion auprès du grand public et 

d’éducation à la sexualité auprès 

des plus jeunes. 

À travers ces mesures, la loi am-

bitionne de faire évoluer la so-

ciété. Comme la Suède en 1999, 

comme la Norvège en 2008, 

l’Islande en 2009, l’Irlande du 

Nord en 2015, la République 

d’Irlande en 2017, Israël en 

2018, la France, en inversant la 

charge pénale, bouleverse la 

compréhension du phénomène 

et appelle à changer de regard 

sur la prostitution. 

La mise en oeuvre de la loi a né-

cessité un travail juridique long 

et complexe : 9 codes législatifs 

ont été amendés, des circulaires 

ont été diffusées, 6 décrets 

d’application ont été promulgués 

dont le dernier en décembre 

2017
3

. Autant dire que la loi n’est 

réellement appliquée que depuis 

quelques mois. L’évaluation 

officielle prévue par la loi au bout 

de deux années d’application, a 

d’ailleurs été repoussée et devrait 

avoir lieu d’ici la fin de 2018
4

. 

Pour autant, où en est-on plus 

de deux ans après l’adoption de 

la loi ? Comment est-elle 

appliquée ? Est-elle appliquée ? 

Quels sont ses résultats ? Quels 

sont les obstacles rencontrés, 

car un changement aussi radical 

ne peut pas se faire sans 

résistance et sans blocages ?  

I. L’ineersion de la 

charge pénale : poursuivre 

les clients de la prostitu-

tion   

CATHERINE GOLDMANN  

CHARGÉE DE RECHERCHES À L'OBSERVATOIRE INTERNATIONAL SUR L'EXPLOITATION SEXUELLE- 

FONDATION SCELLES (WWW.FONDATIONSCELLES.ORG/) 
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Très médiatisée, l’interdiction 

d’achat d’acte sexuel a été le 

premier volet de la loi entré en 

vigueur. Dès le 18 avril 2016, 

une circulaire du ministère de la 

Justice informait de la nouvelle 

disposition : « une nouvelle in-

fraction de recours à la prostitu-

tion définie comme le fait de sol-

liciter, d’accepter ou d’obtenir 

des relations de nature sexuelle 

d’une personne qui se livre à la 

prostitution, y compris de façon 

occasionnelle, en échange d’une 

rémunération, d’une promesse 

de rémunération, de la 

fourniture d’un avantage en 

nature ou de la promesse d’un tel 

avantage » (…) « quel que soit 

l’âge de la personne prostituée ». 

Quelques semaines plus tard, les 

premiers cl ients  étaient 

interpellés. 

A. Clients interpellés 

Depuis avril 2016, 2 791 clients 

ont été verbalisés
5

. Près de la 

moitié des verbalisations ont été 

effectuées en Île-de-France. Pa-

ris a enregistré plus d’un millier 

de procédures depuis avril 2016. 

La loi est également appliquée 

dans plusieurs grandes villes de 

France : 49 verbalisations en 

2017 à Toulouse, environ 200 

verbalisations à Bordeaux d’avril 

2016 à avril 2018…Et de nou-

veaux territoires continuent à 

mettre en place la loi. Tout ré-

cemment, la gendarmerie du dé-

partement de l’Oise a dégagé du 

temps pour se consacrer à cette 

tâche : 15 clients ont ainsi été 

verbalisés depuis le début de 

l’année 2018. 

Les meilleurs bilans sont ceux 

affichés par Fontainebleau et 

Narbonne, premiers territoires à 

avoir mis en oeuvre la pénalisa-

tion des clients : 199 procédures 

et 156 hommes inscrits à des 

stages de sensibilisation à Fon-

tainebleau ; 88 clients verbalisés 

entre avril 2016 et avril 2018 à 

Narbonne. 

Des clients de personnes prosti-

tuées sur internet ont également 

été sanctionnés : en novembre 

2016, sur la base d’écoutes télé-

phoniques, la police d’Arras in-

terpellait 65 clients (sur la cen-

taine identifiés formellement) à 

la suite du démantèlement d’un 

réseau en ligne. Les 65 clients 

ont été condamnés à une 

amende de 150 euros
6

 dans le 

cadre de la procédure de compo-

sition pénale. 

Dans la plupart des cas, les au-

teurs d’achats sexuels sont con-

trôlés sur place. Ils font l’objet 

d’une ordonnance pénale  noti-

fiée par le délégué du procureur 

de la République. Le but de ce 

processus est d’éviter les cour-

riers envoyés au domicile afin 

de maintenir un maximum de 

discrétion. Les clients sont con-

damnés à payer une amende de 

5
e

 classe (jusqu’à 1 500 euros) et 

à participer à un stage de sensi-

bilisation (d’une durée variant 

de 6 heures à plusieurs jours).  À 

Narbonne, l’amende est de 250 à 

400 euros, payables sur le 

champ avec une réduction de 

20% : « Les gens payent sur le 

champ pour la réduction, expli-

que le procureur de la Républi-

que, mais aussi pour éviter une 

relance du Trésor Public à la 

maison »
7

.  

B. Répression et pédagogie 

La peine consiste en une amende  

prévue pour les contravention 

de 5
ème

 classe  (article 611-1 du 

Code pénal) et également à des 

peines complémentaires men-

tionnées à l'article 131-16 et au 

second alinéa de l'article131-17 

du Code pénal, en particulier 

l’obligation d’accomplir un stage 

de sensibilisation à la lutte 

contre l’achat d’actes sexuels
8

, le 

but étant d’apporter une ré-

ponse pédagogique plus que ré-

pressive au délit commis.  

« Aucun des contrevenants ne 

reconnaît les faits (…), explique 

Guillaume Lescaux, procureur de 

la République près le tribunal de 

grande instance de Fontainebleau. 

Il est donc important qu’ils aient 

un espace pour comprendre la 

question du rapport à l’autre »
9

. 

Il convient de fournir aux 

contrevenants une information 

sur la réalité prostitutionnelle, de 

s’assurer de leur compréhension 

de leur acte, d’amener les 

participants à mesurer le sens et 

la portée de l’achat, effectif ou 

projeté, de prestations sexuelles, 

de rappeler la loi et, enfin, 

d’amener les participants à 

prendre la mesure de leur 

« faute ». Des survivantes de la 

prostitution participent à ces 

sessions ,  apportant  aux 

contrevenants un témoignage 

direct de leur vécu dans la 

prostitution. Des psychologues, 

des sexologues ou des médecins 

peuvent également intervenir. 

En avril 2018, des stages réguliers 

étaient en place dans 4 départe-

ments : Seine-et-Marne, Essonne, 

Nord et Paris. Depuis cette date, 

de nouveaux stages sont en train 

de s’organiser (à Nancy en particu-

lier)
10

. À Paris, les stages sont gé-

rés par l’APCARS, association de 

politique criminelle appliquée et 

de réinsertion sociale, co-animés 

par la Fondation Scelles. Après un 

temps de mise en route, les stages 

se déroulent aujourd’hui de ma-

nière quasi régulière, à raison de 

deux stages par mois et 

rassemblent à chaque fois une 

dizaine de participants. 

Grâce aux stages, il est possible 

de se faire une idée plus précise 
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du profil des clients de la prosti-

tution
11

. La réalité est très éloi-

gnée du cliché du solitaire affec-

tif, marginalisé, ou blessé par la 

vie en quête de réconfort auprès 

des personnes prostituées… Les 

hommes ont entre 18 et 80 ans, 

avec une moyenne de 50 ans 

(sans qu’une tranche d’âge ne 

ressorte particulièrement).  Ils 

sont insérés socialement : à Nar-

bonne, à l’exception de 19% de 

célibataires et de 15% de retrai-

tés, les stagiaires ont des activi-

tés professionnelles qui vont 

des métiers manuels à des fonc-

tions à responsabilités, en pas-

sant par l’artisanat. Et la majori-

té vit en couple (mariés, pacsés 

ou en concubinage) : entre 55% 

(à Narbonne) et 60% (à Paris). Et la 

tranche des célibataires est com-

posée pour une partie (40% à Pa-

ris, 10% à Narbonne) d’hommes 

divorcés ou veufs. 

Aucune récidive n’a été 

enregistrée à ce jour. Les 

stagiaires qui arrivaient la tête 

pleine de clichés (le plus vieux 

métier du monde, les besoins 

irrépressibles des hommes, le 

soutien économique des 

personnes en situation de 

prostitution…) ont entendu les 

messages : 85% des stagiaires 

parisiens ont reconnu l’utilité du 

stage pour réduire le risque 

d’avoir recours de nouveau à 

l’achat d’actes sexuels
12

. L’objectif 

de réduction de la prostitution 

visé par cette mesure est même 

atteint. Dans les territoires de 

Fontainebleau et de Narbonne, où 

la loi est appliquée de manière 

systématique depuis avril 2016, le 

bilan est positif : « Aujourd’hui, on 

constate qu’il y a moins de filles 

et moins de clients, explique le 

procureur de Narbonne. On n’a 

plus ces voitures qui amenaient et 

venaient chercher des prostituées 

(…) et les réseaux semblent moins 

présents » Et, en forêt de 

Fontainebleau, le nombre des 

personnes prostituées a diminué 

de moitié : passant de 81 en 2016 

à 41 en 2018
13

. 

Ces exemples montrent que la 

pénalisation du client de la pros-

titution, que beaucoup quali-

fiaient d’utopie, fonctionne et 

obtient des résultats. Encore 

faut-il s’attacher à appliquer la 

loi. Or, nombre de villes (y com-

pris des villes importantes 

comme Marseille et Strasbourg) 

et de territoires tardent encore à 

le faire. Les consignes n’ont pas 

été données, explique-t-on : en 

Indre-et-Loire, par exemple, « le 

procureur ne condamne pas, on 

n’a pas donné l’ordre à la police 

d’interpeller les clients »
14

. Et là 

où les clients de la prostitution 

ne sont pas interpellés, il n’y a 

pas de stage de sensibilisation. 

Plus grave, des municipalités, allant 

à l’encontre des prescriptions de la 

loi, ont conservé (et continuent à 

renouveler) des arrêtés municipaux 

« anti-prostitution » (interdiction de 

stationnement en particulier) qui 

ont pour but d’éloigner la 

p r o s t i t u t i on  de s  z o n e s 

résidentielles. C’est le cas à 

Toulouse, Mulhouse, et surtout 

Lyon. Depuis plus de dix ans, la 

municipalité quadrille son 

territoire d’arrêtés interdisant le 

stationnement des camionnettes 

de prostitution. Et la loi d’avril 

2016 n’y a rien changé. « Pour 

l’instant, aucune directive n’a été 

donnée en ce sens à la police », 

explique le Parquet de Lyon
15

. De 

ce fait, « aucune procédure n’a été 

enregistrée, aucune infraction n’a 

été constatée ». Pour expliquer 

cette inaction, on évoque 

« d’autres questions jugées 

davantage prioritaires, comme 

les violences contre les policiers 

ou les pompiers ». Et pendant ce 

temps, les arrêtés municipaux 

sont toujours appliqués : 1120 

verbalisations de personnes 

prostituées entre janvier et juin 

2017 dans le 7è arrondissement 

de Lyon. 

À Toulouse, la municipalité joue 

sur les deux tableaux : on péna-

lise les clients de la prostitution 

d’une part et on reconduit les 

arrêtés anti-prostitution d’autre 

part. La loi apparaît même 

comme un complément « qui 

nous permet d’agir là où il n’y a 

pas d’arrêté »
16

 ! Ainsi, si 47 

clients ont été pris en flagrant 

délit d’achat d’un service sexuel 

en 2017 à Toulouse, ce sont 1 

047 personnes prostituées qui 

ont été verbalisées (PV à 68 eu-

ros) pour non-respect des ar-

rêtés municipaux. L’objectif est 

clair : diminuer les nuisances 

engendrées par la prostitution, 

éloigner les personnes prosti-

tuées des quartiers résidentiels ; 

et, pour la municipalité, « les 

arrêtés sont une réussite »
17

 !  

II. L’ineersion de la charge 

pénale : protéger les per-

sonnes prostituées 

Les victimes de prostitution, de 

proxénétisme et de traite des 

êtres humains sont considérées 

par la loi comme des personnes 

vulnérables à protéger. De ce 

fait, la loi d’avril 2016, mettant 

fin à une mesure symbolique, en 

vigueur depuis 1939, abroge le 

délit de racolage passif et actif. 

Depuis l’entrée en vigueur de la 

loi, plus aucune poursuite 

contre des personnes prosti-

tuées n’a été menée à ce titre et 

les poursuites en cours ont été 

annulées. 

Allant plus loin encore, l’article 

11 de la loi crée une circons-
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tance aggravante pour les vio-

lences, agressions sexuelles et 

viols commis à l’encontre d’une 

personne prostituée. Ces me-

sures, couplées à la pénalisation 

des clients, ont pour objectif de 

mieux protéger les personnes 

prostituées et de diminuer les 

violences à leur encontre.  

Il est encore trop tôt pour éva-

luer de manière globale l’effica-

cité de ces mesures. Un rapport 

de Médecins du Monde, publié 

en avril 2018, très relayé par les 

médias
18

, affirme, sur la base de 

70 entretiens avec des personnes 

se déclarant « travailleurs du 

sexe », que la loi aurait créé da-

vantage de précarité et d’insécu-

rité pour les personnes prosti-

tuées. Il semble en réalité que ce 

soit sa non-application qui rend 

la loi impuissante à arrêter des 

violences inhérentes au milieu 

prostitutionnel. Dans les zones 

où la loi est appliquée, comme 

Narbonne et Fontainebleau, les 

violences ont diminué. Le procu-

reur de Narbonne insiste en effet 

sur ce fait : « les agressions 

graves de prostituées ont prati-

quement cessé »
19

. À Fontaine-

bleau, le procureur met l’accent 

sur la libération de la parole des 

personnes prostituées depuis 

l’adoption de la loi  : « Accorder 

le statut de victimes aux per-

sonnes prostituées les a aidées à 

entreprendre des démarches ; 

depuis la loi, plusieurs d’entre 

elles ont porté plainte pour vio-

lence. Par ailleurs, deux plaintes 

pour proxénétisme ont été enre-

gistrées et une pour extorsion »
20

. 

A. Des droits pour les per-

sonnes prostituées 

Les victimes qui s’engagent à 

quitter la prostitution ont la pos-

sibilité d’intégrer un accompa-

gnement personnalisé pour ai-

der à leur réinsertion. Dans ce 

cadre, elles peuvent bénéficier 

d’un titre de séjour temporaire 

de six mois pour les personnes 

sans papiers, d’une aide finan-

cière de 330 € par mois (AFIS)
21

 

pour les personnes qui ne sont 

pas éligibles aux minima so-

ciaux, d’un accès facilité à un 

logement social ou à une place 

d'hébergement. Le parcours de 

sortie, prévu pour 6 mois renou-

velables, leur assure le soutien 

d’une association agréée et l’en-

cadrement de différents services 

départementaux réunis au sein 

de la commission départemen-

tale. 

i.  Les commissions de lutte 

contre le système constitu-

tionnel 

La loi prévoit en effet la consti-

tution d'une commission de 

lutte contre le système prostitu-

tionnel dans chaque départe-

ment. Sous l'autorité des préfets, 

ces commissions rassemblent des 

représentants de l'État et des col-

lectivités territoriales, des magis-

trats, des professionnels de la 

santé et de l'éducation, des re-

présentants d'associations 

agréées. 

Au 31 décembre 2017, 18 com-

missions étaient installées. 53 

associations étaient agréées 

pour la mise en place du par-

cours de sortie de la prostitution 

sur 44 départements. En avril 

2018, près de 70 départements 

avaient constitué (ou étaient en 

train de constituer) leur commis-

sion départementale de lutte 

contre la prostitution ; 34 com-

missions étaient actives. 

La mise en place des commis-

sions a nécessité du temps. Ras-

sembler des acteurs aussi nom-

breux et venus d’horizons aussi 

différents autour d’une même 

table est en effet complexe. Le 

choix des associations agréées a 

également pu poser problème, 

certains départements étant dé-

pourvus d’associations spéciali-

sées. Actuellement seuls 30% des 

associations agréées sont spécia-

lisées dans la thématique prosti-

tutionnelle (Mouvement du Nid 

et Amicale du Nid en premier 

lieu), la grande majorité ras-

semble donc des organisations 

spécialisées sur des thématiques 

plus ou moins connexes : lutte 

contre les violences faites aux 

femmes, droits des femmes, 

aide aux victimes, réinsertion 

sociale… Notons que quelques 

organisations de santé commu-

nautaire, quoique opposées à 

l’esprit de la loi du 13 avril, ont 

adhéré au programme de par-

cours de sortie et sont devenues 

associations agréées dans cer-

tains départements. C’est le cas, 

en particulier, de l’association 

Grisélidis, en Haute-Garonne, 

qui explique son choix : la "mise 

en place (des parcours de sortie) 

répond à des besoins exprimés 

par les personnes que nous ren-

controns", 

Les premières commissions ont 

commencé à siéger en juillet 

2017, les premiers parcours de 

sortie ont été notifiés en octobre 

suivant. Fin 2017, 29 parcours 

de sortie étaient engagés. Cinq 

mois plus tard, ce nombre avait 

doublé : en mai 2018, 64 per-

sonnes étaient engagées dans un 

parcours de sortie, dont 34 bé-

néficiaires de l’AFIS
22

. 

Il s’agit pour la plupart de per-

sonnes étrangères, le plus sou-

vent hors Union européenne, et 

en situation irrégulière, c’est-à-

dire des personnes pour qui le 

parcours de sortie est la seule 

issue. Les dossiers des ressortis-

santes françaises sont encore 

rares, celles-ci n’ayant pas le 

même besoin de ces parcours 

« puisqu’elles ont accès au droit 
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commun et au RSA », comme 

l'explique l’association ALC 

(Accompagnement Lieu d’Ac-

cueil). 

Magali, suivie par le Mouvement 

du Nid, a intégré un parcours de 

sortie de la prostitution le 16 

octobre 2017. Originaire du Con-

go Kinshasa, cette jeune femme 

de 23 ans a été victime de traite 

et amenée en France pour la 

prostitution. Elle a connu les 

menaces, les violences, la peur, 

la fuite… Aujourd’hui, sa vie a 

changé. L’OQTF (Obligation de 

Quitter le Territoire Français) 

qui pesait sur elle a été annulée 

par le tribunal administratif et 

elle a été reconnue victime du 

système prostitutionnel. « La vie 

ne m’a pas donné la chance d’al-

ler à l’école (…) Maintenant que 

j’ai le droit de faire des forma-

tions, je vais les faire. (…) Cette 

loi (…), c’est une bonne chose 

parce qu’il y a d’autres per-

sonnes qui veulent arrêter et qui 

n’en ont pas les moyens. Qui 

n’ont rien. Et qui ont peur. Avec 

la chance d’avoir mon titre de 

séjour, j’ai pu me débarrasser de 

ça (…) Maintenant, je sais que 

c’est possible. Je peux y arri-

ver »
23

 

ii.  Des parcours de sortie 

trop disparates 

Aujourd'hui, le processus de 

constitution des commissions se 

poursuit : 26 commissions de-

vraient pouvoir commencer à 

travailler d’ici la fin 2018. C’est 

le début d’un mouvement. Mais 

nombre de départements font 

preuve de mauvaise volonté. 

Certains d’entre eux n’ont tou-

jours pas lancé (ou l’ont fait si 

lentement) le processus de créa-

tion de la commission départe-

mentale. Dans d’autres, le fonc-

tionnement des parcours de sor-

tie est bloqué parce que les com-

missions ou les préfets (qui ont 

la décision finale) invalident ou 

rejettent les dossiers présentés.   

En règle générale, les critères 

d’intégration varient d’une 

préfecture à l’autre. Ainsi, 

certaines commissions exigent 

préalablement que la victime 

soit régularisée, ce que ne 

prévoit pas la loi. La politique 

migratoire prime souvent sur la 

protection des victimes. Certains 

préfets hésitent à valider la 

demande d’une victime sans 

papier par peur de créer un effet 

d’appel d’air. Dans les Alpes-

Maritimes, par exemple, 14 

dossiers ont été rejetés par crainte 

que le parcours « ne soit 

instrumentalisé par les migrants 

comme un nouveau mécanisme de 

régulation », explique-t-on.  « Les 

cas de refus les plus fréquents, 

résume la députée Stella Dupont, 

seraient des personnes en 

procédure « Dublin »
24

, sous l’effet 

d’une OQTF ou en demande 

d’asile devant l’OFPRA (Office 

français de protection des 

réfugiés et apatrides) ou la CNDA 

(Cour nationale du droit d’asile), à 

qui certaines préfectures refusent 

de délivrer des autorisations 

provisoires de séjour… »
25

. Dès 

lors, ce sont les personnes qui 

pourraient tirer les meilleurs 

bénéfices de la loi qui en sont 

exclues. 

Enfin, la difficulté de mise en 

place des parcours de sortie 

tient aussi à un budget insuffi-

sant qui se traduit par un 

manque de places en centres 

d'hébergement, par l'absence de 

moyens pour les associations en 

charge de l'accompagnement... 

Une situation aggravée par la 

réduction du budget 2018 con-

sacré à la « prévention et lutte 

contre la prostitution et la traite 

des êtres humains », passé de 

6,8 millions d'euros à 5 millions 

d'euros. « Ce qui avait été provi-

sionné dans le budget correspon-

dait à la mise en place de 1 000 

parcours, or il n'y en a eu que 25 

à ce jour. Nous sommes par con-

séquent partis sur l'accompagne-

ment de 600 personnes en 2018, 

ce qui nous semble déjà très opti-

miste », explique le cabinet de 

Marlène Schiappa, Secrétaire 

d'État chargée de l’Égalité entre 

les femmes et les hommes. Pour 

les politiques et les associations 

qui portent cette loi, cette baisse 

de budget a été perçue comme le 

signe d'un retrait du gouverne-

ment. Comment monter en puis-

sance si les moyens ne suivent 

pas ? 

III. La prostitution au 

coeur des politiques pu-

bliques 

Au-delà de ces résultats mesu-

rables, l’ambition de la loi est de 

changer le regard sur la prostitu-

tion. En ce sens, la mise en 

oeuvre de la loi et probablement 

déjà les débats qui l’avaient pré-

cédé, ont contribué à une prise 

de conscience, certes progres-

sive et lente, du phénomène à 

tous les échelons de la société. 

Nommer la prostitution, ap-

prendre à la penser comme une 

violence et une exploitation, 

prendre conscience de sa pré-

sence sur un territoire, mesurer 

son ampleur… ce sont les étapes 

à la fois les plus difficiles et les 

plus fondamentales de la mise 

en oeuvre de la loi. 

Il faut dire que l’on part parfois 

de très loin. En effet, dans un 

grand nombre de départements, 

des départements ruraux sou-

vent, cette réalité était ignorée, 

voire totalement niée. En Dor-

dogne par exemple, « à l’une des 

premières réunions, les forces de 

l’ordre et les politiques ont dit 

qu’il n’y avait pas de prostitution 
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dans le département », constate 

la directrice du SAFED (Service 

d’Accompagnement des Familles 

en Difficulté), association agréée 

dans le département. Parce que 

la prostitution n’est pas forcé-

ment visible, on considère 

qu’elle n’existe pas ! Dans 

d’autres départements, on se 

heurte à une ignorance totale : 

« Nous disposions de peu 

d’éléments sur la situation dans le 

département pour engager une 

démarche pertinente de lutte 

contre le système prostitutionnel », 

reconnaît le préfet de Haute-

Marne. 

A. Prendre conscience des ré-

alités de la prostitution 

L’application de la loi a ainsi été 

l’occasion de prendre la mesure 

du phénomène prostitutionnel. 

La commission est en effet char-

gée non seulement de l’accom-

pagnement des personnes pros-

tituées mais aussi de la mise en 

oeuvre des orientations straté-

giques au niveau local en ma-

tière de prévention et de lutte 

contre la prostitution, le proxé-

nétisme et la traite des êtres hu-

mains. Pour faire face à cette 

mission, de nombreux départe-

ments ont ressenti la nécessité 

de mener en amont des actions 

de diagnostics et d’état des lieux 

pour avoir enfin une meilleure 

connaissance du phénomène. 

Ces analyses ont permis de ras-

sembler des données relative-

ment précises. En Indre-et-Loire, 

on recense 252 hommes et 

femmes en situation de prostitu-

tion, dont 14 mineurs identi-

fiés ; dans l’Allier, on compte 60 

à 80 annonces de prostitution 

chaque jour sur des sites dé-

diés ; dans l’Aube, on découvre 

une importante prostitution de 

jeunes adultes et de mineures 

(collégiennes, lycéennes, étu-

diantes)
26

… 

Ces études font ainsi exploser 

les idées préconçues et remonter 

la diversité des situations et des 

lieux de prostitution dans 

chaque territoire : prostitution 

de rue, routes, forêts mais aussi 

logements privés, salons de 

massage, bars, discothèques, 

hôtels… ; des personnes 

étrangères victimes de traite, 

des mères de famille aux fins de 

mois difficiles, des étudiant(e)s, 

mais aussi de la prostitution par 

des conjoints violents ou en lien 

avec les trafics de drogue
27

 ; des 

actes sont rémunérés en 

numéraire mais aussi en 

nourriture, logement ou par 

« l’évitement d’autres formes de 

violences »
28

. Ce qui ressort 

également et inquiète, c’est 

l’omniprésence de la prostitution 

des jeunes, jeunes adultes et 

mineurs. Et certaines commissions 

départementales ont déjà 

constitué des groupes de travail 

pour trouver ensemble des 

ripostes à cette dangereuse 

évolution. 

B. Vers un autre regard et une 

culture commune 

La prostitution devient ainsi su-

jet de politique publique, même 

dans des régions qui se 

croyaient épargnées. La nouvelle 

loi exige de constituer des com-

missions, de choisir des associa-

tions agréées, de réunir tous les 

acteurs, de procéder à l’examen 

des dossiers de victimes, de 

faire un diagnostic local, de ré-

fléchir à une stratégie de lutte, 

de préparer des outils de sensi-

bilisation… Les acteurs locaux, 

souvent éloignés de ces préoccu-

pations, doivent dès lors s’em-

parer du sujet, apprendre à com-

prendre les réalités de la prosti-

tution, confronter leurs points 

de vue. 

Ensemble, des acteurs pluridisci-

plinaires, de cultures différentes, 

construisent une nouvelle ap-

proche du sujet pour un autre re-

gard. Dans certains départements, 

devant l'hétérogénéité de ces ac-

teurs, des actions spécifiques de 

sensibilisation ont été mises en 

place pour « acquérir une culture 

commune sur le phénomène 

prostitutionnel ». La Lozère, 

l'Hérault, les Pyrénées-Orientales, 

les Hautes-Pyrénées, la Savoie, la 

Dordogne, entre autres, ont ainsi 

fait appel aux services d'une 

association spécialisée (très 

souvent le Mouvement du Nid ou 

l'Amicale du Nid) pour former 

tous les membres de leur 

commission à la fois aux 

thématiques prostitutionnelles, 

aux spécificités locales du 

phénomène et à l'esprit de la loi 

d'avril 2016. 

Ces programmes ont parfois été 

organisés à l'échelle d'une région 

entière. En Nouvelle-Aquitaine, par 

exemple, à l'initiative de la 

Déléguée régionale aux Droits des 

Femmes et à l'Égalité, des journées 

ont eu lieu dans tous les 

départements « pour informer sur 

la nouvelle loi et la réalité de la 

prostitution, favoriser la rencontre 

des acteurs et repérer des 

associations intéressées par 

l’agrément »
29

.  

Une chaîne s’instaure ainsi, les 

membres dela commission 

devenant les relais de cette 

nouvelle compréhension au sein 

de leur département. Auprès des 

travailleurs sociaux d’abord : le 

département des Hauts-de-Seine, 

lors de la première réunion de sa 

commission, en mai 2018, a 

décidé d’intégrer la prostitution 

dans la formation initiale des 

travailleurs sociaux. Auprès des 
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différents partenaires rencontrés 

dans le cadre des parcours de 

sortie de la prostitution : en 

Nouvelle Aquitaine, un travail en 

ce sens est mené avec Pôle 

Emploi ; à Marseille, des agences 

d’intérim travaillent avec la 

commission et organisent des 

opérations de job dating pour 

les personnes prises en charge
30

.  

C. Comment faire évoluer les 

comportements ? 

Deux ans après son adoption, et 

quelques mois après la promul-

gation du dernier décret d’appli-

cation, la loi fonctionne : près de 

2 800 verbalisations et au moins 

65 parcours de sortie en cours le 

prouvent. Après tout ce que les 

détracteurs de la loi avaient pu 

annoncer (en particulier sur l’ap-

plication de la pénalisation des 

clients), le constat de sa viabilité 

est déjà un résultat.  

Pour autant, il reste encore 

beaucoup à faire. La loi propose 

une vision globale qui n’est pas 

encore clairement perçue par les 

acteurs locaux. Seuls deux as-

pects de la loi sont identifiés : la 

pénalisation des clients et les 

parcours de sortie. Le dévelop-

pement de la prévention auprès 

des collégiens et lycéens comme 

le renforcement de la lutte 

contre la prostitution sur inter-

net sont encore ignorés et peu 

développés.  

Par ailleurs, aujourd’hui encore, 

tous les acteurs concernés n’ont 

pas une connaissance claire de 

la loi. Et tous ne l’appliquent 

pas : certains parce qu’ils ne 

sont pas encore totalement sen-

sibilisés au changement de vi-

sion proposé par ce texte ; 

d’autres parce qu’ils n’estiment 

pas le sujet prioritaire… Car le 

débat autour de la loi continue 

d'être vif. Les positions des ad-

versaires de la loi, alors qu’elle 

n’était encore que projet, n’ont 

pas évolué. « Les travailleurs du 

sexe », en particulier, dénoncent 

toujours la loi et, soutenus par 

Médecins du Monde et Aides, ont 

déposé une QPC (Question Prio-

ritaire de Constitutionnalité) qui 

devrait être prochainement exa-

minée par le Conseil d’État. 

Dans ce contexte, l’application 

de la loi ne pourra pas se faire 

sans une impulsion du gouver-

nement. Il faut une directive 

gouvernementale pour cadrer 

davantage la mise en place de la 

loi et donner des directions 

claires aux acteurs locaux. De 

sorte que l’application de la loi 

ne repose plus sur le degré d’im-

plication de telle ville, de tel 

préfet ou de tel procureur… Il 

faut une mise en cohérence des 

politiques migratoires et du pro-

jet de sortie de la prostitution 

développé par la loi d’avril 

2016. Il faut enfin des moyens 

supplémentaires, pour per-

mettre une application de la loi 

dans toutes ses dimensions et 

sur tout le territoire : former les 

acteurs locaux, financer les par-

cours de sortie… 

À l’heure où les violences faites 

aux femmes sont grande cause 

nationale, quelle place réservée 

à la prostitution ? 
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DANS LA VIE PUBLIQUE LOCALE 

AUTEURS : SAMUEL DYENS, YVON GOUTAL  

EDITEUR : DALLOZ  

Présentation de l’éditeur 

Cet ouvrage, le premier de la 

collection Dalloz Public à des-

tination des administrations 

publiques pour les profes-

sionnels non juristes, répond 

par une analyse pratique et 

selon une approche transver-

sale (droit public et droit pri-

vé) aux questions liées à la 

transparence de la vie pu-

blique locale pour les élus et 

agents territoriaux : conflits 

d’intérêts, lanceur d’alerte, 

impartialité… 

L’ouvrage s’articule autour 

d’une présentation des règles 

générales (issues notamment 

des lois d’octobre 2013 et des 

lois de septembre 2017), des 

institutions ainsi que des ou-

tils mis en place au sein des 

collectivités « pour inciter les 

responsables publics à déve-

lopper une véritable culture 

déontologique ». 

R é d i g é  p a r  d e s  a u -

teurs praticiens en droit pu-

blic : Samuel Dyens* (ancien 

DGA d’un conseil départemen-

tal) et Yvon Goutal*, avocats 

au sein du Cabinet Goutal, Ali-

bert et associés. 
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JURISPRUDENCE 

 

CYBERCRIMINALITÉ ET ACTUALITÉS  

JURISPRUDENTIELLES 

 

 

S 
i la cybercriminalité ne 

fait pas encore l’objet 

d’une définition univer-

selle, un consensus commence à 

se dégager notamment en France 

quant à son périmètre. Ainsi que 

l’avait précisé un rapport intermi-

nistériel de 2014
1

, cette délin-

quance correspond, d’une part, 

à des infractions strictement 

informatiques, comme les pira-

tages et les cyberattaques des 

systèmes informatiques et, 

d’autre part, à des escroqueries, 

des vols de données, des abus 

de confiance, où l'informatique 

facilite le passage à l'acte dans 

la commission d'infractions 

classiques
2

. 

Les juridictions appliquent en la 

matière les fondamentaux et se 

sont adaptées à l’ère numérique 

et l’on assiste progressivement 

à la construction d’un édifice 

jurisprudentiel pertinent pour 

un contentieux montant en 

puissance, la délinquance clas-

sique se déplaçant inévitable-

ment vers le numérique pour 

des raisons de facilitation de 

passage à l’acte. Ainsi, la justice 

fait face à un contentieux en 

explosion et en quatre ans, le 

nombre d’affaires traitées par le 

parquet de Paris a été multiplié 

par cinq, de 224 affaires en 

2014 à 1 260 en 2017
3

. Au ni-

veau international, le constat 

est identique ainsi que le sou-

ligne le dernier rapport d’Euro-

pol
4

 ce qui laisse également pré-

sager une hausse des conten-

tieux et un développement pro-

gressif de la jurisprudence en 

ce domaine. 

Sans prétendre à l’exhaustivité, 

il conviendra de présenter 

quelques exemples jurispruden-

tiels, d’une part, sur les infrac-

tions d’atteintes aux systèmes 

de traitement automatisé de 

données (STAD), sur le mode 

opératoire comme le phishing 

et, d’autre part ,sur la régularité 

des moyens d’investigation nu-

mériques en matière de cyber-

criminalité. 

I. Jurisprudences relatives 

à la cybercriminalité  

A. La jurisprudence en ma-

tière d’atteinte aux sys-

tèmes de traitement auto-

matisé de données 

i.  Les éléments constitutifs 

de l’atteinte aux systèmes 

de traitement automatisé de 

données 

Le Code pénal comporte des dis-

positions spécifiques liées à 

l’informatique, notamment dans 

son chapitre III, « Des atteintes 

aux systèmes de traitement auto-

matisé de données ». Ces disposi-

tions sont issues de la loi n° 88-19 

du 5 janvier 1988, dite « Loi God-

frain », et sont reprises dans les 

articles 323-1 à 323-7 du Code 

pénal. Malgré l’ancienneté de la 

loi, ces infractions donnent lieu à 

une jurisprudence encore peu 

abondante. 

La constatation de la violation, 

sans motif légitime et en con-

naissance de cause, de l'une des 

interdictions prévues par l'art. 

323-3-1 du Code pénal implique 

de la part de son auteur l'inten-

tion coupable exigée par l'art. 

121-3 du même code.  Justifie 

sa décision la cour d'appel qui 

MYRIAM QUÉMÉNER   

AVOCAT GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D’APPEL DE PARIS, DOCTEUR EN DROIT  
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retient qu'un prévenu ne pou-

vait arguer d'un motif légitime 

tiré de la volonté d'information 

dès lors que, du fait de son ex-

pertise, il savait qu'il diffusait 

des informations présentant un 

risque d'utilisation à des fins de 

piratage (crim. 27 octobre 2009, 

n° 09-82346). 

ii.  Les éléments constitutifs 

du maintien frauduleux à 

un système automatisé de 

données 

La  cour d’appel de Paris a con-

damné en 2014
5

 pour maintien 

frauduleux à un système auto-

matisé de données et vol de fi-

chiers un journaliste qui s’était 

introduit dans l’extranet de 

l’Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail 

(Anses) et y avait récupéré des 

documents dont l’accès n’était 

pas protégé. 

Le 20 mai 2015 (n° 14-81336), la 

chambre criminelle de la Cour 

de cassation a rejeté le pourvoi 

formé contre cette décision. 

Pour la cour de cassation, cons-

titue le délit de maintien frau-

duleux dans un système de trai-

tement automatisé de données 

le fait de se maintenir dans ce 

système après s’y être introduit 

à la suite d’une défaillance tech-

nique et avoir constaté l’exis-

tence d’un contrôle d’accès. Le 

téléchargement effectué sans le 

consentement de leur proprié-

taire, de données que le préve-

nu savait protégées caractérise 

la soustraction frauduleuse 

constitutive du vol. 

Par un arrêt du 16 janvier 

2018
6

, la chambre criminelle a 

estimé que se rend coupable de 

l'infraction prévue à l'article 

323-1 du Code pénal la per-

sonne qui, sachant qu'elle n'y 

est pas autorisée, accède à 

l'insu des victimes, en l'espèce 

via un keylogger, à un système 

de traitement automatisé de 

données (STAD). La cour d'appel 

avait, pour dire établis les délits 

d'accès frauduleux à tout ou 

partie d'un système de traite-

ment automatisé de données, 

d'atteinte au secret des corres-

pondances émises par voie élec-

tronique et de détention sans 

motif légitime d'équipement, 

d'instrument de programme ou 

données conçus ou adaptés 

pour une atteinte au fonctionne-

ment d'un système de traite-

ment automatisé, retenu que la 

détention d'un keylogger, sans 

motif légitime, que celui-ci ne 

conteste pas avoir installé sur 

l'ordinateur de docteurs, pour 

intercepter à leur insu, par l'es-

pionnage de la frappe du clavier 

les codes d'accès et accéder aux 

courriels échangés par les prati-

ciens caractérisaient suffisam-

ment sa mauvaise foi et les dé-

lits tant dans leur élément ma-

tériel qu'intentionnel. 

Les juges ajoutaient que les mo-

tifs avancés par le prévenu pour 

justifier la détention d'un équi-

pement conçu ou adapté pour 

une atteinte frauduleuse à un 

système de traitement automati-

sé de données, à savoir la dé-

fense de sa situation profes-

sionnelle et sa réputation, 

étaient indifférents à la caracté-

risation des infractions, puisque 

l'autorisation de détention pré-

vue par l'article 323-3-1 du 

Code pénal permettant la pos-

session d'un tel équipement, se 

limite aux seules personnes ha-

bilitées à assurer la mainte-

nance et la sécurité d'un parc 

informatique. 

iii.  L’association de malfai-

teurs en informatique 

On constate aussi davantage de 

condamnation en matière de 

« cyber-association de malfai-

teurs ».  

Le 7 novembre 2017, la chambre 

criminelle a rejeté le pourvoi for-

mé contre un arrêt de la cour 

d’appel de Paris par celui qui 

avait été condamné à une peine 

de deux mois d’emprisonne-

ment assortie du sursis avec 

mise à l’épreuve pendant dix-

huit mois pour participation à 

une entente établie en vue de la 

préparation d’une entrave au 

fonctionnement d’un système 

automatisé de données (STAD)
7

. 

B. La jurisprudence en ma-

tière de phishing 

Si la plupart des décisions con-

cernant la cybercriminalité éma-

nent de juridictions pénales, on 

observe depuis quelque temps 

la chambre commerciale de la 

Cour de cassation qui s’empare 

de problématiques pénales 

comme par exemple le phishing. 

La Cour de cassation a ainsi re-

connu la négligence fautive du 

client de la banque. Dans un 

attendu de principe, la Cour de 

cassation a posé que « manque, 

par négligence grave, à son obli-

gation de prendre toute mesure 

raisonnable pour préserver la 

sécurité de ses dispositifs de 

sécurité personnalisés l’utilisa-

teur d’un service de paiement qui 

communique les données person-

nelles de ce dispositif de sécurité 

en réponse à un courriel qui con-

tient des indices permettant à un 
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utilisateur normalement attentif 

de douter de sa provenance, 

peu important qu’il soit, ou 

non, avisé des risques d’hame-

çonnage ». 

On peut noter que les auteurs 

du phishing ont utilisé la simple 

adresse e-mail « agence@mail-

mail.com » pour envoyer des 

messages frauduleux à la vic-

time. Cette adresse n’a manifes-

tement aucun rapport avec la 

banque Crédit Mutuel. Si 

l’adresse e-mail avait été plus 

proche de la marque « Crédit 

Mutuel », et bien qu’une Cour 

de Cassation n’ait pas vocation 

à décider en fait, nous pouvons 

raisonnablement nous poser la 

question de savoir si la décision 

aurait été différente. 

Cependant, il faut noter que 

peut être indiqué en tant que 

nom d’expéditeur, tout et n’im-

porte quoi. Ainsi, même si 

l’adresse e-mail n’a aucun rap-

port avec la banque, il est pos-

sible que le fraudeur ait usurpé 

le nom de la banque lors de ces 

envois. Dans un tel cas, la seule 

solution permettant de vérifier 

l’identité de l’expéditeur est 

d’analyser l’entête complète du 

mail reçu. Les cas d’usurpation 

d’identité dans un but de phis-

hing sont de plus en plus fré-

quents et élaborés. Il convient 

donc de faire appel à des spé-

cialistes afin de bénéficier 

d’une surveillance mais égale-

ment d’analyses précises per-

mettant une prise de décision 

avisée. 

L’arrêt de la Cour de cassation 

du 28 mars 2018 (n°16-20018) 

rappelle ainsi aux consomma-

teurs sur la nécessité de rester 

attentifs et vigilants. En effet, 

les pratiques de phishing de-

viennent de plus en plus ingé-

nieuses et on relève une ten-

dance à responsabiliser les vic-

times de phishing comme en 

témoigne cette jurisprudence 

récente. 

Le porteur d’une carte bancaire 

victime d’une fraude sans dé-

possession obtiendra en prin-

cipe remboursement du mon-

tant des sommes correspondant 

aux opérations contestées. 

L’établissement bancaire pourra 

par exception s’y opposer en 

prouvant sa négligence grave. 

En réaffirmant que « cette 

preuve ne peut se déduire du 

seul fait que l’instrument de 

paiement ou les données per-

sonnelles qui lui sont liées ont 

été effectivement utilisés », la 

Cour de cassation refuse de 

faire bénéficier la banque d’une 

présomption et laisse mécani-

quement à sa charge le risque 

de preuve. 

Dans un arrêt du 25 octobre 

2017
8

, la Chambre commerciale 

de la Cour de cassation invoque 

la nécessaire recherche de la 

négligence du consommateur 

pour trancher les contestations 

de remboursement en cas de 

phishing. Le simple fait pour la 

juridiction de proximité de ne 

pas avoir recherché si la per-

sonne victime d’un phishing 

aurait pu avoir conscience que 

le courriel qu’elle avait reçu 

était frauduleux contrevient en 

effet aux dispositions de l’ar-

ticle L. 133-16 du Code moné-

taire et financier. 

Nul doute que les banques utili-

sent cette décision importante 

pour durcir leur politique en 

matière de remboursement des 

cas de fraudes. 

En l’espèce, un consommateur 

titulaire d’un compte auprès 

d’une grande banque française 

s’est estimé victime d’une 

fraude et a sollicité le rembour-

sement de plusieurs achats qu’il 

n’avait pas réalisés. Par une mé-

thode dite de phishing, des 

fraudeurs se faisant passer pour 

un opérateur de téléphonie et 

d’internet ont adressé au con-

sommateur un courriel l’invi-

tant à communiquer son nom, 

son numéro de carte bancaire, 

la date d’expiration de celle-ci 

et le cryptogramme figurant au 

verso. 

Telle n’est pas la position de la 

Cour de cassation qui considère 

qu’une telle motivation n’est 

pas conforme aux dispositions 

légales. 

Rappelons sur ce point les dis-

positions de l’article L. 133-16 

du Code monétaire et financier : 

dès qu’il reçoit un instrument de 

paiement, l’utilisateur de services 

de paiement prend toute mesure 

raisonnable pour préserver la sé-

curité de ses dispositifs de sécuri-

té personnalisés. La cour de cas-

sation, par cet arrêt, rappelle 

ainsi que les banques seront 

potentiellement légitimes à op-

poser à leurs clients une négli-

gence pour refuser de les rem-

bourser dès lors que ces mêmes 

clients ont manifestement fait 

preuve de négligence ou n’ont 

tout simplement pas pris de me-

sures raisonnables pour préser-

ver la sécurité de leur instru-

ment de paiement. 

La Cour porte une appréciation 

sur le caractère raisonnable ou 
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non des mesures de sécurité 

prises par le consommateur. Le 

fait de savoir si ce dernier pou-

vait ou non suspecter la fraude 

ou, en tout état de cause se de-

vait de refuser de communiquer 

ses informations bancaires par 

mail relève du pouvoir d’appré-

ciation des juges du fond. 

L’analyse doit se faire au cas 

par cas et pourra s’appuyer sur 

une appréciation du niveau de 

sophistication de la fraude ou 

encore du degré de sensibilisa-

tion du consommateur. 

II.  Jurisprudences rela-

tiees aux moyens d’inees-

tigation et à la preuve en 

matière de cybercrimina-

lité  

Les procédures relatives ou non 

à la cybercriminalité nécessitent 

d’accéder à des indices caracté-

risant la preuve numérique qui 

donne lieu à une jurisprudence 

désormais bien établie. Il est 

nécessaire désormais d’étudier 

l’ensemble des décisions ren-

dues y compris par le Conseil 

constitutionnel qui s’est pro-

noncé sur le chiffrement et les 

cours européennes en matière 

d’investigations. En effet, ces 

procédures qui imposent des 

enquêtes numériques sont sou-

vent contestées sur la base 

d’une ingérence excessive dans 

la vie privée. 

A. La jurisprudence en ma-

tière de chiffrement  

Dans sa décision du 30 mars 

2018
9

, le Conseil constitutionnel 

a affirmé que l’obligation de 

fournir une clé de déchiffre-

ment prévu à l’article 434-15-2 

du Code pénal ne porte pas at-

teinte au droit de ne pas s’accu-

ser, au respect de la vie privée 

et au secret des correspon-

dances, aux droits de la dé-

fense, au principe de constitu-

tionnalité des peines et à la li-

berté d’expression. Cet article 

issu de la loi du 3 juin 2016 ren-

forçant la lutte contre le crime 

organisé, le terrorisme et leur 

financement contraint, sous me-

nace de sanctions pénales, une 

personne suspectée dans le 

cadre d’une procédure pénale, à 

remettre aux enquêteurs la con-

vention secrète de déchiffre-

ment d’un moyen de cryptolo-

gie susceptible d’avoir été utili-

sé pour préparer, faciliter ou 

commettre un crime ou un délit. 

Le requérant, qui avait posé une 

question prioritaire de constitu-

tionnalité, estimait que l’obliga-

tion de fournir la convention de 

déchiffrement était contraire au 

droit de garder le silence. Le 

Conseil constitutionnel a rappe-

lé que « le législateur a poursui-

vi les objectifs de valeur consti-

tutionnelle de prévention des 

infractions et de recherche des 

auteurs d’infractions, tous deux 

nécessaires à la sauvegarde de 

droits et de principes de valeur 

constitutionnelle». Il précise 

cependant que la personne 

ayant connaissance d’une con-

vention secrète de chiffrement 

d’un moyen de cryptologie doit 

la remettre « uniquement si la 

demande émane d’une autorité 

judiciaire ». 

B. La jurisprudence fran-

çaise en matière de preuve  

Dans un arrêt en date du 30 

avril 2014
10

, la chambre  crimi-

nelle de la Cour de cassation a 

estimé que ne constitue pas une 

provocation, par un agent pu-

blic étranger, à la commission 

d'une infraction, la création, par 

un service de police new-

yorkais, d'un site permettant 

aux internautes d'échanger sur 

des pratiques de fraude à la 

carte bancaire, dès lors que ce 

site, dont la consultation n'était 

pas prohibée, était destiné à 

rassembler les preuves de la 

commission d'infractions et à 

en identifier les auteurs, mais 

n'avait pas pour objet d'inciter 

les personnes qui y accédaient à 

passer à l'acte. 

C. La jurisprudence euro-

péenne en matière d’accès 

aux données  

Par cet arrêt du 8 avril 2014
11

, la 

Cour de justice de l’Union euro-

péenne (CJUE) a invalidé la di-

rective 2006/24 qui imposait 

aux opérateurs Internet et télé-

coms la conservation des don-

nées de trafic
11

de la totalité des 

utilisateurs de leurs services, 

alors jugée incompatible avec la 

Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne en raison 

de l’atteinte disproportionnée 

qu’elle porte au droit au respect 

de la vie privée ainsi qu’à la 

protection des données person-

nelles. 

Dans un arrêt Tele2 Sverige AB
12

, 

la CJUE reprend, pour l'essen-

tiel, le raisonnement tenu dans 

l'arrêt Digital Rights quant aux 

risques pour la vie privée d'une 

telle conservation généralisée. 

Les États membres ne peuvent 

prévoir qu'une conservation « 

ciblée » des données à condi-

tion qu'elle soit, « en ce qui con-

cerne les catégories de données 

https://www.legalis.net/jurisprudences/conseil-constitutionnel-decision-du-30-mars-2018/


 

 

 57 

N
° 
24– Novembre 2018 

à conserver, les moyens de 

communication visés, les per-

sonnes concernées ainsi que la 

durée de conservation retenue, 

limitée au strict nécessaire ». De 

même, « il est essentiel que l'ac-

cès des autorités nationales 

compétentes aux données con-

servées soit, en principe, sauf 

cas d'urgence dûment justifiés, 

subordonné à un contrôle préa-

lable effectué soit par une juri-

diction soit par une entité admi-

nistrative indépendante ». 

Autre exemple, la CJUE, dans un 

arrêt du 2 octobre 2018
13

, vient 

d’affirmer que l’accès aux don-

nées est justifié même pour des 

infractions non graves. Elle rap-

pelle que l’accès d’autorités pu-

bliques aux données visant à 

l’identification des titulaires des 

cartes SIM activées avec un télé-

phone mobile volé, telles que les 

nom, prénom et, le cas échéant, 

adresse de ces titulaires, com-

porte une ingérence dans les 

droits fondamentaux de ces der-

niers, consacrés à ces articles [7 

et 8] de la Charte des droits fon-

damentaux. Cependant, cette 

ingérence ne présente pas une 

gravité telle que cet accès de-

vrait être limité, en matière de 

prévention, de recherche, de dé-

tection et de poursuite d’infrac-

tions pénales, à la lutte contre la 

criminalité grave. Elle men-

tionne  que l’Union européenne 

vient de rappeler que la direc-

tive « vie privée et communica-

tions électroniques » de 2002 

avait énuméré de manière ex-

haustive des objectifs justifiant 

un tel accès aux données, dont 

celui de prévention, de re-

cherche et de poursuites 

d’infractions pénales. Elle avait 

toutefois précisé que cet objec-

tif visé pour cet accès devait 

être en relation avec la gravité 

de l’ingérence dans les droits 

fondamentaux que cette opéra-

tion entraîne. En vertu du prin-

cipe de proportionnalité, cette 

ingérence grave doit se justifier 

par la lutte contre une criminali-

té qualifiée de grave. Dans cette 

affaire, la demande d’accès 

avait pour but d’obtenir les nu-

méros de téléphone correspon-

dant à ces cartes SIM ainsi que 

les données relatives à l’identité 

des titulaires des cartes, mais 

pas les communications effec-

tuées ni la localisation des mo-

biles. Les données visées par la 

demande d’accès en cause per-

mettaient uniquement de mettre 

en relation, pendant une pé-

riode déterminée, la ou les 

cartes SIM activées avec le télé-

phone mobile volé avec l’identi-

té civile des titulaires de ces 

cartes SIM. Il n’y a donc pas 

d’ingérence « grave » dans les 

droits fondamentaux des per-

sonnes dont les données sont 

concernées. « Ainsi qu’il ressort 

des points 53 à 57 du présent 

arrêt, l’ingérence que comporte-

rait un accès à de telles données 

est donc susceptible d’être justi-

fiée par l’objectif de prévention, 

de recherche, de détection et de 

poursuite d’« infractions pénales 

» en général, auquel se réfère 

l’article 15, paragraphe 1, pre-

mière phrase, de la directive 

2002/58, sans qu’il soit néces-

saire que ces infractions soient 

qualifiées de graves. », a estimé 

la Cour. 

La Cour européenne des droits 

de l’homme
14

 vient de sanction-

ner le régime britannique 

d’interception massive et d’ob-

tention de données de commu-

nications qui méconnaît les ar-

ticles 8 et 10 de la Convention 

européenne des droits de 

l’homme qui protègent respecti-

vement le droit au respect de la 

vie privée et la liberté d’expres-

sion. La Cour étudie les re-

quêtes au cas par cas mais cette 

jurisprudence est pertinente 

pour les autres États comme la 

France qui peuvent le cas 

échéant, en tirer des consé-

quences. 

Perspectives  

On constate à travers ces juris-

prudences que la cybercrimina-

lité pose des défis juridiques 

multiples
15

 et le droit est totale-

ment bouleversé dans son inté-

gralité et ne peut ignorer ces 

changements
16

. Le cyberespace 

a atténué les frontières jusque-

là bien étanches et aussi bien le 

législateur que les juges doivent 

s’inscrivent dans une réflexion  

européenne voire international 

en étudiant les jurisprudences 

étrangères qui ne sont pas sans 

influence sur le droit national 

dans un  contexte déterritoriali-

sé. Une constante est cependant 

à souligner, à savoir la nécessité 

de trouver un équilibre entre la 

protection des droits fondamen-

taux et notamment de la vie pri-

vée et la nécessaire protection 

de l’ordre public numérique. 
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Le terrorisme affecte l'État, au 

moins dans les éléments qui le 

constituent. Les attentats de 

Paris et de Saint-Denis de jan-

vier et novembre 2015 en sont 

des témoignages saisissants. 

Tout se passe comme si, au-

delà des effroyables assassi-

nats, l’État lui-même avait été 

frappé. En réponse, le peuple 

s’est rassemblé dans les rues 

de l’Hexagone le 11 janvier 

2015 pour réaffirmer son unité 

et, à travers elle, sa puissance. 

Territoire, peuple, souveraine-

té, État. Le terrorisme trouve 

face à lui les concepts pre-

miers du droit public. D’ordi-

naire, l’analyse du terrorisme 

est plutôt effectuée par le biais 

de branches plus spécialisées 

du droit : le droit pénal, le 

droit européen et le droit in-

ternational. Qu’en est-il sous 

l’angle du droit public ? 

Quels sont les rapports, les 

liens, entre l’État et le terro-

risme ? Quel est le pouvoir ou, 

plus simplement, l’influence 

de l’État dans l’identification 

du terrorisme ? Quelles sont 

les réactions de l’État contre le 

terrorisme ? Visent-elles seule-

ment à lutter contre le terro-

risme ou ont-elles d’autres 

causes ? Symétriquement, sont

-elles susceptibles d’avoir des 

conséquences plus pro-

fondes ? 

Les contributions réunies dans 

le présent ouvrage apportent 

des réponses à ces questions 

d’un point de vue pluridiscipli-

naire (droit public, droit privé, 

philosophie, histoire, écono-

mie, sociologie, science poli-

tique) et au regard de plu-

sieurs États, tels que la France, 

l’Espagne, l’Italie, le Royaume-

Uni, le Canada et les États-

Unis. 
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